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PREFACE 

Cette serie d'etudes du d~veloppement industriel dans les pays en 
d~veloppement s'inscrit daus le cadre des ~tudes par pays de l;ONUD! effectuees 
par le Service des etudes par region et par pays. 

Les etud~s consistent en un expose et une breve analyse du secteur 
industriel de chaque pays. Elles ont pour objet : de fournir des renseignements 
aux services competents de l'ONUDI et a d'autres institutions internationales 
de meme qu'a des organismes de pays developpes dont la vocation est de fournir 
une assistance technique a l'industrie; de servir de r~ference aux institutions 
financieres, aux entreprises industrielles publiques et privees et aux 
instituts d'etudes ~conomiques des pays tant developpes qu'en developpe~ent; et 
de procurer une source d'info1mations utile et commode aux dirigeants des pays 
en developpement. 11 ne s'agit pas d'enquetes industrielles approfondies. 
Portant exclusivement sur l'industrie, ces etudes presentent sous forme 
condensee des renseignements et analyses sur !'ensemble rlu mouvement du develop
pement industriel dans les pays considerec. 

Elles s'appuient essentiellement sur !'information et la doc~mentation 
reunies au siege de l'ONUDI a partir de publications statistiques nationales et 
internationales, ainsi que sur les elements figurant dans la base de donnees de 
l'ONUDI. Les donnees nationales sur le secteur industriel sont d'ordinaire 
in~ompletes et genent par la la presentation de renseignements a jour sur les 
tendances par branche manufacturiere. Pour seconder les efforts actuellement 
depl~yes par l'ONUDI en vue d'ameliorer la base de donnees et suivre regulie
rement les progres et les changements intervenus dans l'industrie, on s'attend 
que les autorites et institutions natior.ales competentes des pays respectif s 
ainsi que d'autres lecteurs des presentes ctudes communiquent a l'ONUDI des 
observations, sug~estions et informations pertinentes, ce qui l'aiderait dans 
une large mesure a les mettre 3 jour. 

La presente etude a ete elaboree avec le concours de M. Adrien Fozzard, 
consultant de l'ONUDI. Elle se compose de deux parties assez distinctes. Les 
chapitres 1 et 2 ont un cara~tere analytique et donnent une vue d'ensemble 
succincte de l'economie du pays ainsi que de son secteur manufacturier; vient 
ensuite une etude plus approfondie de la structure et du developpement des 
industries mJnufacturieres, s'attachant aux problemes et perspectives de 
certaines branches. Le chapitre 3 analyse a cet egard un r.hoix d'entreprises. 
Le chapitre 4 enumere les mesures concernant le developpcment industriel et 
renseigne sur les principales institutions officiellcs ct autres qui s'en 
occupent. Le chapitre S e~amine les ressources d'industrialisation de la 
Mauritanie et indique les domaines essentiels exigeant une assistance 
technique multilaterale. 

11 convient de relever que ces ~tudes nc constituent nulleme~t des prises 
de position officielles de~ gouvernements concernant leurs intentions ou leur 
politique. Les opinions et observations qui y sont formul~cs ne refl~tent pas 
n~cessairem~~t les leurs. 
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~OTES EXPLICATI~ES 

Sauf indication contrairc, les tableaux statistiques du pr~sent volume 
reprennent les classifications regionales, industrielles et commerciales 
ainsi que les symboles figurant dans l'Annuaire statistique des Nation3 Unies. 

Les dates separees par une barre transversale (par exemple 1984/85) 
designent une campagne agricole ou un exercice financier. Les dates jointes 
par un trait d'union (par exemple 1984-1985) delimitent une perioae donnee, 
y compris la premiere et la derniere annee. 

Sauf indication contraire, le terme "dollar" ($) s'entend du dollar des 
Etats-Unis d'Amerique. 

Les pourcentages etant arrondis, leur total ne donn~ pas toujours 100. 

AID 
CE 
CEEAO 
CITI 

CNSS 
DIS 
ECU 
FED 
FMI 
FND 
OCUE 
OPEP 
OM 
ONUDI 
PTB 
PIP 
PMA 
PME 
PMI 
PNB 
PNUD 
PREF 
VAM 

Dans les tableaux : 

Trois points ( ••• ) signifient que les donnees ne sont pas disponibles ou 
ne sont pas fournies separement; 

Le ti.ret (-) indique que le montant est nul OU negligeable. 

Les sigles suivants ont ete utilises dans le present document 

Association internationale de developpement 
Connnunaute europeenne 
Connnunaute economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest 
Classification internationale des types par industrie de toutes 

les branches d'activite economique 
Caisse nationale de securite sociale 
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Valeur ajoutee manufacturiere 
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PNB par habitant (1986) $ 420 
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du PIB (pourcentage) 1980 1981 1982 1%3 1984 

9,6 2, l -3,6 -5,3 -3,8 

1985 1986 1987 a/ ---
2,8 3,8 2,5 
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(pourcentage) 1984 1986 

Elevage 20,6 20,3 
Agriculture et sylviculture 2,4 4,7 
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Industries manuf acturieres 'p_/ 3,8 4,0 
Batiment 7,4 7,0 
Services et divers 39,4 39' 1 

Taux annuel d'inflation 1980 1981 1982 1983 1984 

(prix a la consonunation 10,7 19' l 11 , 9 1, 6 7,0 
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(en pourcentage) 1985 1986 1987 
10,5 8,0 4, 1 

Taux de change 1980 1981 1982 1983 1984 

(fin de la periode) 40,03 49,84 52, 96 57,03 67,29 

(Ouguiya pour 1 $) 
1985 1986 1987 1988 (sept.) 

:7 ,07 74,08 71 ,60 78,92 

a/ Estimation de l'ONUDI. 

'p_/ Sans le traitement du poisson, mais avec l'electricite et l'eau. 
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~ir;.erai .l .... ~-U1;; LC&. ( ') 108} • gyps<: f 1 0 I l"\'1\ 
\ .l .I ._,,V~/ 
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Produits raineraux t40,8) 

Japon (38,6), ltalie (21 ,6;, 
France (15,1), Belgique
Luxembourg (12,7) 

~ 40~,2 millions 

Vivres (28,7), carburant (21,7), 
vehicules et pieces detachees (6,1), 
bi~ns d'equipement (12,8) 

France (32,9), Espagne (26,6), 
Re~ublique federal~ d'Allemagne (6,0) 

$ 185,8 mil~ions 

$ 43 ,8 millions 
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Secteur manuf acturier 

Valeur manufacturiere (VAM) 
(l 984) 

OM 1 396 mil:ions 

VA.~ par habitant (1984) 

Taux annuel de croissance de la 
VAM (pourcentage) 
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a/ Estimation de l'ONUDI. 

($ 21,9 millions) 

OM 763 ($ 12) a/ 

1980 1981 1982 
4,8 -5,8 7,4 

1985 
5,0 

35 000 
8,0 

1984 

58,8 
11,7 
9,4 

20,1 

f, p, I 
6n 

1983 1984 
-4,8 5,0 
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Co~par3ison d'indlcateurs de pavs voisins 

C5te 
Unite !'!auritanie d'Ivoire GuL::t;t! ~!.! ~ i .. 

-----------
I. lndicateurs demographiques 

Population (mi-1986) 

Croissance demographique 
(l 980-1986) 

Mortalite infantile (1986) 

Superficie 

Densite (1986) 

11. Indicateurs economiques 

PIB (1986) 

PNB par habitant (1986) 

Taux de croissance du PIB 
(1980-1986) 

Agriculture (1986) 

Industrie (1986) 

Manufact~res (1986) 

Services (1986) 

Exportations de 
marchandises (1986) 

Investisse~ent interieur 
brut (1986) 

Dette publique exterieure 
(decaissee) (l986) 

III. Indicateurs industriels 

VAM (1985) 

Croissance de la VAM 
(1980-1985) 

Part de~ dfli~lc~ 
manufactures aux 
exportations (1986) 

Pare des articles 
manufactures aux 
~mportations (1986) 

Million 

Pourcentage 
annuel 

Pour mille 

Millier de km2 

Habitants au km2 

$ E.-U. million 

$ E.-U. 

Pourcentage 
annuel 

Pourcentage 
du PIB 

Pourcentagt! 
d?J PIB 

Pourcer.tage 
du PIB 

Pourcentag~ 

du PIS 

Pourcentage 
du PIB 

Pourcentage 
du PIB 

Pourcentage 
du PNB 

Million de $ 

Po•Jrcentage 
annuel 

Pourcentage 

Pourcentage 

1,8 

2,6 

127 

031 

1,7 

750 

420 

1,0 

34 

24 

42 

56 

25 

210,0 

12 a/ 

-3,0 

6 ~/ 

66 

10,7 6,3 ; ,b 

4,2 ' ' ~.) .. , .. 
96 l!.8 .~ .. 

323 24-l 2-·l 

33, l ::s.t- .:,,[ 

7 320 98) "jo) 3 

730 180. 

-0,3 •J ,-J 0,4 

36 40 50 

21. 22 1) 

16 2 

40 38 37 

40 ::s IS 

12 9 : i 

73,4 Jr''!. '.j s. 7 

889 ' . .-;2 .. , 
-1, l :i,O 'i,ll 

9 30 

75 56 7 '· 

Note D'apres des donnees de la Banque mondiale presentees dans son ..B.!ilort 19~~-~!.L_lc· 
developpement mondial. On notera que cette base de donnees, celle de l'O~unr, lcs 1tJtl9-
tiques de l'ONU et les statistiques nationales ne coincident pas toujours et qu'nn pei;t 
done trouver des differences entre des indicateurs de ce tableau et les tahlcJux Ju ccxcv. 

~/ E~cimation de l'ONUDI, 1984. 

~/ Estimation de l'ONUDI. 

~ .. ~ 

·• -. 
'J::; 

l 'J~ 

-_ .. , 

7.:. () 

-j '2 

'' 

,--, 

I 7 

Si 

2~ 

1.:. 

;j j. ~ 

' -. . .,, .. 
> -. 

2 'j 

;,7 
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SOMMA I Rt-: 

I.'ecdnLlmie mauritanienne a connu une reprise en 1985 apres une periode de 
d1tf1cultc:i ~conomiques graves dues a~ marasme du marche .nondial du 11inerai de 
f._.r, ·!Ui <.'Sl la principale source de devises de la Mauritanie, et a une 
se..:hercs.>c proiun•1ee. I.e taux moyen de cruissance economique s'est eleve a 
3,6 \ entrc 198~ et 1988, alors que l'objectif fixe etait un taux annuel de 

-I \. l.a consolidation et la repr isE se poursuivent avec la mise en oeuvre du 
Programme de reJressement economique pour la periode 1989-1991. 

Pour attcindre l'objectif d'une croissance annuelle de 4 \du PIO r~el 
pour 1989-1991, la Mauritanie devra essentiellement corriger les desequilibres 
macro-economiques et revitaliser le secteur prive. Diversification economique 
et relance du secteur prive sont les deux axes de la strategie mise en oeuvre 
par le gouvernement pour soutenir la croissance dans les annees 90. 

Au debut des annees 70, le secteur manufacturier, y compris la production 
d'energie et l'artisanat, representait a peine 3 \du PiB. Malgre les 
investissements realises par les pouvoirs publics dans quelques grands projets 
industriels entre 1974 et 1978, le secteur manufacturi~r a connu un taux de 
croissance modeste de 2,S \ par an. Le 9ouvernement a tente d'accelerer 
!'industrialisation en favorisant l'essor du secteur prive et des petites 
entreprises. ~·augmentation de la production industrielle en 1984 et en 198S 
a coincide avec la creation, dans le secteur prive, d'un certain nombre de 
9randes entreprises industrielles, notalllll!ent une biscuiterie, une laiterie, 
une usine de savon et de produits de toilette et une usine de chaussures. 
Avec 7,2 \de croissance moyenne annuelle de la valeur ajoutee entre 197~ 
et 1985, l'industrie du poisson reste la seule activite manufacturiere 
importante de la M3uritanie. Le secteur de l'alimentation et des ~oissons 
representait pres de S6 \ de la VAM en 1984. Dans le secteur manufacturier 
non structure, c'est la confection qui reste l'activite la plus importante. 

La part relativement faible de la VAM dans le chiffre d'affaires total, 
qui atteignait en moyenne 38,S \ pour 22 entreprises industrielles en 1987, 
montre bien que la transforwation des matieres premieres reste modeste. Ces 
entreprises transforment peu les matieres premieres, pour la plupart 
importees. Toutefois, le rapport de la valeur ajoutee a la production brute 
est eleve dans quelques entreprises qui utilisent des matieres premieres 
locales, notamment pour la fabrication de tuiles, l'alimentation et les 
boissons. 

D'une fa~on g~nirale, les resultats du secteur manufacturier se 
caracterisent par la faiblesse des benefices et des taux d'utilisation des 
capacites installees. Seules quatre entreprises, parmi les 18 usines pour 
lesquelles des renseignements sont disponibles pour l'annee 1987, avoir la 
FAMO, qui est l'usine de production de pates, la SOHAM, qui produit des 
plaques et des plats en metal, la Representation de commerce general et 
induo:;trie de Mauritanie (RECOGIM), l'usine de matelas de mousse, et la Suciele 
mauritanienne d'industrie generale de Mauritanie (SOMIGEM), la savonner ic, 
avaient un taux de rendement des investissements superieur a 10 \. lluil des 
14 autres entreprises ont eu des taux de rendement inferieurs au taux 
d' interet servi par les banques commerciales aux titulaires de comptes de 
,Jepot. 

Ld faiblc!;[,._. des taux de rcndement n'a pas permis aux entrepri.f'::>S 
1l'achetcr lcs matiircs premieres necessaires, de maintcnir des stocks 
suffisant::; ct de moderniser leurs installations. Dans ccrtains cas, conime 

V. fl'J · •,•,()', 1/A ll') JOA 
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pou; la Mauritan1c11ne <1es produits manutactures (MAPWOMA} (la s.r.-.mncr 1c), la 
sous-utilisation Jc la capacite de production est due au tait <1ue la Cdpacite 
installee de l'usine est dispcoportionnee par rappvrt aux bes"ins du marche 
local. Ceci est E•eut-etre inevitable dans les secteurs a forte inlensite ll<.

capital que sont les industries Chimiques et metal lurqiques. La penetration 
du •acche intecnat1onal permetlrail d'absorbec les capacites excede·1taires, 
mais la MAPROMA ne semble pas suffisamment competitive des qu'elle ne jouit 
plus des protections douanieres que lui accordent les pouvoirs publics. Une 
autre solution consisterait a diversifier la production, methode appliquee 
avec succes par le Coaptoir industr iel de produits chiniil1ues et d'ent ret ien 
(CIPROCHEMIE), une usine chimique dont la production va des detergents aux 
pesticides et aux aerosols. 

Le secteur de la transformation des produits de la peche souffce lui 
aussi du faible taux d'utilisation de ses capacites. Dans les annees 70, 
environ 90 \ dts prises etaient traitees en mer dans de grands chalutiers 
industriels. Ld Maui1latti~ ayant rendu obligatoire en 1982 le traitement a 
terre des poissons peches dans ses eaux nationales, la capacite de production 
a ete aieux utilisee, aais seulement de fa~on teaporaire. Les nouvelles 
coentreprises constituees par l'Etat et des partenaires etrangers ant cree 
leurs propres installations de traitement, les pouvoirs publics ayant de~ande 
aux flottes de p~che d'investir dans des installations industrielles a terre. 
La capacite de ces installations a done augmente rapidement au milieu des 
annies 80 et les taux d'utilisation ont done baissi. Etant donne le taux de 
croissance des prises actuelles, cette capacite risque de rester sous-utilisee 
~endant une bonne partie de la prochaine decennie. Quand on sait que la 
plupart des flottes operant dans les eaux mauritaniennes sont equipees 
d'installations de traitement a bard, on mesure l'ampleuc du probleme. Celle 
sous-utilisation a inexorablement pcse sue la rentabilite des coentrepris~~ 
dans le secte~r du tcaitement des produits de la peche. Heme si, au cou:s des 
dernieres annees, on a as~iste a une augment3tion considerable du volume des 
produits de la peche ayant subi une transformation plus complete, le poi~son 
exporte est, le plus souvent, simplement dccc.upe et congele. 

La crise mondiale de la siderurgie et la restructuration de~ industries 
consommatrices d'acier ant entraine une chute spectaculairc de:> cx~ortati<•llS 

de minerai de fer de la Mauritan!e. Pourtdnt, ces ~xportation::; continucnl a 
dominer le profil des exportations du pays puisqu'elles representent pres de 
deux tiers de la valeur totale des exportations. 

Aucune des entreprises fabriquant des biens de consommation durables n'a 
oriente sa production vers l'exportation. Au contraire, la plupart d'r.ntre 
elles produisent specifiquement pour le marche interieur qui, bien qu'etroit, 
est tees protege par des mesures tarifaires et non tarifaires. En outre, la 
qualite des produits destines aux consommateurs locaux est inferieure aux 
normes fixees par les concurrents etrangers. Ces entreprises sont done 
incapables de s'implantec sue les marches regionaux OU internationaux. Malgre 
cela, certaines d'entre elles ont a coup sue un potentiel d'exportation. 

Les faibles effectifs du secteur industriel moderne r .. trent bien que ces 
entreprises so~t tres gourmandes en investissements, par rapport &u secteur 
artisanal. Les entreprises moycnncs ct grandes sont un moyen onereux de creer 
des emplois. uix-huit cntrcpr ist!:> 111d11ufdci.111 ic1es aya11t. absort1e Jes 
investissements d'un mnntant de 1,4 milliard d'ou9uiyas (lJM) jusqu'cn 196~ 

n'Ont cree que 80() emplois. !.cs ent rcprencurs Ont lf,u )••llCS pref ere rccour I I d 
des technol<HJics prcsquc tou jo1ir!; impo1 tC·cs cl produi re clcs t1icm; dL' 
consommalion d1irdt.lcs, cr1 pdrtic.:1Jlier d<.·:; plastiquc:;, oh•:; prrnluil:; c:him1q11•.':· 
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Ct m€carai'-fUC.:t ~t Mai:ta:~i"fUi:.:i, "tu& -:.a.~yt.:1·1t ua·a f"aive:Gu ii:-i..t:-v.e .J•clulU11:atisation et 
un materiel sp~cialise, pour les venJre aux conso .. ateurs les plus riches du 
marche local. D'aulre part, les pouvoi[S ?ublics •auritaniens ont conscience 
que le code d~s i .• vestissements en viqueur privile9ie les investisseaents en 
capital ~ixe et ils veulent en modifier la structure pour donner des avantages 
supplementaires aux entreprises qui creent des emplois. 

La strategie d'industrialisation du CouverneEent mauritanien est axee 
essentielleaent sur la transforaation des aatieres preaieres locales, tellcs 
que les aineraux, les ressources agricoles et halieutiques, et sur 
l' instaurat ion de rel at ions intersector iel les. [,' industr ie do it egaJemer.L 
contribuer a ameliorer la balance des paieaents grace a une reorientation de 
la production vers l'exportation et vers les produits de substitution. Les 
pouvoirs publics s'effo~cent de mieux selectionner les entreprises, la 
priorite allant aux industries a forte intensite de main-d'oeuvre orientees 
vecs l'exportation et a celles qui favorisent un reequilibra9e regional du 
developpe1.ent industr iel. 

Pour favoriser !'industrialisation en Mauritanie, il faut donner a 
l'initiative privee un cadre institutionnel efficace et des services 
financiers et c~nsultatifs satisfaisa~ts. L'aide aultilaterale et bilaterale 
devrait etre axee sur la reprise de la production dans les unites 
industrielles qui ont cesse de fonctionner faute de main-d'oeuvre qualif iee et 
de Royens de production. Grace a son statut de pays mains avance, la 
Mauritanie benef i~ie d'une assistance multilaterale et bilaterale considerable. 

La Mauritanie a besoin d'une assistance technique et financiere etrangere 
considerable pour rajeunir ses entreprises industrielles grace a une 
restructuration radicale. Recemment, l'Etat a rouvert une acierie qui avait 
cesse de produire en 1984, en creant une nouvelle entreprise avec prise de 
participation de l'Arab Mining Corporation et l'Arab Iron and Steel 
Corporation. Une entreprise de ra[finage et d'eaballage de sucre a ete 
restructuree grace a une prise de participation privee s'elevant a 27 'du 
capital social. 

La gestion de la seule raffinerie de petrole appartenant entiere•ent a 
l'Etat a ete transferee a une societe algerienne. Toutefois, par contraste 
avec la tendance actuelle au desen9a9ement par cession d'actifs, l'Elat a 
augaente sa participation aux industries de transformation du poisson, en 
raison du peu d'empressement du secteur prive. Les organismes multilateraux 
et bilaterAIJlC [>PllVPnt jn11Pr 110 rnlp r..itpitAl Pn r.AO.i\1 i,;.itnt J~c; init: iatiYeS 
privees vers les secteurs productifs prometteurs. Grace a des apports 
substantiels dans le domaine de la cooperation technique, le desenga9emenl de 
l'Etat, qui s'opere actuellement, pourrait ~arantir une croissance 
industrielle soutenue en Hauritanie. 



1. L'ECONOMIE DE LA MAURITA~IE 

l.l Tendances economiques recentes 

L'economie de la Mauritanie a enregistre durant la periode 1985-1988 un 
taux annuel moyen de croissance de 3,6 %, au lieu des 4 vises. Bien que le 
rythme de !'expansion economique realisee au cours de la periode d'application 
du Programme de relevement economique et financier (PREF, 1985-1988) n'ait pas 
repondu a l'attente, il a marque une amelioration apres plusieurs annees 
consecutives de taux declinants de croissance. 

Le~ previsions exagerement optimistes sur la reprise du marche mondial du 
minerai de fer, principale exp~rtation de la Mauritanie, se sont revelees 
infondees et le pays a subi de graves difficultes economiques au cours des 
annees 80. La degradation de ce marche et une autre secheresse extreme de 1982 
a 1984 ont entraine un accroissement des importations alimer.taires et la 
decroissance d~ l'economie. 

Devant cette degradation de la conjoncture, !'aggravation des deficits en 
compte courant et des deficits budgetaires et la stagnation economique, le 
gouvernement a cherche a retablir l'equilibre budgetaire et a augmenter 
l'epargne interieure pour la porter a !'equivalent de 15 % du PIB des 1988, a 
ramener le deficit en compte courant de 26 % du PNB en 1984 a moins de 10 des 
1988, et a obtenir une croissance reelle de 4 7, par an durant la periode 
1985-1988. 

Pour y parvenir, il a devalue l'Ouguiya de 2~ % en fevrier 1985 et instaure 
un taux de change flottant. Les exportations s'en sont trouvees stimulees, ce 
qui a aide i contenir les pertes :·1 secteur minier resultant de la baisse des 
cours mondiaux. Une augmentation <le volume des exportations de minerai de fer, 
avec la mise en service des mines de Guelbs, a renforce cette tendance au rele
vement des recettes d'exportations. En 1986, pourtant, c.elles des exportations 
de poisson ont baisse de 12 z. suspendant la tendance ascendante. Des 1987, 
les exportations ont repris et la devaluation a egalement contribue a reduire 
les importations. La Mauritanie depend de l'etranger pour ses besoins 
essentiels, tels que vivres et carburants, qui ensemble constituaient environ 
70 % de toutes les importations en 1984 : ce qui limite sa marge de manoeuvres 
sur ce front. Consequence rte ces tendances, l'?xcedent de la balance conuner
ciale, retrouve en 1983 pour la premiere fois depuis 1975, a double pour 
atteindre OM 10 929 millions en 1985 et baisse legerement a OM 10 120 millions 
l'annee suivante. 

Malgre cette amelioration de sa balance COllllllerciale et le reechelonnement 
d'une partie de sa dette exterieure, le pays reste obere - endette de 
$ l 228 millions, soit 212 % de sen PNB, a la fin de 1985 - et le service de 
cette dette interdit au gouvernement de resorber son deficit a long tenr.e en 
compte courant. En 1985, ce deficit atteignait $ 116,5 millions et augmentaic 
de 59,5 % pour mooter i $ 185,8 millions l'annee suivante. Le gouvernement, 
dans l'impossibilite de le combler avec son surcrott d'excedent au compte de 
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capital, pass~ de$ 95,9 millions en 1985 a S !77,4 millions l'annee suivante, 
a ete force de puiser dans ses reserves. La situation s'est amelior~e en 
1987, avec la troisieme etape du reechelonnement de la dette l/. 

Dans ces circonstances, le gouvernement a adopte en 1987 un progrJmme re•u 
et mis a jour d'Ajustement de structure, subventionne par le FMI, qui a d'abord 
porte son concours a DTS 21,5 millions ace titre, puis a DTS 84,75 cillions sur 
trois ans en vertu de son Progr~mme renforce d'Ajustement de structure. Dans 
cette seconde phase, le gouvernement a cherche a se fonder sur les realis3ti0ns 
du PREF durant 1985-1987 en ameliorant la gestion de l'economie et en alignant 
les depen3es budgetaires sur les ~revisions. 

Il a tente de renforcer la discipline budgetaire en ameliorant les 
methodes de collecte fiscale, en revisant 1es baremes de taxation et, par une 
serie de mesures d'austerite, en stabilisant ~es depenses a un taux nominal de 
croissance de 6,2 % par an. Parallelement, il u~~idait de ne pas contracter de 
nouveaux emprunts et de n'accorder sa garantie .,u'a ceux consentis a des 
conditions favorables et pour des besoins pri. ··:caires. Tant en 1986 qu'en 
1987, le budget a ainsi pu enregistrer de nets excedents - l~in du deficit de 
OH l 881 miliions en 1983 - grace a une augmentation de 13 % par an de ses 
recettes, passees de OH 12 451 millions a OM 15 715 millions. Les plus fortes 
compressions ont porte sur les depenses de fonctionnement : plafond impose a 
celles de caractere militaire, reductio~ du n0mbre des subventions et blocage 
du recrutereent des fonctionnaires. 

La reforme des entreprises du secteur public s'est poursu1v1e. une plus 
large ~utonomie leur etant accordee daPS des domaines COlllllle la fixation des 
prix et les strategies d'investissement, avec octroi de fonds, le cas echeant, 
pour leur readaptation selective. La gestion du programme d'investissement a 
ete egale~ent amelioree, avec !'adoption de comptes consolides en 1987 et une 
rigoureuse mise a l'essai des projets. efforts ont egalement ete 
consacres a augmenter le concours de l'ep~rgne interieure au programme d'inves
tissement, dont elle n'a fourni que OM 3,4 milliards, soit 7 %, durant la 
periode 1985-1988 du PREF. De plus, les fonds continuaient a s'investir essen
tiellement dans les secteurs productifs. Durant la meme periode, 26 Z des 
OH 50,8 milliards de nouveaux investissements sont alles au secteur rural, 15 Z 
au secteur industriel - surtout pour le traitement du poisson - et 20 7. a 
!'infrastructure. 

l/ En 1985, des remboursewents d'un montant dz $ 27 millions ont ete 
r~ech;lonnes sur neuf ans, done quatre de franchise; en 1986, $ 77 millions 
echus sur 12 mois ont ete renegocies; et un nouveau montant de $ 61 millions 
echeant entre mars 1987 et mai 1988 a etc reechelonne sur lr, ans, done cinq de 
franchise, en juin 1987. Des accords stand-by ont ete negocies avec le FMI en 
avril l985 et en mai 1986, chaque fois pour DTS 12 millions et, en 
septembre 1986, la Mauritanie a accepte du FMI un don triennal d'Ajustement de 
structure, d'un montant initial de DTS 15,9 millions. I.es bailleurs ont ~ga
Jement apprecie le programme officiel de r~formc compl~te et radicalc. Les 
entrees de capitaux a long terme ont quasi doubl~. passant de$ 91.9 millions 
en 1985 ~ $ 168,7 million~ J'anr.~e suivantc. 



.................. __________________________ ~~~~~~~~~~~~~~~~~--

~) 

J 

Outre consentir ces .:t\•::mta~es .:tu secteur privc, le gouverr:ement 3 chercht! 
a liberaliser le regime des prix. La liste des prix fixes e~ plaf0n~.::s a ~t.:: 
bornce aux denrees essentielles, surtcut alimentaires. ~nsem~le, ces ~esu~es 
tendaient a promo~voir l'investisser:lent int.::rieur et ;i J.ttirer des entreprenel!rs 
etrangers. La production agricole bencficiait dans le ~eme te~ps <l'un rel.:.
vement des prix i la production. De plus, les tarifs et les prix 0~t ~t~ 
adaptes pour correspondre au cout r~el, mesure essentielle pour r~tablir la 
rentabilite des entreprises deficitaires du secteur public. ~a read3ptation 
selective des cinq plus grandes et de 25 des ~oindres par co~pressi0n des couts, 
reforme de la gestion et, le cas echeant, cession au secteur prin~. a renforc.:: 
cette refonne des prix. 

Le train des reformes comprenait aussi la. a.::flation. l'ne limite de 5 "'. a 
ete fix.::e a !'augmentation des credits :onsentis au secteur priv.:: et les 
c-~dits uets au gouvernemi>nt ont ete bloques. Des rcforr:-. .:.,; ~:.r s:;steme banc.:tire, 
nctamn:ent amelioration des methodes de recouvrement des dettes, C!lt Cte 3dvptees, 
en vue de retablir 13 tresorerie des banq~es privee5 et d'endiguer leurs pertes. 
Les taux d'int~ret ont ~te releves de 2 ~ et le ~0JVernement s'est r~solu a les 
maintenir positifs en termes reels. Ces mesures devaient, dans !'esprit du 
gou\•ernement et du nil. re lever le niveau de 1. epargnc interieure. 

Ce mouvement de consolidation et de reprise economique se poursuit en 
'.'-tauritanie, a\'ec !'adoption en septembre 1988 du Programme de ren(_lu\'eau eccno
mique. Celui-ci envisage un taux 3nnuel ~oyen de croissance du PIB reel de 4 n 

durant 1989-1991. L"dtteindre d~pend essentiellement de !'aptitude du pays~ 
redresser ses dO:sequilibres macro-iconomiques, 3 ranimer le secteur pri\'e, a 
am~lic~er lractivite du s~cteur public et a cr.:er les in~tallations d'infra
structure et choisir judicieuse~ent les projets de diversification economique. 

Cetce diversification e~ !'initiative Ju StLteur priv.: sont les grandes 
directives de la stratJgie adoptO:e par le gouvernement pour soutenir la 
croissar.ce ~concmique durant les ann.:es 90, en S

1 3tt3chant a bitir les 
fondations d'une ~ccnomie renforcJe ~ l'avenir. Des plJns a~~lior.:s. ~rice a un 
choix ~uoicie~x des investissements et ~n contrS1.: Jtroit du budget, assortis 
d'une lib.:ralisation de l'.:conoraie et de l'octr0i d'avantages mat.:riels aux 
entreprer:eurs, s.mt les moyens prt~vus dans les plans officiels pour atteindre 
ces ~uts. ~oins bien dot~e de ressources naturelles que d'autres p~ys d'Afrique, 
la ~auritanie esp~re mobiliser son potentiel naturel et huwain et exploiter des 
ressources ne~ligl-es ou meconnues par le pass~, en vue de favori~er un mouvement 
de diversification ~conomique. 

1.2 Structure i-conomique 

Avec une baisse de son P~P. par habitant de $ 480 en 1983 a S 320 en 1986, 
la '.'-lauritar.ie n'.>~resse peu ;"1 peu au tableau rnondial des re"enus nationaux. Bien 
que dotce de ressourccs notables par rapport a sa population de l ,8) million 
d'habitants en 1987, elle a vu son .:conomie passer d'une croissancc rapide lors 
de la premi~re decennie suivant son indcpendance en 1961 a la stagnation et a 
l'assujcttissem~nt a l'assistancc (.trang~re. 

Durant les annt·es 60, le PIU a cru ;i un t:mx annuel moyen de 8, l .'.'. en 
termes r~cls, car la hausse de la dcmande rnondialc de minerai de fer snutcnait 
une rapidc croissance de ces e:<portations et contribuciit ;i fnrtifier une 
~conomic naissantc. Cct all~~re optimisme sur lcs persp~ctives de crnissancc 
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d'une ~!:iurit.:mic ind~pendante s'cst t~v.::m•ui .:·1 1.1 ,.- .. ftc de la s-:.:heressc f<'rte 
et pro1ong.?e de 19t>9 ~i 1973, 'iui .'.l ruin~ 1•;.cllnm::ie 1~•'::::1.ic traditier:1:.:lle. 
m,iyen d'existcnc<? de plus de la moiti._; de la popu!c1ti<'n. et ramcn._; les tam< 
de croissance ~ des chiffres plus mndestcs. lnc rt.:cess!on de l~ sid~rur~ie 

mondiale a suivi en 1975. entrainant une baissc Jes rcccttes des exportation~ 
de minerai de fer et, du fait aussi d'investissements massifs d.::ns d'ambiti~~x 
projets de developpement et d'un relevement des <lepenses de defense nationzle 
durant le milieu des annees 70, l'e'onomie a stagne et s'est oberee. Durant 
1970-1978, la croissance annuelle du PIB en termes reels n'a atteint en moyenr.e 
que l z. 

Depuis 1978, le gouvernement s'efforce de relancer l'e.·ono:nie au moyen de 
nouveaux investissements publics, finances, pour l'essentiel, par des credits 
exterieurs, dans les secteurs productifs de l' economie et par •me stimulation 
des ir.vestis~ements prives. t~ut en freinant la croissance de la demande ir.te
rieure et des depenses budgetaires et en reechelonnant la dette qui l'accable. 

Halgre ses premiers succes - le PIB a cru de 9,6 % en termes reels en 
1980 - le progra11111e de relance sous-estimait les sujetions structurelles et 
institutionnelles de l'economie mauritanienne et se fondait sur des previsions 
excessives quant a la reprise des debouches mondiaux pour son secteur minier. 
Pourtant, !'expansion progressive de ce secteur a assure la transformation de 
structure de l'economie. 

L'agriculture formait le pilier de cette eccnomie a la date de l'indepen
dance. En 1960, elle fournissait 44 % du PIB et presque toutes les expor
tations, la principale etant l~ betail. qui constituait 86 % de celles-ci. 
Dans les deux decennies suivantes, cet apport au PIB a regulierement baisse 
jusqu'a 32,6 % en 1984 (tableau 1.1). A cette baisse a succede unc tres legere 
remontee a 33,9 et 35,2 4 en 1985 et 1~86, respectivement. Le declin notable 
de l'apport au PIB au fil des ans ne traduit pas moins la stagnation relative 
de !'agriculture. 

Les troupeaux, principale ressour~e de l'economie rural£, fournissant 
20,2 % du PIB en 1986, ont particulierem~nt souffert des secheresses du debut 
des annees 70 et 80. Ils se sont recons~iLues depuis, mais la desertification 
a rogne les paturages et encourage l'exode des pasceurs nomades vers les villes. 

La production vivr1ere n'a pas reussi a suivre !'augmentation des besoins 
alimentaires d'une population croissant de 2,1 % par an. Dans le milieu des 
annees 80, cette production ne satisfaisait qu'entre 20 et 30 Z de la demande et, 
pour la production cerealierc, entravee par le scchcresse de 1983-1984, la 
proportion est tombee ;i 10 %. La difference a du etre comblce par des impor
tations et une assistance alimentaire (respectivement, 35 et 40 1. de la demande 
totale), grevant la balance des paiements. En 1986, les importations alimcn
tdires requises s'elevaient a 170 000 tonnes, do~t la moitie fournie par l'aide 
exterie~re. Deux annees auparavant, durant La s~chercsse, clles atteignaient 
302 400 tonnes, plus 142 000 tonnes d'aide alimentaire. lln vaste programme 
d'irrigatlon est en cours pour stimuler la production ct r~gulariser les 
rendements, mais n'offre au pays que peu de perspectives de se si;ffire dans un 
proche avenir. 
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L'exploit3tion des ressources marines ec le relevement de la valeur ajoutee 
p<oc les o:?Xp.:irt:··t.i.e>i!:-' c!e ?OiSS\.~n <:nt COntri'.:Jue a une hausse marquee de leur 
ap~ort ~u FIE. Jis i965, 1~~ p~cheries en fobrnissaient 10,8 %, dont 9,1 % ~us 
aux prises et le reste aux usines d~ traitement. En !983, pour la premiere fois, 
la valeur des exportations de poisson ciepas£ait celles de minerai de fer et, en 
1988, elle representait 59,1 Z de toutes !es exportations enregistrees par 
l'Office national de statistiquc. On s'attend que ce secteur poursuive sa 
croissanc~. non sans craindre uu depeuplement, en pa•ticulier des especes les 
plus rentables, par les taux actuels d'exploitation, auxquels le gouvernement 
pourrait bient5t imposer un plafond. 

L'exploitation des mines de fer de Zouerate dans le nord du pays a imprime 
la principale impulsion~ la rapide croissance de l'economie durant les annees 60 
et 70. La product:on atteignait 11,9 millions de tonnes en 1974, annee OU le 
gouvernement a nationalise la soci~te miniere pour fonder la Societe nationale 
industrielle et miniere (SNIM). Le secteur minier fcurnissait alors 25,7 1. du 
PIB et le minerai de fer consti~uait 69,8 % des exportations. La stagnation du 
marche mondial de l'acier au milieu des annees 70, resultat de la recession 
mondiale et d'une mutation de structure dans les industries productrices et utili
satrices d'acier, a entraine ensuite une baisse reguliere de ces exportations. 
Des problemes techniques ont d'ailleurs interrompu la production. Ce n'est qu'en 
1935 que l'industrie a enregistre une notable reprise, resultat du relevement du 
marche mondial de l'acier et de la mise en exploitation des mines de Guelbs, dont 
on pense tirer les principales ressources en minerai de fer durant les annees 90, 
car les gi5ements de Zouerate s'epuisent. L'apport de l'industrie miniere au PIB 
est tombe de 16,4 Z en 1984 a 14,6 7, en 1986. Elle continuera de jouer dans 
l'economie un grand role comme source de devises mais, malgre de gros investis
sements par des b~illeurs, sa viabilite financiere n'est nullement assuree et 
depend larp.ement d'une restructuration reussie de la SNIM et d'une remontee des 
cours mondiaux du minerai. 

Tableau 1.1 Repartition du PIB par secteur d'origine, 198~-1986 
(pourcentage) 

Secteur 1984 1985 

Secteur primaire 32,6 33,9 
Agriculture ~c fore ts 2,4 2,7 
Elev age 20,6 20,4 
Peche et traitcment du poisson 9,6 10,8 

Secteur secondaire 27 ,6 26,7 
Mines 16,4 15,6 
Manufactures 3,8 3,9 
Batiment et travaux publics 7,4 7,2 

Divers 39,4 38,4 

Source Banque centrale, Bulletin trimest1iel, mars 1988. 

1986 

35,2 
4,7 

20,2 
10,3 

25,6 
14,6 
4,0 
7 ,0 

39,2 
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L'activite du secteur manuf~cturier a etl- moins frappante. De 1974 a 
1985, son apport avec celui de l'artisanat - dans lequel la comptabilit~ 
nationale inclut la fourniture d'energie et d'eau - n'a jamais d~pass~ ~ : du 
PIB. Bien qu'il demeure un agent mineur de l'activite economique, des possi
bilites d'expansion s'offrent a lui. 

Un vaste secteur des services, domine par !'Administration publique. carac
terise l'economie depuis l'independilnce. En 1974, ce secteur fournissait 18,7 ( 
du PlB, dont 11,3 Z poui la seule Administration publique. Des 198b, cet apport 
s'elevait ~ 40 z. La croissance du secteur de !'Administration publique r0sulte 
en grande partie de !'augmentation de ses effectifs : ~n 1985. 30 i, des 
60 000 travailleurs en emploi regulier s'y trouvaient. Cette situation a ober~ 
les finances publiques. En 1982, le gouvernement a accorde le premier rel~vement 
general des traitemrnts depuis huit ans et un accroissement de 9 % des effectifs 
en 1982-1983 a ete suivi d'un moratoire triennal sur le recrutement. ~ralgr~ ces 
mesures, la proportion des depenses publ5ques absorbees par les traitements est 
montee de 42 7. en 1979 a 55 en 1989, accompagnee d'une baisse corresp<mdante de~ 
autres chapitres de depenses. Cette ~Luissance de la fonction publique ne s'est 
nullement traduite par un meilleur rendement, car les fonctionnaires sont peu 
instruits - 69 z d'entre eux n'ont pas acheve leurs etudes primaires - et 
l'accroissement des effectifs a entraine un chevauchement et ~ne fragmentation 
des responsabilices. Au titre du programme officiel de rel(·vement est prevue 
une profonde reforme de !'administration, avec recensement du personnel, cours 
de formation et mesures pc,1r ameliorer l 1 effica.::ite. Le succL>s de cette r~formc 
peut ~tre tenu pour un rr..·~en essentiel de d~veloppement du secteur manufacturier 
et d'encouragement des investissements dans le secteur prive, car il lever~it 
!'obstacle bureaucratique frequemment lccuse par les entrepreneurs d'entraver 
leurs initiati~es. 

La faible activite de l'economie mauritd11ienne depuis les annees 70 se 
traduit dans le nombre limite des possibilites d'emploi offertes par le secteur 
moderne. Seuls ~O 000 travailleurs, soit 12 ! de la main-d'oeuvre, y etaient 
occupes en 1985, dont 30 7 dans !'Administration publique et 20 dans des entre
prises paraetatiques. Selon la Caisse nationale de seccrite sociale (C~S:), 

3 % seul£ment de la main-d'oeuvre err.ployee dans le secteur moderne en 1985 
travaillaient dans des entreprises manuf .cturieres, contre 26 dans la 
construction et 44 dans les services. Ces entreprises petites et moyennes 
passaient pour n'occuper que l 000 travailleurs. 

La majeure partie de la main-d'oeuvre - environ 69 7 selon une estimation 
d~ 1980 - travaille dans !'agriculture et l'elevage. D~ns Jes villes, en 
revanche, le secteur inorganise predomine, assort\ d'un ch3mage et d'un sous
emploi generalis~s. A Nouakchott, 60 Z seulcmcnt de la main-d'ne11vre occupent 
un emploi regulier, dont seul un tiers de salaries, proportion superieure a 
celle de !'ensemble du pays. 

La situation de l'emploi s'est aggr3vee au debut des annees 80. I.es sc.nis
tiques fournies par la Caisse nationale de securite sociale montrent ~ue, de 1979 
a 1985, seuls 4 400 nouveaux emplois ont ete crees chaque annee dans le secteur 
moderne, ce qui ne suffit qu'i 20 Z des nouveaux arrivants sur le m~rch~ du 
travail. Durant les annees 70, !'Administration publique et les cntrepriscc:.; <111 
secteur p11blic ont <ibsorbe une bonne partie du n•stP., ce qui ne scmhle plus 
possible avec l'actuel programme d'aust<~rit(•. En fait, tant le gouvcrncmt•nt 
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que les entreprises du secteur public ont comrnenc~ a licencier leur personnel 
excedentaire, dans l'interet d'une saine economie. Le gouvernement considere 
rnaintenant le secteur prive comme le principal fournisseur de nouveaux emplois. 

La stagnation economique et la croissance irreguliere de la Mauritanie se 
traduisent aussi et s'aggravent par la repartition de son conunerce exterieur et 
de sa balance des paiements. Minerai de fer et poisson fournissent m3intenant 
presque toutes les exportations, constituees surtout de produits agricoles a 
l'epoque de l'independance. Les e:·oortation~ manufacturees restent negligeables. 
L'economie s'en trouve sensible aux tluctuations des cours mondiaux des produits 
de base. Les pays europeens ont fourni les principaux debouches 3 son minerai de 
fer: la B~lgique, la France, l'Italie et le Royaume-Uni en ont absorbe 82 % en 
1987. Le Japon, la Republique de Coree, l'URSS, l'Italie et l'Espagne sont les 
principaux acheteurs de ses produits a base de poisson. L'etroit~sse de ces 
debouches ~xterleurs aggrave le probleme pose par des exportations aussi peu 
diversifiees, affaiblissant la position de la ~auritanie dans ses negociations 
avec ses co-echangistes. En ~eme temps, elle doit impo1ter une bonne partie de 
ses denrees alimentaires (28,7 i. des importations en 1986 et 44 en 1984), la 
plupart de ses produits de co1:~onunation (13,6 7. des importations en 1986) et 
tout son carburant (21,7 i. des importations en 1986 et 26,3 en 1984). 

Jusqu'en 1975, la balance commerciale restait excedentaire, mais ensuite la 
chute des cours du minerai de fer, la hausse des prix et de la consonunation de 
petrole et des produits courants ont rendu les termes de l'echange defavorables 
et entraine des deficits commerciaux qui ont atteint jusqu'a $ 186,S millions en 
1982 1/. Ce n'est qu'en 1983, quand l'augmentation des exportations de poisson 
a compense la stagnation de celles de minerai et que les mesures officielles 
d'austerite ont bride les importations, que la balance est redevenue exceden
taire. En 1985, une devaluation de 22 % de l'Ouguiya et la chute des cours du 
petrole ont renforce ces tendances et accru encore cet excedent. De bonnes 
perspectives s'offrent au maintien de calui-ci, w.ais le gouvernement doit 
contenir la consommation interieure de biens importes. 

En revanche, la balance des paiements donnera probablernent matiere a pre
occupation pendant quelque temps encore. Le deficit en compte courant s'est 
nettement accru durant les annees 70 pour atteindre de 25 a 40 7. du PIB durant 
la decennie suivante. A Ce compte, les principales parties prenantes ont ete 
le service de la dette alourdi par les ambitieux programmes officiels de deve
loppement des annees 70, dont ceux concernant les entreprises du secteur 
public, et la balance commerciale des dernieres annees 70 et des premieres 
annees 80. 

La dette exterieure est l'un des problemes les plus pressants qui se posent 
a l'economie. Le total debourse s'elevait a$ l 761,l millions a la fin de 1986. 
11 se repartissait ainsi : dette a long terme garantie par l'Etat 
$ l 637,2 millions; dette a court terme $ 87,8 millions; et utilisation de 
credits du FM! $36,l millions. 11 correspondait a 234 i. du PNB, proportion 
depassee par un seul pays d'Afrique, encore que le service de cette dette, 
absorbant $ 78,4 millions, soit 18,7 7. des exportations en 1985, soit relati
vement faible a cause des conditions favorables d'une grande partie de l'encours 

!/ En 1982, le d~ficit en compte courant atteignait $ 277 millions selcn 
les statistiques du FMI. 
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et de plusieurs all~gements. ~eanmoins, le probl~me est si grave qu'il a i:1ilu 
pratiquement l'ecarter de toutes considerations economiques, car t0ute ttnt3tive 
de le r~gler empicherait le gouvernement de Se consacrer a d'autres import~~ts 
objectifs de developpement. En contrepartie des efforts du ~ouverne~ent p0ur 
s'attaquer au deficit en compte courant et au deficit budg~taire, en peut 
s'attendre a la poursuite de la cooperation mais, vu l'actuel fardeau de la 
dette, il faut veiller a apporter l'aide future au developpement srus f0rme de 
dons OU de prits a des Conditions particuli~rement avantageuses. 

Le deficit budgetaire persistant et la faiblesse de I'~pargne inter1eure ont 
rcduit le gouvernement a dependre de !'aide etrangere pour financer ses 
programmes d'investissement et sa strategie de developpement. Heureusement, bien 
que le niveau de ces decaissements et engagements ait baisse durant les ann~es 8l', 

des fonds suffisants sont arrives. Les investissements fixes ont atteint en 
moyenne 34 7. du PIB durant la periode 1980-1984, niveau analogue ~ celui du 
milieu des annees 70. Sauf en 1981 et en 1982, annees OU le -::ecte,1r prive en 
fournissait 16,4 et 11,7 !, respectivement, son apport aux investissemcnts fixes 
a ete inferieur a 8 % entre 1975 et 1983. A cause des restrictions budgetaires, 
94 % des investissements du secteur public realises entre 1980 et 1984 ont ete 
finances par des dons et prits exterieurs. Le gouvernement a cherch~ ii porter 
l'epargne interieure a 15 % du PIB, par le controle bud5etaire, le maintien de 
taux d'inter~t reels et la reforme du syst~me bancaire. I.es bailleurs ~trangers 
resteront encore longtemps les prir1cipaux fournisseurs de creJics d'investis
sement, avec un apport brut moyen de $ 211 millions par ~n durant 1989-1995, 
dont $ 161 millions destines a des projets, selon ies previsions de la B3nque 
mondiale. 

Les pays et organismes de l'OPEP sont les principaux fourni~seurs d'assis
tance ext~rieure a la Mauritanie. Selon l'OCDE, lEs Etats-Unis sont le 
principal bailleur bilateral, suivis par la France. Le rnontant de !'assistance 
exterieure a sensiblement baisse depuis les annees 80, malgre sa remontee en 
1985 a la suite de !'approbation par le FMI du programme de relevement OU du 
reechelonnement de la dette. La dependance a l'lgard de l'OPEP persistera 
probablement. 

La gestion du programme d'investissement a grandement beneficie de !'exe
cution, pour la premiere fois en 1987, d'un budget general embrassant !es 
ressources tant interieures qu'exterieures. Le programme d'investissements 
publics s'attache a la remise en etat des actifs existants, aux projets priori
taires d'infrastructure et aux projets dont on peut attendre un prompt 
rendement. De OM 12 522 millions alors, ce budget est monte en 19RP. a 
OM 17 357 millions. 11 se repartit ainsi : 38 Z au developpement rural; 25 i. a 
la p~che et a l'industrie, dont moins d'un qcart a cette derni~re; 21 % ~ 
!'infrastructure; et 15,5 % a d'autres pr0jets. Les fonds destin~s au secteur 
industriel doivent servir i remettre en ~tat les entreprises du secteur public, 
ainsi qu'a divelopper l'infrastructure et les services. Les investissements 
di rec ts dans les projets industriels sont laisses au secteur privl;. Le 
Programme de renouveau economique pour 1989-1991 donne prioritc· aux invcstis
sements dans le secteur rural, la mise en valeur des terres et le dc·vel oppement 
industriel. 
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1.3 Panorama du secteur ma~ufacturier 

En accedant ~ l'independance en 1961, la ~auritanie a herite d'un secteur 
industriel encore en gestation. 11 ne comprenait aucune grande entreprise et 
la production pr0venait essentiellerntnt de petites entreprises privees, dont 
Jeaucoup operaient a un echelon artisanal. Durant les annees 60, periode de 
rapide croissance de l'economi~ mauritanienne en termes reels, le secteur 
industriel est reste en arriere du secteur minier aiors predominant. Quand le 
gouvernement, seconde pac l'O~UDI, a procede a son recensement en 1974, le 
secteur industriel, largement defini, comptait 16 societes. Sur ce total, 27 
se consacraient aux tr~vaux publics et au batiment, avec bien plus des tr0is 
quarts de la main-d'oeuvre du secteur : econdaire, six reparaient des machines 
et appareils fabriques a l'Ptranger et 14 aJsuraient des transports. 

Des 34 societes manufacturieres, dont beaucoup operaient aussi dans le 
secteur tertiaire par leurs services de reparation et d'entretien, les princi
pales travaillaient le bois et les metaux pour alimenter directement 
l'industrie du batiment. En dehors de celles de trdnsformation du poisson, 
huit entreprises seulement se rattachaient a !'agriculture et auc~ne aux mines. 
En 1974, annee du recensement, l'industrie manufacturi~re, avec le secteur de 
l'energie et 1 'artisanat, ne fournis~ait que 2,9 % du PIB, auquel celle 
transformant le poisson apportait encore 0,9 %. 

La preoaration du poisson se presence comme la principale activite ~anu
facturiere en ~auritanie. Une raffinerie de sucre, achev~e en 1977, a cesse 
son exploitation au bout c'uri an. Une cimenterie a ete achevee en 1981 et un 
remplacement limite des importations etait prevu grace a une installation de 
broyage de scories, une installation du traitement du gypse, une minoterie et 
un complexe t~xtile. 

'.e Gcuvernement mauritanien, cessant de s'attacher aux projets capitalis
tiques de grande envergure, comine la raffinerie de petrole, encourage 
!'extension progressive da secteur prive aux oper:1tions de la petite et moyenne 
ind•1strie. Un element essentiel de sa politique vise a rationaliser les entre
prises. Des organismes multilateraux et bilateraux aident a la restructuration 
industrielle, en vue de parvenir a un bon rythme d'expansion industrielle en 
~auritanie. 



10 

·10 --- -

- 10 -

TAUX DE CROISSANCE DU PIB ET DE LA VAM, 1980-1987 
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2. STRUCTURE ET ACTIVITES DU SECTEVR MANUFACTURIER 

2.1 Croissance et mut~tion de structure 

Le taux de croissance de la valeur ajoutee manufacturiere n'a ete en 
moyenne que de 2,5 % par an entre 1974 et 1978, malgre les investissements de 
l'Etat dans trois vastes projets industriels. En 1979, le gouvernement a 
change de politjque, recourant aux initiatives du secteur prive, encourage 
par des avantages fiscaux et l'obt~~tion plus facile de credits. Les 
resultats en ont ete d'abord decevants : entre 1979 et 1983, l~ valeur ajoutee 
manufacturiere a baisse en fait de 2,5 % en termes reels et l'apport du secteur 
manufacturier au PIB est descendu de 3,3 a 3,1 %. Depuis 1983, en revanche, le 
secteur prive semble avoir "decolle", la valeur ajoutee manufacturiere 
a•1gmentant de 5 % en te1mes reels en 1984 et 1985. C'est la en grande partie 
le resultat d'une augmentation du nombre des investissements du secteur prive 
et de la consolidation des projets manufacturiers entrepris au debut des 
annees 80. 

Avec cette reorientation vers le developpement industriel par le secteur 
prive, le gouvernement a tente de stimuler la croissance. De meme, les 
resultats ont ete d'abord decevants. En 1984 et 1985, le secteur manufacturier 
et artisanal a enregistre des tawc annuels de croissance de 5 %. Cet essor de 
la production correspondait a !'apparition oe nombre de grandes entreprises 
industrielles privees : notamment une biscuiterie, une laiterie, une fabrique 
de savon et de produits hygieniques et une manufacture de chaussures. Depuis 
1985, le rythme du developpement industriel s'est accelere. On ne dispose pas 
encore de statistiques globales de la valeur ajoutee manufacturiere, mais le 
fait que le nombre des entreprises manufacturieres ait plus que double, passant 
de 35 en 1986 a 78 au milieu de 1988, atteste une poussee des initiatives du 
secteur prive. Une telle rapidite dans la formation d'entreprises souligne la 
confiance des milieux d'affaires dans !'attitude du gouvernement a l'egard de 
realites industrielles changeantes et l'aptitude des entrepreneurs a reagir a 
de nouvelles possibilites et incitations materielles. 

L'industrie de transformation du poisson a enregistre depuis 1979 et 
jusqu'en 1985 une croissance plus reguliere de sa valeur ajoutee manufacturiere, 
avec un taux annuel moyen de 7,2 %. Toutefois, cette croissance doit etre 
consideree par rapport a l'etroitesse de la base d'ou est parti cet essor. De 
plus. le developpement de cette industrie, contrairement a celui d'autres 
branches industrielles, requite largement de !'initiative de l'Etat. En 1987, 
sur les neuf entreprises de la branche, deux seulement appartenaient a des 
societes a capital entierement prive, dont la creation date d'avant 1979. Six 
etaient des co-entreprises associant le Gouvernement mauritanien et des 
gouvernements etrangers. De plus, la croissance de cette branche continuera 
de dependre de !'intervention et du concours de l'Etat. 

L'industrie des aliments et boissons domine le secteur, fournissant 5,9 % 
de la VAM en 1984, seule annee pour laquelle on dispose de donnees sur la repar
tition de celle-ci (tableau 2.1). Dans la comptabilite nationale, le secteur 
manufacturier er.globe la fourniture d'eau et la production d'electricite. 
Ensemble, ces deux activites se classent au dcuxi~me rang du secteur, auec 20,l % 
de la VAM en 1984. Suivent dans l'ordre la metallurgie (9,4 7. de la VAM), Jes 
maticrcs plastiques et produits Chimiques (8,4 7.), Jes minerals non metalliqucs 
(J,J Z) ct lcs textiles et tapis (2,1 %). 
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Tableau 2. l Repartition de la VAM par branche du secteur manufacturier, 
1984 

(Millions d'OM et pourcentage) 

Millions d'OM Pourcentage 

CIT! 31 Industries alimentaires a/ 780,3 55,9 
Boucheries 308,0 22,l 
Boulangeries 202,0 14,5 
Minoteries 109,0 7 ,8 
Rizeries 23,l 1,6 
Divers 138,2 9,9 

CITI 38 Ouvrages en met aux 131,4 9,4 

CITI 35 Produits chimiques et 
ouvrages en matieres 
plastiques 117 ,4 8,4 

CITI 36 Produits mineraux 
non metalliques 46,0 3,3 

CITI 32 Textiles, r.abillement et cuir 32, 3 2,3 

CITI 39 Autres industriesmanufacturieres 8,4 0,6 

Electricite et eau 281,l 20,I 

Source : Statistiques inedites du Service de la synthese et des comptes 
nationaux. 

a/ Sauf transformation du poisson. 

Du registre des entreprises manufacturieres au milieu de 1988 il ressort 
que l'industrie des aliments et boiss~nsa cru rapidement durant toute la 
decennie. Entre 1986 et 1987, le nombre des entreprises ya double, passant 
de 8 a 16, ce qui la classe en tete des autres branches. L'industrie 
textile a egalement enregfstre une croissance notable avec !'installation de 
sept societes entre 1986 et 1988. 

Les statistiques sur la repartition de la valeur ajoutee par branche 
manquent pour les petites industries. Toutefois, une enquete inedite entre
prise en 1985 sur le secteur inorganise a Nouakchot~ en donne quelques indi
cations (tableau 2.2). Les tailleurs dominent nettement, avec 48 7. des 
2 041 entreprises du secteur qui se livrent a des activites manufacturieres. 
Suivent les bouchers, les bijoutiers, ceux qui travaillent le metal et le bois 
et les artisans du cuir. Les 12 473 entreprises artisanale~ ainsi enregistrees, 
dont 10 072, soit 80,7 %, ont ete classees dans le secteur des services, 
passent pour assurer quelque 30 000 emplois dans la capitale. 

La necessite de creer de nouveaux emplois se 
moment ou le secteur public reduit ses effectifs. 
qu'il joue un rnle important tant ~ cet effet que 
de l'industrie. 

fait fortcment sentir ~ un 
On attend du secteur privt~ 

pour relcver le rcndemcnt 
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Tableau 2.2 Entreprises du secteur inorganise. Nouakchott. 1986 

Artisanat 
Boutiques de tailleurs 
Tis sage 
Articles en cuir 
Teintureries 
Ateliers travaillant le bois et le metal 
Tissage de tapis 
Bijouteries 
Boucheries 
Petites minoteries 
Boulangeries 

Services 
Detaillants 
Total 

Nombre d'entreprises 

2 401 
l 156 

5 
102 
52 

199 
21 

320 
368 
135 
43 

l 586 
8 486 

12 473 

Source Direction de la statistique et de la comptabilite. enquete inedite 
sur le secteur inorganise a Nouakchott. 1985. 

2.2 Resultats et rendement 

Mesures par la valeur ajoutee manufactu1·iere, les resultats du secteur 
sont ~estes mediocres. Ils resultent non SE~lement de la lcnte croissance du 
monde d'entreprises nouvelles, mais aussi de la faible valeur ajoutee par les 
entreprises du secteur moderne. Pour 22 de celles-ci qui ont fait l'objet 
d'une enquete, cette valeur ajoutee atteignait en moyenne 38.5 % du chiffre 
d'affaires brut en 1987. C'est la le signe que les operations de transfor
mation restent limitees dans maintes entreprises industrielles. A la SOMAUGRAL 
et a la SOMIS, elles se bornent essentiellement a emballer des produits 
importes, ce qui ne leur ajoute qu'une faible valeur, de 15 et 8 % respecti
vement. La CIPROCHEMIE, de meme, ne transforme guere ses matieres premieres, 
pour la plupart importees. Inevitablement, la valeur ajoutee est forte dans 
les entreprises qui transforment les matieres premieres de l'endroit - tout 
particulierement la SIRCA, tuilerie qui utilise le gypse des carrieres 
voisines - tandis que nombre d'autres, conune la RECOME, la MAPROMA et la 
plupart de celles des aliments et boissons, obtiennent effectivement une 
notable valeur ajoutee par la transformation ou le montage de produits 
semi-finis. 

Les taux d'utilisation de la capacite dans le sccteur industriel n'ont 
fait l'objet d'aucune enquete systematique. Neanmoins, celle sur la 
readaptation de l'industrie entreprise par le Hinistere de l'industrie et des 
mines en 1987, ainsi qu'une etude des entreprises du secteur prive menee en 
1986 et financee par l'USAID, fournissent pour 24 des principales des details 
sur la situation financiere, la valeur ajoutee m~nufacturiere et les economies 
de devises realisees (tableau 2.3). 
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Surles 18 pcur lesquelles on dispose de statistiques l'annee de 
l'enquete, quatre enregistraient des pertes, atteignant pour l'une d'entre 
elles, le MIE, manufacture textile ~'economie mixte. pres de la moitie de son 
chiffre d'affaires. La r~ntabilite (profits en pourcentage du chiffre 
d'affaires) est extremement basse paI111i les 14 autres : 8,7 % seulement en 
moyenne. Seules trois societes, la Mauritanienne des articles de menage 
\50~~), qui fabrique des plats et assiettes en metal, la Mauritanienne pour 
le developpement rural et l'elevage (SOMADERE), qui fabrique des aliments 
pour animaux, et la Mauritanienne d'allumettes (SOMORAL), qui n'en fabrique 
plus et se borne a importer et a di~tribuer, obtiennent une rentabilite supe
rieure a lO % • Le rendement des inve.stissements reste egalement faib le, .lVeC 
7.95 % en moyenne, dans les 12 societes qui font des benefices et pour 
lesquelles on dispose de statistiqu~s. 11 ne depasse 10 % que dans quatre 
d'entre elles : la FA..~O. fabrique de pates, la SOHAM, la Representation de 
commerce general et industrie de Mauritanie (REGOGI~). fabrique de matelas 
mousse, et la Societe mauritanienne d'industrie generale de Mauritanie 
(SOMIGE}l), savonnerie. Huit des 14 faisant des benefices obtiennent des taux 
de rendement inferieurs aux taux d'interet payes pour les depots dans les 
banques. 

• _rtes, quelques-unes des soctetes de l'echantillon sont nouvelles et ont 
eprouve dans leur technique et leur gestion des difficultes liees au demarrage, 
outre trouver de la peine a penetrer dans un marche domine par des produits 
importes bien etablis. Par exemple, la Societe industrielle de biscuiterie 
(IBS) n'a ete fondee qu'en 1985. un an avant l'enquete. Avec le temps. la 
situation financiere de ces jeunes societes s'ameliorera probablement. De plus. 
les statistiques, notamment celles qui detaillent les profits, doivent s'uti
liser avec prudence car elles peuvent n'etre pas entierement representatives de 
la situation financiere. Neanmoins. la faiblesse des rendements financiers 
entrave le developpement du secteur industriel. Elle en detourne !es inves
tisseurs potentiels, qui peuvent obtenir mieux dans !es activites couunerciales. 
La SOMORAL. par exemple. qui perdait de !'argent a fabriquer des allumettes, est 
devenue rentable en abandonnant cette fabrication pour se borne:- a imi>orter. La 
meme faiblesse limite aussi l'aptitude des societes a f',ancer elles-memes leur 
expansion et leur diversification. 

~ombre d'eLudes precedentes ont reconnu dans la faible utilisation de la 
capacite une des causes du maigre rapport des investisse~ents. Dans certains 
cas, comme a la Mauritanienne des produits manufactures (MAPROMA). savonnerie, 
cette faible utilisation provient du fait que la capacite installee depasse la 
taille du marche local. Pareil excedent peut etre inevitable avec les procedes 
hautement capitalistiques utilises dans les industries chimiques et metallur
giques. Un dtbouche exterieur l'absorberait mais. pour la MAPROMA, elle ne 
soutiendrait pas la concurrence sans le protectionnisme pratique par le gouver
nement. Une autre soulution consiste a diversifier la production : elle a ete 
appliquee avec succes par le Comptoir industriel de produits chimiques et 
d'entretien (CIPROCHEMIE), fabrique de produits chimiques qui vont des 
detergents aux pesticides et aux aerosols. 

Par contrecoup, de f aibles rendements financiers reduisent les liquidites 
et, partant. la possibilite pour la societe d'acheter les mati~res nccessaires, 
de maintenLr des stocks appropries et de rcnover les installations existantes. 
La degradation de celles en service depuis 1972 ii la SOMAURAI. a ete l'une des 
principales raisons de cesser la production. Avec le manque de techniciens, 
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sont mal assures. ce qui rend aussi la oroduction 
d'une technologie ~imple et appropriee offre une 
A long term.e. le gouvernement devrait prendre des 
effectifs suffisants d'cuvriers qualifies et de 

Les entreprises de traitement du poisson patissent aussi de la faible 
utilisation de leur capacite. Dans les annees 70, environ 90 % des prises 
etaient traites en mer dans de grands navires-usines. Quand, en 1982. le 
gouvernement a oblige a traiter a terre les poissons peches dans les eaux 
mauritaniennes. des installations jusqu'alors inutilisees ont ete re~ises en 
service. mais pour peu de temps. A mesure que les nouvelles co-entreprises 
associant le Gouvernem~nt mauritanien et des gouvernements etrangers se 
dotaient de leurs propres installations. par suite de !'obligation faite a la 
flotte de peche d'investir dans des installations ~ terre. la capacite a rapi
dement augmente vers le milieu des annees 80. Les taux d'utilisation ont 
baisse en consequence. Aux taux actuels de croissance des prises, la capacite 
restera probablement sous-utilisee une bonne partie de la prochaine decennie 
(tableau 2.4). Si l'on considere que la plupart des bateaux qui pechent dans 
les eaux mauritaniennes sont equipes d'installations de traitement. la sous
utilisation s'accuse encore davantage. Inevitablement. elle a nui a la renta
~ilite des co-entreprises qui transforment le poisson. 

Tableau 2.4 

Congelation 
Stockage 

Tawc d'utilisation de la capacite des usines de poisson 
(estimation). 1984-1985 

Capacite 
(tonnes) 

86 250 
240 000 

Taux d'utilisation 

1984 

14,5 
25,8 

1985 

64,5 
46,7 

Source Estimations fournies par le Ministere des peches et de l'economie 
maritime, citees dans ONUDI, Initiative programmes for West 
African Industrial Fisheries Systems, 1989. 

La sous-utilisation peut egalement provenir de facteurs exogenes. La 
Societe pour le developpement industriel ct commercial (SDIC), par exemple, 
se plaint qu'une alimentation en electricite irreguliere l'empeche de donner 
son plein. Les entreprises qui dependent des matieres premieres et pieces 
detachees importees se plaignent aussi que les penuries de devises et les 
retards entratnes par les formalites douanieres les ont obligees a interrompre 
leur production : dif ficultes largement surmontees depuis la promulgation du 
Code des investissements en 1979 et la dec.ision du gouvernemenl d'encClurager 
vivement !'initiative privee. Quand les livraisons continuent de poser un 
probleme, les societes d~vraient veiller a tenir des stocks suffisants et a 
bien passer leurs conunandes. 
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La productivite du travail, mesuree aux ventes par salarie, a ete, comme 
on pouvait s'y attendre, la plus forte a la Ciment de Mauritanie (SCM) qui 
er.sache le ciment et a la Societe industrielle de plastique et d'emballage 
(SIPE) qui fabrique des cartonnages, toutes deux capitalistiques. Cette 
productivite se chiffre en moyenne a OM 2 609 500 par salarie dans l'echan
tillon d~s 21 societes sur lesquelles les enquetes ont fourni des donnees : 
elle est inferieure a cette moyenne dans l'industrie alimentaire et l'industrie 
chimique. Fait notable, dans trois des quatre societes qui enregistrent des 
pertes d'exploitation, cette productivite est bien inferieure a la moyenne et 
les donnees manquent pour l'evaluer dans la quatrieme. Cette productivite 
generalement faible tient en partie 3 la sous-utilisation de la capacite. Ell~ 
peut aJssi provenir d'un effectif trop nombreux. Tel etait le cas a la SNIM, 
societ~ miniere d'Etat. En 1987, son personnel a ete reduit de pres de 20 %, 
sans facheux effets sur la production. La Societe mauritanienne des industries 
du sucre (SOMIS) qui, de toutes les entreprises objet de l'enquete, occupe 
l'effectif le plus nombreux, a neanmoins reussi a maintenir des taux relati
vement eleves de productivite du travail. Les chefs d'entreprise du secteur 
tant public que prive ont conscience de la necessite de rationaliser la 
production pour reduire les couts, non seulement en licenciant la main-d'oeuvre 
excedentaire, mais 3USSi en renon~ant a des procedes de production cause de 
gaspillage. 

La dependance des industries chimiques et metallurgiques a l'egard des 
rroduits semi-fini~ importes se chiffre par leur cout effectif en devises. Une 
seule des huit entreprises etudiees dans ces deux branches economise par ses 
operations plus de devises qu'il n'en couterait d'importer des produits finis 
aux cours mondiaux. Tant !'Union des papeteries de Mauritanie (UPM), qui 
fabrique des articles en papier, que la Societe mauritanienne des eaux de 
Banichab (SOMEB), qui embouteille, coutent des devises au lieu d'en rapporter. 
Pour un pays comme la Mauritanie, qui manque precisement de devises, de telles 
entreprises sont un lourd fardeau et ne peuvent se maintenir que par le protec
tionnisme. Une certaine concurrence, obtenue par abai~-~ment des barrieres 
douanieres, pourrait les inciter ~ comprimer leurs COLtS ~t a s'adresser a des 
fournisseurs locaux moins cher. A long terme, l'elimihdtion des barrieres 
cooanerciales encouragera le developpement d'industries jouissant d'un avantage 
comparatif, au moins sur le marche interieur, et donnera ainsi a la Mauritanie 
une base industrielle plus ferme et plus resistante. 

Pour la creation d'emplois, le secteur manufacturier n'a pas non plus 
rempli les attente5. En 1981, avec celui de l'artisanat, il occupait 
6 054 travailleurs, dont 70 % dans des entreprises en employant moins de 20 et 
presque la moitie dans des entreprises n'en employant qu'un. Les entreprises 
modernes de taille moyenne n'ont fourni qu'un moyen relativement coGteux et 
peu efficace de creer des emplois dans le secteur secondaire. Les 24 entreprises 
objet de l'enquete de l~dS-1986 comptaient au total l 728 travailleurs. Par 
contraste, le secteur artisanal inorganise passait alors pour en occuper SO 000 
dans ses ateliers et boutiqu~s. 

La faiblesse de l'emploi dans le secteur moderne resulte du caractere 
capitalistique que presentent ces entreprises compar6es a l'artisanat. Dans 20 
de ces entreprises moyennes objet de l'enquete de 1985-1986, l'investissement 
par travailleur permanent s'elevait a OM 2,24 millions. Aussi bien que les 
grandes entreprises, elles n'ont fourni qu'un moyen couteux de creer des emplois. 
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Le gouvernecent a estime que les OM 1,4 milliard investis par les 18 ma"ufac
tures jusqu'en 1985 n'ont crce que 800 emplois. Les entrepreneurs ont 
constamment prefere se doter d'installations techniques, presque invaria
blement importees. Dans une certaine mesure, cette attitude traduit le role 
que les moyennes entreprises jouent sur le marche, dont elles choisisser.t 13 
partie la plus opulente pour l'alimenter en biens de consommation durables, 
OU en produits plastiques, Chimiques et metallurgiques, qui exigent une auto·
mation poussee et des machines speciales. Par ailleurs, le gouvernement a 
conscience que l'actuel Cole des investissements subventionne en fait les 
investissements fixes, et il est determine a en modifier les dispositions pour 
consentir ces avantages supplementaires aux entreprises qui creent des emplois. 

Les activites manuf acturieres en Mauritanie se sont developpees en grande 
partie selon les besoins directs de consommation du marche interieur. Elles 
n'ont guere tente d'ajouter de la valeur aux matieres premieres du pays. Au 
contraire, elles continuent a dependre de biens intermediaires importes. Les 
liaisons interieures du secteur sout egalement tenues, avec de rares entre
prises produisant des matieres de base ou des biens d'equipement. Une 
croissance industrielle auto-entretenue depend en definitive d'un renforcement 
des liaisons tant interieures qu'avec les autres secteurs productifs de l'eco
nomie pour parvenir a remplacer les importations et promouvoir les 
exportations. 

2.3 Exportations et importations d'articles manufactures 

Selon les statistiques publiees par la Direction d'etudes economiques, la 
Mauritanie n'exportait en 1986 que du poisson et des produits mineraux, pour 
respectivement OM 15 358 millions et OM 10 592 millions, soit 59,2 et 40,8 % 
des exportations totales. Dans leur grande majorite, les poisscns exportes 
sont simplement vides et congeles. Bien que le volume de ceux qui re~oivent 
un traitement plus pousse ait augmente depuis 1980, avec en 1986 des expor
tations de 29 364 tonnes de farine, de 604 tonnes de poisson seche et sale et 
de 2 338 tonnes d'huile, leur part aux exportations totales est tombee en fait 
durant la meme periode de 19,8 a 9,6 %. Done, seule une faible proportion des 
exportations de poisson, environ 10 7, du total, peut se ranger parmi les 
articles manufactures ou transformes. 11 en va de meme des exportations de 
minerai de fer. Celui des mines de Kedia, pres de Zouerate, s'exporte brut. 
L'exploitation des gi~Pments de Guelbs a El Rhein oblige a enrichir le minerai 
et, des que la production bat son plein, la proportion des exportations de 
minerai transforme va augmenter, pour predominer des les premieres annees 90. 

Malgre !'absence de ventilation des exportations d'autres articles manu
factures en Mauritanie, !'analyse de leur production revele qu'ils sont 
limites. Pourtant, nombre d'entreprises ont reussi par le passe a exporter 
une partie de leurs produits. La cimenterie de la SCM a enregistre au debut 
des annees 80 quelques exportations vers d'autres pays d'Afrique occidentale 
encore s'agissait-il de reexportations, puisque la cimenterie se consacre 
surtout a ensacher son ciment importe en vrac d'Espagne. La cherte du ciment 
mauritanien par rapport a ses concurrents dP.s pays voisins en a nettement 
reduit le commerce. De meme, dans les premieres annees 80, la fonderie de 
Nouadhibou exportait une partie de sa production, surtout vers d'autres pays 
d'Afrique occiden~ale. Ses exportations de barres d'acier totalisaient 
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OM 67 millions en 1981, OM 62 millions en 1982 et OM SO millions en 1983, pour 
cesser quand l'~cierie a ferme en 1984. Avec ses nouveaux dirigeants et une 
capacitc portee a 8 000 tonnes de barres d'acier par an, la Societe arabe du 
fer et de l'acier (SAFA) espere exporter une partie de sa production au Senegal. 
La raffinerie a egalement exporte des produits petrolier~ ?our OM 368 millions 
en 1982 et OM l 142 millions en 1983, pour cesser quand roduction s'est 
arretee ~n juillet 1983. Apres renovation, sa direction 1pte exporter vers 
les pays voisins les deux tiers de la production. Une petite quantite de 
peaux salees s'est egalement exportee vers des pays voisins, mais ce commerce, 
peu organise, est surtout assure par des marchands ambulants. Aucun autre 
produit agricole transforme ne s'exporte. 

Aucune des entreprises qui fabrique des biens de consommation ne se voue 
a exporter. La plupart se consacrent au marche interieur, d'2tendue limitee, 
mais fort protege par des barrieres tarifaires et non tarifaires (tableau 3.5). 
De plus, la qualite des articles de consommation est frequemment inferieure a 
la norme fixee par les concurrents etrangers. Ces sociEtes sont done inca
pables de les affronter sur les marches regionaux OU internationaux. Neanrnoins. 
nombre d'entre elles - notamment COGITREM, FAMO, IBS, MAPROMA, SAMIA, SDIC, 
SOMJ\f-1 et SOMEB - pourraient effectivement exporter, et certaines ont constate 
que leurs produits se vendent dans les pays voisins, bien qu'ils n'y 
parviennent pas par des voies officielles. 

Prnduit 

Eau minerale 
Barres de fer 
Chaussures 
Tole galvanisee 
Cahiers 
Boissons gazeuses 
Tuyaux en PVC 
Couvertures 
Bougies 

Tableau 2.5 : Protection douaniere (nominale) 
des articles manufactures en Mauritanie, 1984 

(Pourcentage) 

Protection Produit 

56 Savon de menage 
66 Vetements 
77 Articles en metal emaille 
70 Pointes et vis 
77 Matelas mousse 
91 Ciment de Portland 
30 Carreaux 
97 Detergents 
77 Emballages en plastique 

Sacs de polypropylene 63 Peintures 

Protection 

104 
83 
a3 
70 

101 
49 
30 
77 
83 

105 

Source Kanoun S., Strategie de developpement industriel pour la Mauritanie, 
ONUDI, 1984 (UC/MAU/83/073/11-01). 

L'expan~ion des exportations dependra de la liberalisation des relatinns 
COllUllerciales avec les pays voisins. Bien que leur pays soit membre de la 
Co111111un~ute economique de l'Afrique de l'Ouest (CEAO) et de la Communaute 
economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEUEAO), toutes deux vouees i 
cette liberalisation, Jes hommes d'affaires mauritaniens se plaigncnt d'en 
beneficier moins que ceux des pays voisins. Les reductions tarifaires entre 
Etats membres de la CF.AO sont approuvees industrie par industrie et, en 1986, 
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seules trois societes mauritaniennes beneficiaient de ces protocoles. contre 
120 en Cote d'Ivoire et 60 au Senegal. Pour etre admises au regime du marche 
regional ~OUDDUn de la CEDEAO, les exportations doivent avoir re~u dans un 
Etat membre 60 % de leur valeur ajoutee. Peu d'entreprises mauritaniennes 
sont capables de remplir cette condition. Membre de la Convention de Lome III, 
la Mauritanie peut egalement beneficier d'un acces priviligie au marche de la 
CEE, mais la qualite de ses produits et le volume de sa production ne lui 
permettent guere d'y developper prochainement ses exportations. 

11 n'existe aucune statistique recente sur le volume et la composition 
des articles manufactures importes. Les plus detaillees dont on dispose 
(tableau 2.6) indiquent que les biens de consommation, autres que cenrees 
aliment:dres, constituent une proportion importante (13 % en 1986 et 15 % en 
1985) ies importations. Malgre la forte protection assuree par les barrieres 
tarifaires et non tarifaires, plusieurs entrepreneurs ont soutenu que la 
concurrence de ces importations limite leur part du marche et qu'elles s'y 
vendent moins cher que leurs propres produits, en particulier ceux des entre
prises chimiques et des matieres plastiques et de l'industrie ali~entaire. 
La FAMO, par exemple, a ete forcee de fermer sa minoterie en mai 1982, la 
farine s'important a moindre prix que les cereales. 

Tableau 2.6 Composition des importations, 1985-1986 

1985 1986 
Millions Millions 

d'OM Pourcentage d'OM 

Biens de consommation 9 309 51,8 6 707 
Denrees alimentaires 6 558 36,5 4 553 
Divers ... 751 15,3 2 154 L 

Equipement et transport 1 711 9,5 422 
Vehicules 585 3,2 426 
Pieces detachees et pneus 690 3,8 563 
Divers 436 2,4 433 

Biens d'investissement 786 9,9 2 033 
Materia•Jx de construction 841 4,6 739 
Equipement 945 5,2 1 294 

Carburant 2 487 13,8 3 439 

Divers 2 662 14,8 2 229 

Total 17 955 100,0 15 831) 

Source Direction des etudes economiques, Bulletin trimestriel de 
statistique, juin 1987, tabl~au 38. 

Pourcentage 

42,3 
28,7 
13,6 

8,9 
2,6 
3,5 
2,7 

12,8 
4,6 
8, l 

21, 7 

14,0 

100,0 

Le probleme pose par ces importations a hon marche, parfois peut-etr~ 
bradees, se trouve aggrave par une forte contrebande, dont la V3leur passe 
pour atteindre 50 7. des irnportati .. totales et qui permet a maints produits 
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importes d'echapper aux droits de douane. Tant la MAPROMA que l'IBS affirment 
que cette contrebande entame nettement leur part du marcae. Dans ces 
circonstances elles pourraient la retrouver grace a un controle plus strict du 
commerce international, en particulier avec les pays vo1s1ns. A long terme, 
en revanche, les soci~tes doivent reduire leurs couts pour parvenir a des prix 
competitifs. 

2.4 Regime de la propriete et des investissements 

Vers le milieu des annees 70, le gouvernement considerait le secteur 
public comme le moteur du developpement industriel. 11 esperait, par son 
aptitude a mobiliser de~ credits pour de grands projets d'investis~ement, doter 
la Mauritanie de la base industrielle que le secteur prive avait ete incapable 
de lui fournir. Cette strategie, exprimee dans le troisieme Plan de develop
pement (1976-1980) demandait un investissement de $ 548 millions - soit alors 
121 % du PIB - dans sept grandes entreprises, appartenant t~utes a la branche 
des industries de transformation. Comme on l'a deja note, trois seulement se 
sont constituees et une seule, la fonderie en four electrique, a commence a 
prod~ire. La sucrerie et la raffinerie ont ensuite borne leurs operations au 
stockage, a l'emballage et a la distribution. 

Par consequent, l'apport du secteur public a la valeur ajoutee manufac
turiere reste faible. Le secteur prive en a fourni 95 % en 1985, selon une 
estimation etablie a la suite d'une enquete de l'USAID. La principale entre
prise appartenant entierement a l'Etat et geree par lui est la Societe 
nationale d'eau et d'electricite (SONLEC), que la comptabilite nationale inclut 
dans le secteur manufacturier; l'autre est la Societe mauritanienne de presse 
et d'impression (SMPI). Depuis 1978, le gouvernement reduit systematiquement 
ses participations dans les socieces d'economie mixte, pour les employer a la 
renovation et a l'expansicn et, depuis 1984, cela au titre de sa strategie de 
restructuration qui donne plus de liberte aux chefs d'entreprise et encourage 
les investissements prives. 

C'est ainsi qu'en 1978, le gouvernement a vendu sa participation de 29,1 % 
a la SNIM, rebaptisee alors SNIM-SEM, a des societes financieres et minieres 
arabes, pour employer ces fonds au projet de developpement des mines de Guelbs. 
L'exploitation des gisements de cuivre d'Akjoujt a ete concedee a la Societe 
miniere d'Inchiri (SAMIN), nouvelle societe creee en 1981 aver. un capital 
souscrit par l'Eta· ~our 37,5 % et par des milieux financiers arabes. De 
meme, les carrieres de gypse pres de Nouakchott sont exploitees par la Societe 
arabe des industries metallurgiques (SAMIA), propriete commune de la SNIM-SDI, 
concessionnaire precedent, et de la Kuwait Foreign Trading, Contracting and 
Investment Company. 

Dans le secteur manufacturier, le gouvernement a rouvert l'acierie, fermee 
depuis 1984, en creant la Su~iete du fer et de l'acier en Mauritanie (SAFA) 
avec des prises de participatio~ de !'Arab Mining Corporation (Jordanie) ~t de 
!'Arab Iron 3n~ Steel Corporation (Bahrein). L'entreprise de raffinage et 
d'emballage du sucre a ete restructuree sous le nom de Societe mauritanienne 
des industries du sucre (SOMIS) avec 27 % de capitaux prives. Le gouvernement 
a egalement cede la propriete de la Societe nationale de confection (SNC) et de 
!!Office du tapis mauritanien (OTM) au Fonds national de devel0ppement (FND) 
dans !'intention de la c~der ensuite au secteur prive. Il ne reste seul 
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proprietaire que de la raff inerie de petrole : encore la Societe mauritanienne 
d'industrie de raffinage (SOMIR), entreprise publique qui la gerait, a-t-elle 
ete liquidee, et un contrat de gestion a-t-il ete signe avec une soci~t~ 
algerienne. 

Par contraste avec son programme de desengagement dans les secteurs manu
facturier et minier, le gouvernement a, durant toutes les annees 80, accru sa 
participation dans les usines de poisson, faute de notables initiatives du 
secteur prive. En 1985, ce dernier ne fournissait que _;5 % de la VAN de cette 
industrie. Seules y trav~illaient en 1986 deux societ~s a capitaux enti&rement 
prives, la COMACOP et la SIPECO, l'Etat ayant une participation minoritaire 
dans trois autres. A la ~uite de la loi promulguce en 1982 et obligeant a 
traiter sur sol mauritanien le poisscn peche dans les eaux mauricaniennes, le 
gouvernement a cree six co-entreprises avec des gouvernements etrangers : ceux 
de Libye (SALIMAUREM), d'Algerie (AL"IAP), d'Iraq (SIMP), d'Union sovietique 
(MAUSOV), de Roumanie (SIMAR), celle-la avec participation de capitaux privcs, 
et de Republique de Coree (COMACOP). Dans quatre d'entre elles, il est 
major it aire. 

Dans le secteur pr1ve, investissement et propriete se caracterisent par 
la tredominance des entreprises individuelles et familiales (tableau 2.7). Il 
en va particulierement ainsi de l'artisanat et des petites entreprises. Dans 
les modernes de taille moyenne, creees avec un capital social plus important, 
les actionnaires restent peu nombreux. Meme la cimenterie, ouverte en 1978 
avec un investissement de OM 87 millions, n'en compte que 15. Ce petit nombre 
limite inevitablement les fonds prets a s'investir, particulierement dans une 
situation conune celles des annees 70, ou les banques n'en fournissaient guere, 
for~ant les societes a compter surtout sur elles-memes pour trouver des 
capitaux pour de nouvelles entreprises. De riches entrepreneurs ont neanmoins 
participe a la formation de nouvelles societes. L'etablissement Mohammed 
Abd~llhai, par exemple, detient des actions de nombre d'entre elles. Ces 
dernieres annees, de plus, le programme de desengagement de l'Etat a donne aux 
entrepreneurs !'occasion d'elargir leur participation au secteur industriel en 
achetant des actions des societes publiques restructurees. 

Autre caracteristique recente des investissements, encouragee egalement 
par le programme de desengagement de l'Etat, les participations etrangeres ont 
cru dans les entreprises locales. Depuis 1978, des financiers prive~ ont joue 
un grand role dans la formation de nouvelles entreprises du secteur minier et 
la renovation de la fonderie. Les investisseurs etrangers ont egalement etc 
attires par de nouvelles entreprises privees. Par exemple, des Marocains 
detiennent 50 % du capital de la FAMO, minoterie et fabrique de pates, fondve 
en 1981, et des Fran~ais lC Z du capital de la SLAM, laiterie fondee er 1985. 

De vqstes possibilites s'offrent encore pour au~menter les participations 
(.trangeres dans les entreprises existantes et futures. Le gouvernement 6tudie 
presentement les moyens d'attirer des capitaux etrangers, de preferenct pour 
des co-entreprises avec des entrepreneurs locaux, par le nouveau texte propose 
pour le Code des investissements. 11 n'existe presentement aucune filiale de 
soci(.tes etrangeres, qui d'ailleurf., bien que presentant des avantages 
puisqu'elles augmentent la production et l'emploi, n'en offrent pas autant que 
les co-entreprises, qui developpent les aptitudes a la gestion. Des accords de 
licences f ournisbenc aussi la possibilite aux entreprises locales de diver
sifier leurs productions, comme l'a fait la SOBOMA avec sa licence de Coca-Cola, 
et encouragent le transfert de technologie et de competences techlliques. Ils 
peuvent aussi s~rvir de fondement i une co-entreprise avec des investisseurs 
et rangers. 
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Tablrau 2.i R~partitlon dr la propriete dr certaines rntreprises 

prlvees et d'economle mlxte, 1985-1987 

DATE 

ISDVSTRIES ALIMENTAIRES 
COGRITEM 1986 
fAMO 1986 
IBS 1986 
SLAM 198~ 
SOBOMA 1986 
SOME~ 1986 
SOM IS 1986 

AL!!'U:~TS POUR AIHHAUX 
SOMAD~R~ 1986 

USINES DE POISSON 
AI.MAP 1987 
COMA COP 1986 
MAUSOVE 1987 
MSP 1987 
SALIMAUR!'..N 1987 
SAMIP 1987 
SIMAR 1987 
SI PECO 1986 
SP PAM 1986 

Ml!:ES 
SNIM-SEM 19136 

I::DUSTRIES METALLURGIQUES DE BASE 
SAFA 1986 
SAMIA 1986 

PRODUITS METALLIQUES 
SOMIPEX 1985 
Tolerie Abdallah 
et Fr.:: res 1986 

(Pourc .. ntage) 

ACTIOS
NAIRES 

7 

7 
7 

1 maj 

2 maj 

7 

10 

PRODUITS CHIMIQUES ET MATIERES PLASTIQUES 
CIPROCHEMIE 1985 3 
MAPROMA 1986 10-15 
RECOGIM 1985 
SDIC 1986 7 
SOMAGAZ 1986 
SOMICF..M 1984 3 

PRODUITS MINERAUX !>ON METALLIQUES 
ITC 
SCM 
SAMIA 

TEXTILES ET HAllILLEMENT 

Etablissement Drame 
et Freru 

HIE 
SOM IC 

1986 
1985 
1986 

1986 
1985 
1986 

AUTRES 

UPM 
SMPI 
SIPf. 

f.NTREPRISF.S MANUFACTURIF.RF.S 
1986 
1986 
1986 

7-10 

3 

PARTlCli'AriOS At' CAP!~AL 

ETAT 

51 

51 
42 
50 
51 
15 

35 

33,3 
50 

34 

70b 

100 

SECTEl:R 
PRl\'E 

100 
so 

100 
90 
31,1 

60 

100 

36 
100 
65 

100 

100 

100 
100 

100 
33 

100 

100 
100 

JO 
100 

100 

so, 75 

E7RASGER 

so 

40 

49 

49 
58 
S(l 
4c. 

4S 

66, 7 
so 

33 

66,7 

:;,,,irrr: Mtnlsti-re di' l'lnr!ustrle et d .. 11 mfnrA, Enqurtl' 1mr la rrJ<l.1;.r .. 11on ln<! .. ~trfrllr., 19117 
itnnt.•xe fl, l't lrfiAIO, Invf'"tmci-nt Clim~tr:• A!tllersmcnt nuc! Prtv.1r•• St·ctor S11rVt"I, 1986 
vnlnmf" 11, p.1 1y.t·~ l'•-48·.------··-·--------- -----·--- -- ·-- -· - . . . . • 
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2.5 Taille et repartition geographique des entreprises manufacturieres 

De la repartition des entreprises occupant plus de 20 travailleurs ressort 
la preponderance de l'inJustrie alimentaire en 1980. On ne dispose d'aucun 
detail sur la valeur ajoutee manufacturiere, le produit brut et l'investis
sement par branche de ces entreprises. objet de l'enquete menee alors. 

Cette enquete, sur laquelle le gouvernement entendait se fond~r pour 
suivre les prcgres realises par le secteur prive apres la promulgation du Code 
des investissements en 1979, a revele la predominance des petit~s entreprises 
(voir tableau A-1 en annexe) Elle en a recense j 169, dont 85,2 % 
n'occupaient que leur proprietaire. Seules 24 occupaient plus de 20 
travailleurs, formant un effectif total de I 800, soit 29,7 % de l'emploi dans 
le secteur industriel et artisanal. Sauf deux, toutes occupaient moins de 
100 travailleurs. 

L~ gouvernement a pour politique d'encourager la dispersion geographique 
de l'activite tnr.ustrielle, pour favoriser une croissance economique equi
libree et assurer une egale repartition de ses avantages. Des entreprises 
industrielles moyennes ne s'en soot pas moins developpees aux deux poles 
cotiers de Nouakchott au sud et de Nouadhibou au nord. negligeant l'interieur 
et les bourgs du Bassin du Senegal. En 1987. on en comptait 34 a Nouakchott, 
quatre a NouaJhibou et une seule a Beni-Chaab. Les petites entreprises se 
repartissent plus egalement, selon l'enquete de 1980 (voir tableau A-3 en 
annexe}. La dispersion de celles n'occupant que leur proprietaire et de 
l'artisanat souligne leur role dans le developpement industriel des bourgs 
ruraux. 
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3. PROBLEMES ET PERSPECTIVES PAR BRA.'KHE 

3.1 Aliments et boissons 

La preparation d'aliments de base a ete l'une des premieres branches 
manufacturieres a se developper en Mauritanie et reste la principale. Selon 
les statistiques officielles. en 1984 elle fournissait 55,9 % cie la valeur 
ajoutee par le secteur manufacturier 1 mines. peche et usines de poisson 
exclues 1 mais energie et eau incluses. De ce pourcentage une bonne partie 
provenait des petites boucheries et boulangeries qui n'ont ni exige de gros 
investissements, ni exerce des activites d'ampleur suffisante pour etre 
proprement qualifiees d'operations industrielles. La majorite des entre
prises de cette branche transforme des matieres premieres importees, a 
!'exception notable des usines de poisson, de certaines laiteries et d'une 
usine d'embouteillage des eaux minerales. De grandes possibilites s'offrent 
pour renforcer les liaisons de ces industries avec le secteur agricole et 
assurer leur extension grace a des produits intermediaires importes et au 
developpement d'activites d'aval. 

La transformation des cereales est traditionnellement une industrie 
artisanale en Mauritanie, ou de petits moulins, souvent mus a la main, 
pourvoient aux besoins des villes et des campagnes. Selon une enquete sur 
le secteur inorganise, Nouakchott en comptait 135 en 19~]. En 1981, une 
minoterie industrielle, la FAMO Hauritanie, a ete creee avec des capitaux 
prives, fournis a egalite par des Mauritaniens - dont la moitie par la 
SOMIPEX, entreprise privee fabriquant des barrieres et des fils de fer - et des 
hommes d'affaires marocains. L'usine dispose d'une capacite de 80 000 tonnes 
de farine par an et depend des bles importes. Depuis mai 1982, elle est fermee, 
le prix de ces bles depassant celui de la farine importee. Les meuniers 
subissent egalement la cifference mais, contrairement a la minoterie, leurs 
liens sont plus etroits avec !'agriculture et la transformation des cereales 
traditionnelles. Avec les volumes act~~!~ des recoltes de ble en Hauritanie, 
il y a peu d'espoir que la FAMO reprenne sa production grace a ces bles, tandis 
que le prix toujours bas de la farine ecarte le recours aux cereales d'importation. 

Les produits cerealiers ont pour principal usage industriel la fabri
cation de pain et de pates. Aucune boulangerie industrielle n'existe en 
Mauritanie. La production est assuree par de nombreuses entreprises artisa
nales : en 1987. le gouvernement a accorde des licences d'exploitation a pres 
d'une centaine. La pate est fabriquee par la FAMO. Cette usine dispose d'une 
capacite de 6 000 tonnes par an et, depuis la fermeture de la minoterie, elle 
utilise de la farine importee. Elle s'est assuree une bonne part du marche 
malgre la concurrence des produits importes. La Societe industrielle de 
biscuiterie, autre entreprise privee, creee en 1985, fabrique des biscuits 
tant sucrcs que sales avec la farine importee. Au debut, elle a eprouve des 
difficultes de technique et de gestion, mais ne s'est pas moins fermement 
etablie sur le marche, malgre la concurrence de produits importes en fraude. 
Son prix de revient depasse de quelque 20 % celui des importations equiva
lentes. Il y a manifestement place pour une reduction. 
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Une raffinerie de sucre a ~t~ cr~~e en 1977 au titre de la politiquP 
d'industrialisation par dcveloppement d'une infrastructure de base. 
Toutefois, faute d'approvisionnement int~rieu1 en sucre brut, la soci~t0 
depend des importations et, avec la faiblesse des cours du sucre, le cout du 
raffinage d~p.::isse celui de son importation. Aussi, la raffinerie n'est jamais 
entree en service et l'entreprise se borne a fabriquer des cubes de suer~ 
importe et a les emballer. Meme dans ces activites limitees, elle a eprouve 
des difficultes techniques qui ont reduit l'utilisation de sa capacite. Son 
fonctionnement patit encore de son assujettissement a la Societe nationale 
d' import et d'export (SOMINEX), qui detient un monopole des importations de 
sucre. Transformee en 1984 en Societe mauritanienne des industries du sucre 
(SOMIS), d'economie mixte, le gouvernement a cherche a la remettre en etat et, 
en cas de justification financiere, a faire marcher la raffinerie. Une etude 
de prefaisahilite indique que la remise en etat de celle-ci creerait quelque 
200 emplois et permettrait une importante economie de devises : 
$ 7,6 millions par an. Elle pourrait de plus faciliter des activites indus
trielles d'aval, counne la fabrication d'alcool ethylique, d'aliments pour 
animaux et d'engrais. L'assistance de l'ONUDI a ete demandee, mais le projet 
demeure en instance d'examen par le PNUD. 

La Compagnie generale des industries de transformation et de represen
tation de Mauritanie (COGITREM) pousse plus loin la preparation a'imentaire 
elle fabrique et vend des bonbons, caramels, friandises assorties et, rlus 
recemment, des soupes en cubes sous sa propre marque. Crece en 1982 comme 
societe privee, elle s'est assuree une forte position sur le marche interieur 
en offra~.: des produits populaires a un prix competitif et elle pourrait 
meme ex?Orter si elle parvient a reduire ses couts. Sa reussite indique le 
potentiel offert par l'etroit marche mauritanien aux entreprises qui proposent 
des produits et des prix appropries. D'autres developpements dus a !'initia
tive privee soot probables dans l'industrie alimen~aire. Nombre d'entre
preneurs s'interessent a la production de soupes en cubes, qui connatt un 
grand succes sur le marche interieur. D'autres aliments prepares et 
transformes suivront probablement, a mesurp •rue !'urbanisation transforme les 
habitudes alimentaires. 

La fabrication de produits laitiers depend de meme beaucoup des impor
tations de la matiere premiere. La Societe laitiere de Mauritanie, fondee 
avec des capitaux prives en 1985, produisait 10 000 litres de lait par jour a 
la mi-1986 et, devant la forte demande interieure, prevoyait d'atteindre 
50 000 litres en installant de nouvelles machines a conditionner. La 
reconstitution du lait en poudre importe limite toutefois la production. En 
1987, pour diversifier ses ventes, la societe a ouvert une fabrique de jus de 
fruits qui concurrence effectivement !es importations. Deux autres entre
prises fabriquant des produits laitiers se sont creees depuis 1986 : la SMPL, 
qui fabrique des yaourts, des fromages et toute une serie d'autres produits 
laitiers; et la SMIL. Toutes deux dependent beaucoup des importations de 
lait en poudre. 11 y a manifestement place au developpement de liens avec le 
secteur de l'elevage. Toutefois, la pratique du paturage nomade suivie en 
Mauritanie empeche d'ccouler les produits laitiers. Ceux-ci posent d'ailleurs 
un autre probleme : le controle de leur qualitC.. Neanmoins, on trouve du 
lait frais dans les centres urbains. Rien qu'autour de Nouakchott, de 4 000 
a 6 000 chamel]PS et vaches pourvoient ~ cettc demande. Actuellement, Jc lait 
est vendu non pasteurise, mais Jes propri~taircs de troupcnux ont jusqu'~ un 
certain point rejoint le secteur moderne. !Is sont Jes principaux achetcurs 
d'aliments fpbriqu(.s pour animaux. 
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La fabrication de boissons est bien etablie en Mauritanie. En 1975, s'est 
creee a ~ouakchott la Societe de boissons mauritanienne, avec une participation 
majoritaire de la BGI (France). La SOBO~ a acquis les licences de Coca-Cola 
et Fanta et produit aussi toute une serie de jus de fruits sous sa profre 
marque, ain3i que des briques de glace. Sa capacite annuelle est estimee a 
33 000 hectolitres de boissons et l 000 tonnes de glace. Gardant la tete de ce 
marche, elle a enregistre une augmentation de ses ventes en 1986, 1987 et 1988. 
elle soutient f avorablement la concurrence avec les produits importes et 
cherche a ela~gir sa gamme. Autre scciere de la branche, la BO~O!iA, installee 
a Nouadhibou et visant done un marche regio~al distinct, dispose d'une licence 
pour le Pepsi-Cola. Aucune des deux n'est en mesure d'exporter dans !es pays 
voisins, qui comptent des fabriques de boisson bien etablies. De plus, a~cune 
n'a de liens avec le secteur agricole. Tous les concentres, sucre et 
bouteilles qu'elles utilisent sont importes. 

Au contraire, la Societe mauritanienne des eaux de Benichab (SOMES}, situee 
pres d'Akjoujt, qui met ces eaux en bouteilles, et qui a cte creee en 1982 avec 
des capitaux prives, utilise des matieres premieres de l'endroit. Sa 
production a reguliereoent augmente, des 17 000 cartons en 1982 a 184 600, 
quoique elle reste encore loin de la capacite installee de 2 200 par jour. 
Tenant la tete du marche, elle dispose d'un potentiel d'exportation et compte 
se diversifier avec des produits laitiers et des jus de fruits. 

Depuis 1986, nombre de nouveaux evenements se sont produits dans la 
branche. Une societe, la CMCIA, a cree une fabrique de concentres a partir des 
tomates cultivees aux environs; une autre, la Cooperative Tenadi, a Tenadi 
meme, fabrique des preparations de poulets; et une troisieme, la SOMIA, 
fabrique des huiles comestibles. Elles temoignent d'une tendance a la 
transformation des matieres premieres interieures qui, a long terme, renfor
cera la base industrielle de ce secteur. Le gouvernement espere de nouveaux 
progres en ce sens, les industries de transformation completant la croissance 
et la diversification du secteur agricole. 

Une branche offre certainement des possibilit~s de developpement : la 
transformation et la coaunercialisation des produits de l'elevage pour la 
consommation interieure et !'exportation. Jusqu'en 1975, la COVIMA, societe 
etrangere, a exploite avec quelque succes un abattoir a Kaedi. Elle 
exportait aux tles Canaries et dans les pays d'Afrique occidentale de :a viande 
congelee, dont elle assurait la qualite par son ranch de quarantaine. En 
1975, !'abattoir a ete nationalise et la production a COl!Dllence a baisser. Avec 
la remise en 1981 de sa gestion a la Societe mauritanienne de la conunerciali
sation du betail (SOMECOB), entreprise pubiique detenant un monopole purement 
theorique des exportations, !'abattoir a cesse d'exporter pour devenir une 
simple entreprise municipale operant bien au-dessous de sa capacite. La 
viande est maintenant exportee sur pied, surtout par des honunes d'aft~ires qui 
en tirent de precieuses devises fortes et par les pasteurs nomades eux-nic~es 
durant la transhumance. A la demande interieure pourvoient les abattoirs 
municipaux et les bouchers : 368 de ces derniers ont ete denombrcs lors du 
recensement de 1986 sur les activites du secteur inorganise i Nouakchott. La 
qualite n'est guere controlee et les animaux sont d'ordinaire abattus dans des 
conditions fort peu hygieniques. 
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La construction de nouveaux abattoirs et la renovation de ceux qui 
existent, comme celui de Nouakchott, pourraient relever la qualite des 
produits et fournir la possibilite d'exporter de la viande. Elles contri
bueraient a !'integration du secteur de l'elevage, qui forme traditionnel
lement une enclave dans l'economie moderne et releveraient par 13 tant le 
niveau de vie des pasteurs nomades que la valeur ajoutee par le s~cteur. De 
tels progres dependent de livraisons regulieres de betail qui, a leur tour, 
demandent une stabilisation de la production. Celle-ci s'est revelee diffi
cile avec les recentes secheresses, au point que, durant les 3nnees 80, la 
Mauritanie a du importer de la viande pour satisfaire une partie de sa 
dem.ande interieure. De plus, les livraisons regulieres de betail a 
l'industrie de la viande exigent une organisation satisfaisante du marche. 
La Societe mauritanienne de la commercialisation du betail (SOMECOB), quoique 
servant d'office public dans ce domaine, a ete incapable de s'assurer le 
cheptel commercialise, ses prix etant trop bas par rapport a ceux du secteur 
prive. L'evolution future dependra done de !'initiative de ce secteur. 

Parmi les aliments carnes, la volaille offre aussi un potentiel de deve
loppement. Les premieres fermes avicoles remontent au debut des annees 80 et, 
en 1986, cinq etaient en exploitation pres de Nouakchott et Rosso : elles 
produisaient 250 000 poulets et 700 000 oeufs par an. La preparation et 
l'emballage de la viande de poulet restent encore rudimL .. taires, mais 
pourraient S1 etendre a toute une Serie de produits. 

Le developpement d'un secteur moderne de l'elevage a ouvcrt un marche aux 
aliments manufactures pour animaux et etabli une liaison entre l'industrie et 
!'agriculture. En 1982, une telle fabrique a ete etablie par la Generale 
d'industrie, cormncrce et representation (GlCR). Elle a pourvu a une demande 
croissante d'aliments de complement et de remplacement pour l'elevage du 
betail et de la volaille, que satisfaisaient jusque-la des importations 
atteignant IS 000 tonnes en 1983. Rebaptisee En 1986 Societe mauritanienne 
pour le developpement rural et l'elevage (SOMED~RE), elle dispose d'une capa
cite de 120 tonnes par jour. Sa matiere premiere vient du Senegal, mais 
utilise aussi la farine de poisson produite sur place. Elle a beneficie de 
!'assistance technique de Pfizer (E.-U.A.), de Protector (E.-U.A.) et de 
l'UCAAD (France). Plus recemment, une deuxieme fabrique, la SMPF, a ete 
creee a Nouakchott et d'autres entrepreneurs s'interessent a des activites 
analogues. Bien que le marche interieur s'etende et qu'au moins la SOMADERE 
dispose d'un potentiel d'exportation dans les pays voisins et peut-etre meme 
aux Etats-Unis, le risque d'un exces de capacite existe. Les reseaux de 
vente au secteur de l'elevage sont mediocres et entravent la croissance des 
ventes. Le gouvernement est tres desireux de favoriser l'emploi d'aliments de 
complement au titre de sa politique de developpement du cheptel. 

3.2 L'industrie du poisson 

Cette induFtrie a cru rapidement ces dernieres annees, plus a cause de 
!'intervention de l'Etat que d'un quelconque avantage compare. Avec 
!'adoption en 1979 d'une nouvelle politique des pecheries et, depuis 1qs2, 
!'obligation de debarquer les prises de cephalopodes et demersaux, toutes les 
flottes de peche operant dans les eaux ma~ritaniennes ont ete obligees 
d'investir dans des installations de traitement et de stockage a terre. Les 
principales societes etablies dans le secteur sont les suivantes : 
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ALMAP, Algero-mauritanienne de peche, co-entreprise avec le Gouvernement 
algerien. L'Etat mauritanien detient 51 % de son capital d'OM 180 millions. 

SALIMAUREN, Societe arabe libyenne mauritanienne de ressources maritimes, 
co-entreprise des Gouvernements li~yen et mauritanien, detenant chacun 50 % 
du capital d'OM 2 300 millions. La societe dispose d'une capacite journa
liere de 50 tonnes pour la congelation et de 400 tonnes pour l'entrepot 
frigorifique. 

SA.~IP, Societe arabe mauritano-irakienne de peche, co-ent1eprise du 
GouYernement mauritanien, qui detient 55 % de son capital d'OM 1 000 millions, 
et du Gouvernement irakien. 

HAUSOV, Societe mauritanienne sovietique de peche, co-entreprise du 
Gouvernement mauritanien, qui detient 51 % de son capital d'OM 11,4 millions, 
et du Go~vernement sovietique. La MAUSOV dispose d'entrepots frigorifiques 
d'une capacite de 3 000 tonnes. 

SIMAR, Societe mauritano-roumaine de peche, co-entreprise, au capital 
d'OM 180 millions, du Gouvernement roumain, du Gouvernement mauritanien 
(15 % ju capital) et d'honanes d'affaires mauritaniens (36 % du capital). La 
SIMAR dispose d'une capacite journaliere de congelation de 60 tonnes et 
d'entrepot frigorifique de 1 800 tonnes. 

MSP, Mauritano-scandinave de peche, co-entreprise avec divers gouvernements 
scandinaves, ou le Gouvernement mauritanien detient 42 % du capital d'OM 
20 millions. La societe devait etre dissoute en 1986. Elle disposait d'une 
capacite journaliere de congelation de 45 tonnes et d'entrepot frigorifique 
de 1 500 tonnes. 

SOFRIMA, Societe des frigorifiques de Mauritanie, entreprise d'economie mixte, 
dont l'Etat detient 35,8 % du capital. Elle dispose d'une capacite journa
liere de congelation de 30 tonnes et d'entrepot frigorifique de 2 000 tonnes. 

SMEF, Societe mauritanienne frigorifiquf_, entreprises d'economie mixte, dont 
l'Etat detient 11 % du capital d'OM 45 millions. EllP. dispose d'entrepots 
frigorifiques d'une capacite de 3 000 tonnes. 

SIPECO, entreprise privee de peche, de congelation et de stockage. Elle 
dispose d'une capacite journaliere de 20 tonnes pour la congelation et de 
7. 000 tonnes pour l'entrepot frigorifique. 

COMACOP, Compagnie mauritano-coreenne de peche, entreprise privee ou parti
cipent des ressortissants mauritaniens et des investisseurs de la Republique 
de Coree. Elle dispose d'une capacite journaliere de 80 tonnes pour la 
congelation et de 8 000 ton .. es pour l'entrepot frigorifique. 

SPPAM, Societe pour la promotion dP. la peche artisanale en Mauritanie, Societe 
a responsabilite limitee, dont le capital appartient pour 35 % a l'Etat, pour 
55 % a des investisseurs prives et pour 10 % a des cooperatives de peche. 
Elle dispose d'entrepots frigorifiques a Nouadhibou, a Nouakchott et dans de 
moindres centres par tout le pays. 
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Paradoxalement, alors que la capacite des installations terrestres reste 
tres inferieure au volume des prises, elle n'est guere plus utilisee qu'avant 
!'imposition du debarquement obligatoire. 11 en va ainsi surtout parce que 
les flottes de peche peuvent traiter a bord les especes pelagiques de moindre 
valeur qui, en poids, representent 69 % des exportations totales de poisson. 

De plus, la plupart des prises ne sont guere que videes et congelees. 
Les exportations de farine et d'huile de poisson ont certes cru de 9 600 tonnes 
en 1980 a 31 602 en 1986, mais ont baisse en proportion des exportations 
totales de poisson, dont elles ne constituaient en 1986 que 9,2 % en poids et 
5,5 % en volume. Peu d'installations permett~nt de fumer, de secher et de 
saler - le poisson ainsi traite ne representant en 1986 que O,l % des 
exportations en poids et 0,3 % en valeur - bien moins encore que les procedes 
plus complexes de mise en conserve ou en filets et aucune ne produit ~·!S mets 
a ba~e de poisson. Pour que l'industrie de la peche augmente la valeur 
ajoutee 1u'elle ~pporte a l'economie nationale, des progres a cet egard sont 
essentiels. Ils exigeront une strategie couanerciale tant pour le marche 
national, qui dedaigne le poisson, que pour les exportations. 

La croissance et le developpement de l'industrie de transformation du 
poisson doivent aussi surmonter les sujetions de son emplacement - le principal 
port de peche, Nouadhibou, est tres eloigne des centres populeux du sud - d'une 
alimentaticn en energie onereuse et irreguliere et des problemes d'hygiene et 
de controle de la qualite rencontres par d'autres entreprises de l'industrie 
alimentaire. Certes, !'amelioration tant de la qualite que de la preparation 
de ces produits les ferait mieux recevoir sur le marche local. Elle creeerait 
aussi la possibilite d'obtenir une valeur ajoutee superieure, que le gouver
nement a cherche par le passe a obtenir en relevant le degre de participation 
des Mauritaniens a l'industrie. 

3.3 Textiles, habillement et cuir 

Malgre sa longue tradition de travail artisanal des textiles et du cuir, 
la Mauritanie n'a pas reussi a se doter dans cette branche d'entreprises 
industrielles prosperes. Une enquete de 1986 sur le secteur inorganise a 
Nouakchott y denombre l 156 ateliers de tailleurs, cinq de tissage de tissu, 
21 de tissage de tapis, 102 de travail du cuir et 52 teintureries. Ensemble, 
ils representaient 55,6 % de toutes les activites manufacturieres du secteur. 
Celles-ci sont egalement importantes dans les campagnes et dans les bourgs de 
l'interieur. Elles sont destinees a satisfaire le marche local, en parti
culier les besoins et les gouts des clients de condition modeste et, sauf pour 
les tapis, ne sont guere en mesure d'exporter. La plupart des artisans uti
lisent les matieres premieres du pays, sauf les tailleurs qui doivent importer 
de grandes quantites de tissu et dont la production, de meme que celle des 
t3nneries et cordonneries, est souvent de qualite mediocre. 

Dans le tissage des tapis, des tentatives ont et~ faites pour integrer 
la production artisanale traditionnelle a l'economie moderne. Sur le conseil 
de l'AID, le gouvernement a cree en 1980 l'Office du tapis mauritanien (OTM) 
pour fournir des debouches, une formation et un soutien technique aux tisse
randes travaillant chez elles par groupes de six. L'OTM a fourni a leurs 
cooperatives, par credil a court te;:-mc sur marchandises, des metiers qu'elles 
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remboursent en huit ans a 8,5 % d'interet, et des matieres premieres pour les 
tapis qu'elles lui livrent contre paiement du travail. Mais, obere par sa 
precedente organisation institutionnelle, l'OTI-1 a manque de fonds de 
roulement. La fourniture des matieres premieres s'est reduite en consequence 
et la production est tombee de l 500 m2 en 1982 a l 000 en 1983. Pour 
redresser la situation financiere, le personnel administratif a ete reduit, 
la dette a et~ reechelonnee en fonction des possibilites de refinancement a 
long terme et !'AID a consenti de nouveaux credits. Ensuite, la gestion de 
l'OTM a ete confiee au Fonds national de developpement (FND) et l'Office a 
ete ref orme et privatise sous le nom de Tapis SA. Sous cette nouvelle 
direction, ses resultats apparaissent meilleurs. Ils ne sauraient d'ailleurs 
s'evaluer selon les seuls criteres financiers. Pour une minime depense 
d'equipement, Tapis SA assure formation et emploi a des femmes des milieux 
!es moins favorises. De plus, elle le fait avec le minimum d'atteinte aux 
couturnes, en occupant des femmes dans leur milieu familial et a une activite 
fe~inine traditionnelle. 

La Mauritanie manque d'une tannerie industrielle car, malgre les immenses 
possibilites qu'offre le cheptel, la collecte des peaux et leur qualite posent 
des problemes. Au debut des annees 80, la Societe nationale des industries des 
peaux et des cuirs a propose de construire une tannerie appliquant le procede 
bleu-humide, d'une capacite de 65 000 peaux de ~ovins, 80 000 de caprins et 
160 000 d'animaux de croisement, qui creerait 64 emplois pour un investissement 
d'OM 260 millions : projet qui n'a pas abouti. Tanner et saler les peaux 
demeure une activite artisanale. Par consequent, les entreprises industrielles 
qui travaillent le cuir eprouvent des difficultes a s'en assurer un approvi
sionnement regulier. De plus, ces peaux sont de qualite mediocre et variable. 
ce qui entrave le developpement d'une industrie du cuir fournissant des 
articles de valeur elevee pour l'exportation. Cette mediocrite empeche aussi 
de developper les ventes a des pays connne l'Espagne et l'Italie OU des 
industries bien etablies travaillent le cuir. 

Les fabriques de souliers et sandales fonctionnent aussi a I'echeloa 
artisanal. La Societe mauritanienne d'industrie et de commerce (COMIC), fondee 
en 1985, occupe 41 travailleurs a des operations essentiellem~11t manuelles. 11 
en va de meme de l'Etabliss~ment Drame et Freres. Les deux societes se 
heurtent a la concurrence des entreprises artisanales fabriquant des articles 
analogues pour le meme marche interieur. Depuis 1986, s'est cree l'Etablis
sement MohameQ Mahmoud, soci~te fabriquant des chaussures en plastique. Elle 
vise la clientele peu fortunee. Tant que la qualite et l'offre de peaux 
salees ne s'ameliorent pas, l'industrie restera bornee au marche interieur. 

La fabrica~ion industrielle de tissu se fait dans une seule societe, la 
SA Mauritanienne des industries et equipements, qui fabrique des couvertures 
et des sacs en polypropylene. Creee en 1976, elle dispos£ d'une capacite 
annuelle de 200 000 couvertures et 3 millions de sacs, presentement en partie 
inutilisee. Une autre societe, la SICOTEX, recemmenL creee, apprete et imprime 
des tissus importes. C'est la un prolongement des metiers traditionnels. 

En dehors des artisans tailleurs, la branche du vetement n'occupe que 
deux societes : l'cx-Societe nationale de confection, passee en mains privees, 
et l'EMADE, entxeprise egalement privee. On ne dispose d'aucun detail sur la 
production, les marches et les sources de rnatieres premieres : !'exploitation 
passe pour se faire a petite Pchelle et par des proced~s essentiellement 



- 34 -

manuels. Actucllement, ce sont les ateliers de tailleurs qui fournissent 
l'habillement traditionnel. Les vetements de fabrication industrjelle 
doivent affronter la concurrence des importations d'articles de marque a la 
mode. Ils soot egalement desavantages par !'absence d'industrie textile 
dans le pays. De nouveaux progres dans cette branche resteront done proba
blement limites. 

3.4 Bois et ouvrages en bois 

La Mauritanie ne dispose que de ressources limitees. Les importations 
pourvoient aux besoins du batiment - en baisse graduelle a mesure que les 
entrepreneurs remplacent les charpentes par du beton arm~ - et de 
l'ameublement. Le bois est importe en madriers, dont certains sont decoupes 
dans de petites scieries aux dimensions requises par les menuisiers et 
charpentiers, le reste l'etant par l'utilisateur final. La fabrication de 
meubles reste artisanale et le pays continue a dependre des articles importes. 
Une societe privee produit des bati~ents prefabriques. Par ailleurs, la 
Mauritanie ne travaille guere le bois et, dans l'etat de ses reserves fores
tieres, il est peu probable que cette activite se developpe prochainement. 

3.5 Papier et articles en papier 

De meme que pour l'industrie du bois et des ouvrages en bois, la 
Mauritanie manque des matieres premieres necessaires a l'industrie du papier. 
La Societe industrielle de plastique et d'emballage (SIPE), creee en 1976, 
fabrique des boites avec des jeux de carton importes ainsi que c~rtains 
materiaux d'emballage en matiere plastique. Seule de ce genre en Mauritanie, 
elle en domine le marche, mais subit la concurrence des articles importes. 
Deux autres, l'Union des papeteries de Mauritanie (UMP) et la COMAF produisent 
toute une serie d'articles en papier pour ecoles et bureaux. Toutes deux se 
heurtent a la concurrence des articles importes. 

11 existe aussi quatre petites imprimeries, qui fournissent sur commande 
de la papeterie et d'autres articles de bureau, et une grande imprimerie 
industrielle, la Societe mauritanienne de presse et d'impression (SMPI), 
propriete de l'Etat, qui imprime les documents officiels ainsi que le journal 
national, Chaab. Les quatre imprimeurs prives se sont assures leur marche en 
fournissant aux milieux d'affaires mauritaniens des services que ne peuvent 
leur apporter aisement des imprimeurs etrangers. Les progres dans cette 
branche dependent done du developpement des affaires. La concurrence grandis
sante entre petits imprimeurs entratnera f inalement une amelioration de la 
qualite de l'execution, mais il est improbable qu'ils parviennent a exporter. 

3. 6 Produits miner aux non metalliques 

La vigueur de l'industrie du batiment - qui a constamment fourni une plus 
forte proportion du PIB que le secteur manufacturier - a encourage !'exploi
tation des minerais non metalliques. Ces dernieres annees, l'industrie a 
depasse l'echelle traditionnelle de l'artisanat ave~ l'appariti~n d'instal
lations industrielles qui fournissent les meme$ produitfi. Les deux modes 
de production restent en concurrence, l'artisanat ayant l'avantage de la 
souplesse. 
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Le platre est depuis longtemps produit a l'echelle artisanale dans de 
petits fours proches des chantiers. L'Association pour le developpement de 
!'architecture et de l'urbanisme en Afrique (ADAUE), par exemple, a construit 
en platre nombre de maisons, surmontees d'un toit en dome dans le style 
traditionnel. ~e plat~e est un excellent isolant thermique, ce qui en fait 
un bon materiau de construction. Plus recemment, en novembre 1984, une usine 
s'est mise a en fabriquer, avec du gypse extrait a Sbkha N'Dahamcha, seu-1~~ 
gisement presentement exploite en Afrique occidentale. Dirigee par la 
Societe arabe des industries metallurgiques, elle est parvenue en 1987 a 
produire 14 809 tonnes, dont 8 615 exportees. Sa capacite est de 
30 000 tonnes par an. Dans une large mesure, la croissance de la demande 
depend de la substitution du platre au ciment. Toutefois, nombre d'utili
sations specialisees sont apparues pour le platre. Une partie de la production 
sert sur place a fabriquer des panneaux et des carreaux, qui pourraient aussi 
s'exporter. Il est prevu de pousser !'integration verticale, par la fabri
cation d'une gannne plus etendue d'articles en platre. Une autre societe, 
RIM-STAFF, utilise deja du platre fourni par la SAMIA pour en faire des 
moulages decoratifs. 

Une cimenterie a ete envisagee a la fin des annees 70, mais le projet a 
ete abandonne a cause de l'etroitesse du marche interieur. Puis, en 1978, ces 
entrepreneurs ont cree Ciment de Mauritanie, usine d'ensachage du ciment, qui 
a commence a fonctionner en 1981. Le ciment est importe en vrac, surtout 
d'Espagne, et ecoule en sacs. Au debut des annees 80, la societe envisageait 
d'installer une machine a broyer les scories, idee qui semble abandonnee. La 
construction de silos lui a pennis d'alimenter regulierement le marche 
interieur en ciment importe. De plus, les prix ont sensiblement baisse, 
d'OM 8 000 la tonne en 1981 a OM 6 400 en 1987. Neanmoins, l'apport a la 
valeur ~j0utee et a l'avancement de la technologie industrielle dans le pays 
reste minimal, car !'absence de concurrence n'incite pas a ameliorer la produc
tivite. En depit de sa position solide, qui frise le monopole, sur le marche 
interieur, la societe depend beaucoup des marches de travaux publics. Nombre 
d'entreprises artisanales - 29 a Nouakchott meme, selon une enquete menee en 
1986 - fabriquent des blocs et carreaux a partir de ciment importe. 

Les manufactures de briques sont d'autres auxiliaires du batiment. La 
encore, la production se fait traditionnellement a l'echelle artisanale, pres 
du chantier. Ainsi, durant la construction de l'hopital de Kaedi, six fours 
chauffes a la paille de riz ont fourni 12 000 briques par jour. Leur cout 
etait moins du cinquieme de celui de blocs de beton comparables. La CERAMAU 
a installe une briqueterie permanente a Rosso. Elle chauff e aussi avec des 
dechets agri~oles. D'une societe italienne, elle a re~u des credits pour 
importer des machines. On ne connolt pas le detail de ses activites. 

La chaux est egalement produite a l'echelle artisanale. Elle sert a badi
geonner les murs, bien qu'elle puisse aussi remplacer le ciment. Ces 
dernieres annees s'est installee une fabrique permanente, la SMFC. 

Le granit, le marbre, la pierre reconstituee et les carreaux de ciment sont 
autant d'autres materiaux essentiels de construction. Depuis 1970, la SIRCA, 
entreprise privee, en produit a l'echelle industrielle, alimentee par les 
carrieres d'Akjoujt. Leur prix soutient la concurrence des importations, mais 
leur qualite est moind. ~. Les procedes sont simples, peu mecanises et ne 
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comprennent pas plusieurs operatiuns, comme le poliss.:ige des cirre<rnx. Pour 
soutenir la concurrence, la soci~t~ devra se pr~occuper davantag~ de la 
finition, car l'industrie du bitiment constitue un marche pour lcs articles 
de qualite ~ussi bien que pour les articles avantageux. 

La societe Industrie, transport et commerce (ITC), fondee en 1986, 
fabrique des articles sanitaires en ceramique. La rnoitie environ de ~es 
matieres premieres provient de l'endroit et la capacite annuelle est de 
20 000 unites. En 1987, elle n'etait utilisee qu'a 30 %, a cause de la peti
tesse du marche interieur, principal obstacle a son developpement. 

I.es prochains progres clans la branc.he se feront probablement par renfor
cement de la specialisation et remplacement de produits importes. ~" meme 
temps, le volume de production des materiaux de base augmentera probablement 
et les entreprises industrielles se multiplieront aux depens des artisanales 
ou par leur developpement. L'expansion de la branche depead finalement de la 
vigueur de l'industrie du batiment. De vastes ~rugrammes de construction clans 
le secteur public favoriseront l'apparition de fournisseurs de caractere 
industriel, tandis que la construction individuelle de logements prives contri
buera a maintenir un artisanat residue! fournissant des m~teriaux essentiels. 

3.7 lndustrie et produits chimiques 

L'industrie chimi~ue s'est developpee par la transformation et le rempla
cement de produits de base importes. Les entreprises ont cherche a remplacer 
les produits finis importes par d'autres manufactures sur place et y ont bien 
reussi, en grande partie grace a la forte protection assuree par les barrieres 
tarifaires et non tarifaires. Leur assujettissement aux importations de 
matieres premieres a toutefois reduit leur avantage comparatif sur le marche 
international. De plus, il a entrave la croissance des liaisons a l'interieur 
de la branche et avec le secteur primaire. Maintenant que la raffinerie de 
petrole, construite des 1978, est entree en activite, une large perspective 
s'offre au developpement de l'industrie des produits chimiques de base et a la 
diversification de sa production. 

En 1972, la Societe mauritanienne d'allumettes (SOMAUR.ii.L) s'est dotee 
d'une fabrique utilisant des materiaux importes et disposant d'une capacite 
annuelle de 2 500 cartons de 1 440 boites chacun. La production est d'abord 
restee intermittente, a cause ou mauvais entretien de l'equipement et du 
manque de formation du personnel qui en etait charge. Aujourd'hui, elle a 
cesse : la societe importe, empaquette et vend des allumettes et y borne ses 
activites. Elle en est devenue plus rentable, bien que sa VAM ait baisse en 
consequence. 

Le Comptoir industriel de produits chimiques et d'entretien (CIPROCHEMIE), 
entreprise privee creee en 1975, a servi de fondement a 1.'industrie chimique. 
Sans operer de transformations essentielles, elle fabrique avec des matieres 
premieres importees toute une serie de produits chimiques : pesticides, insec
ticides, detergents, desinfectants, poudres a rec~rer et aerosols. Sa capa
cite annuelle est de 10 000 tonnes pour les pesticides et insecticides et de 
600 pour les detergents. Trihutaire de mati~res importecs, sa rentabilite 
s'en trouve COntrecarree, de meme q11e :>On avantage SUI les produitS finis 
importes. Elle pitit ~galemcnt du manquc de personnel qualifie et de l'etroi
tcsse du march1'.: interieur. Toutefois, par la diversification, elle a pu dej.i 
augmenter le volume de ses ventes ct compte la pousscr enc.ore plus loin. 
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Une fabrique de peintures et vernis, la SMCI, a ete egalement fondee 
en 1976. Comme la CIPROCH~tlE, sa production depend de matieres premieres 
d'importation, ce qui affaiblit sa position marchande face aux produits 
finis importes. Elle a pu de meme s'affranchir des sujetions d'un marche 
etroit par la diversification. 

Ces dernieres annees, se sont creees deux societes qui fabriquent du 
~ ainsi que des articles d'hygiene et de la parfumerie. La Mauritanienne 
d'industrie generale de Mauritanie (SOMIGEM), fondee en 1981, dispose d'une 
capacite annuelle de 4 500 tonnes de savon de menage. Elle detient une 
position dominante sur le marche interieur, surtout parce que ses produits 
repondent bien aux bescin~. Leur qualite est toutefois inferieure a celle 
des marques concurrentes importees. 

La Mauritanienne des prodnits manufactures (MAPROMA) a ete creee en 1985. 
Sa production, plus diversifiee que celle de la SOMIGEM, comprend des savons, 
shampooings, dentifrices, parfums et produits de beaute. La plupart 
s'obtiennent a partir de matieres import§es et l'activite consiste essentiel
lement a doser leurs melanges et a les emballer. Une chaine semi-automatique 
de pains de savon fonctionne pourtant. Les deux societes se heurtent a la 
concurrence des produits importes, en particulier ceux de contre~ande, qui 
entreat sans payer les lourds droits de douane. 

La Societe pour le developpement industriel et commercial (SDIC), crePe a 
Nouakchott en 1981, fabrique toute une serie de sacs, tuyaux et articles de 
menage en matiere plastique. Elle dispose d'une capacite annuelle totale de 
l 600 tonnes et importe sa matiere premiere. En 1987, elle a ouvert une 
nouvelle fabrique a Nouadhibou. ColJIIlle les autres societes de la branche, sa 
reussite resulte de la diversification de ses produits et de son aptitude a 
pourvoir diligel!Ullent a la demande interieure. 

la Representation de conunerce general ct industrie de la Mauritanie 
(RECOGIM) fabrique toute une serie d'articles en mousse, surtout des matelas. 
Depuis 1987, elle ya joint les matelas a ressorts, diversifiant ainsi sa 
production pour satisfaire la partie la plus aisee de la population. Fortement 
implantee sur le marchP, elle dispose d'une capacite de 250 COO matelas mousse 
et 40 000 matelas a ressorts. Son principal probleme actuellement resulte des 
prix que le gouvernement a fixes par decret de janviE 1986. 

Les autres entreprises de la branche comprennent la SOMAGOCIR, fabrique 
de bougies, qui soutient difficilement la concurrence des bougies importees et 
peut-etre bradees, et la SABA qui fabrique des batteries pour 3utomobiles, 
avec des elements d'impcrtation . 

.Jusqu'a la reouv~rt~re de la raffinerie de petrole en avril 1987, une 
seule societe, la S~MARCI, fabriquait des produits chimiques de base : gaz 
industriels, oxygene et acety~ene, pour l'industrie du batiment. La raffinerie 
a permis de relancer la croissance de la branche. A la suite d'un programme de 
renovation de deux ans, finance par le Gouvernement algerien, sa production 
annuelle est maintP.nant estimee a 25 700 tonnes de butane, 275 000 tonnes 
d'essence, 81 000 ~- ~nes de kerosene, 200 000 tonnes de gazole et 
357 000 tonnes de mazout. Un tiers de ces quantites suffit a satisfaire la 
demande locale et l'entreprise algerienne publique Naftal, qui gere la raffi
nerie, a d~ja organ~s~ !'exportation de l'exc~dent vers les pays voisins 
d'Afrique occidentale. 
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Une importante retombee a ete la mise en bvuteille du butane. La Societe 
mauritanienne de gaz (SOMAGAZ), copropriete de la Mauritanienne de commercia
lisation des produits petroliers (SMCPP), laquelle detient un quasi-monopole 
de ventes des produits petroliers en Mauritanie, de la NAFTAL et de ressor
tissants mauritaniens, a commence a produire en 1987. Sa capacite atteint 
4 800 bouteilles par jour (soit de 5 000 a 7 000 m3 par an) et sa production 
d~pend du gaz provenant de la raffinerie. Les bouteilles sont importees. 
L'avenir de l'entreprise sembie assure, avec la croissance de la demande de 
butane pour remplacer le bois a bruler. 

De bonnes perspectives s'offrent a une plus grande utilisation par les 
industries chimiques de base des produits raffines, comme a leur emploi dans 
les entreprises actuelles et futures qui utilisent des produits chimiques. La 
viabilite de cette integration verticale dependra des economies d'echelle 
obtenues par la production de la raffinerie. De nouvelles recherches sur les 
liaisons potentielles entre elle et l'industrie chimique justifient une etude 
de prefaisabilite. 

3.8 L'industrie metallurgique de base 

La mini-acierie creee par la SNIM a Nouadhi~ou en 1978 est la seule en 
Mauritanie qui appartient a la branche des industries metallurgiques de base. 
Sa capacite annuelle est de 12 000 tonnes d'acier brut, tire des rebuts, 
surtout rails de chemin de fer, et de 36 000 tonnes d'acier lamine. Elle n'a 
jamais pu atteindre cette production, du fait surtout de problemes techniques. 
Entree en activite en 1981, elle etait fermee trois ans plus tard pour reno
vation et passait a la Societe du fer et de l'acier (SAFA), entreprise privee. 
A la mi-1985, elle rouvrait pour fermer encore pour une autre renovation en 
1986. La production a repris en 1987, avec 6 765 tonne~ d'acier d'une valeur 
totale d'OM 338,94 millions, dont 277 tonnes d'exportation. On s'attend que 
cette croissance continue, la capacite excedentaire eta~t utilisee a mesure 
que la societe developpe ses exportations dans la region. Les principaux 
obstacles sont la concurrence d'autres pays qui produisent de l'acier et la 
cherte de la distribution, sur lea marches tant national que regionaux. 
L'approvisionnement en matieres premieres ne devait poser aucun probleme, car 
la Mauritanie dispose J'abondants approvisionnements en dechets d'acier. 11 
n'est guere probable que l'acierie exploite prochainement le minerai de fer 
extrait dans le pays. 

Des efforts sont pourtant faits pour augmenter la valeur ajoutee de ce 
minerai. Une etude de faisabilite porte sur une installation de pelletisation, 
qui enrichirait le minerai extrait a Guelbs en portant sa teneur en fer de 
40-45 7. a 65-68 %. Sise a Nouadhibou, elle exporterait directement en Egypte 
et dans les pays du Maghreb. Les acieries Misurta en Libye et Sider en 
Algerie s'interessent a une co-entreprise avec la SNIM et d'autres partenaires 
Jrabes sont pressentis. 
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3.9 Ouvrages en metaux 

La Mauritanie compte un important secteur artisanal qui travaille les 
metaux. Les forgerons fabriquent toujours quantites d'outils utilises dans 
les ca~pagnes. Par exemple, au bourg de Nema, 10 000 habitants, une enquete 
recente l/ indique que la cooperative artisanale compte 68 forgerons 
fabriquant toute une ser!e d'instruments menagers et aratoires. Dans tout le 
pays, leur nombre est estime a quelque 6 000. Dans les villes, ils se 
situent dans la marge du secteur moderne. La plupart des artisans qui 
travaillent les metaux reparent les articles de menage et le materiel de 
transport, tout autnnt et meme plus souvent qu'ils fabriquent. Une enquete de 
1986 sur le secteur inorganise a Nouakchott revele que 199 entreprises, soit 
8 % du total, travaillent soit le metal, soit le bois, ces dernieres passant 
pour relativement peu nombreuses. 

Dans le secteur industriel moderne, plusieurs des entreprises classees 
comme travaillant les metaux - notaDllJlent !'Atelier de renovation mecanique 
(ARM) et la RECOME - se bornent a reparer et entretenir les ouvrages meca
niques. Elles devraient done etre classees parmi les services. En revanche, 
10 fabriquent des ouvrages en metaux. L'une d'elles, la Tolerie Abdallahi 
Freres, manufacture de simples toles et des instruments aratoires par des 
procedes largement manuels. Au contraire, la SAFA, avec ses laminoirs, est 
fort automatisee et fabrique selon une technique moderne des tiges d'acier 
destinees au beton arme. Elles servent dans les grands travaux publics et de 
plus en plus dans la construction privee ou elles remplacent la charpente. 
Plus recemment, la PAM, entreprise privee, a commence a produire des profiles 
en acier lamine a froid. Une autre, l'UPRA, fabrique toute une serie 
d'articles en aluminium. 

La Societe mauritanienne des articles de menage (SOMAM) et la SOMIPEX se 
sont recemment creees. La SOMAM, qui a couunence son activite en 1985, 
fabrique toute une serie d'aseiettes, plats et recipients emailles. Elle 
estimait en 1987 que ses ventes satisfaisaient 30 % du marche interieur, le 
reste l'etant par des importations de la Republique de Chine et d'Europe 
orientale, dont une partie entre en contrebande" L'usine est dotee de 
machines modernes, mais le controle de la qualite n'en pose pas moins des 
problemes qui nuisent aux possibilites d'exportation. La SOMIPEX fabrique 
toute une serie de clous, fils barbeles et grillages. Elle est dotee de 
machines modernes et ses produits sont bien aoaptes au marche local mais, 
connne ceux de la SOMAM, elle se heurte a une vive concurrence des importations. 
Toutes deux importent leur acier, au lieu d'utiliser celui fabrique par la SAFA. 

Ces dernieres annees, trois societes sont nees dans l'industrie mecanique. 
Deux, l'Entreprise mauritanienne pour la mise en valeur des ressources natu
relles Deyloul (Entreprise Deyloul) et la Societe de technologies appropriees 
(STA), presentent un interet particulier, car elles repondent au besoin 
national de mettre au point d'autres sources d'energie. La STA, fondee en 1984, 

1/ PNUD, Rapport final du projet de developpement de l'artisanat 
utilitaire au Gouvernement de la Republique islamique de Mauritanie, 
octobre 1987, page 24. 
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fabrique des fours solaires et compte en mooter a ccllules photcvoltaiques. 
L'Entreprise Deyloul a ouvert en 1987 un petit atelier qui construit des 
eoliennes et des pompes a eau. Ces creations attestent !'esprit d'initiative 
et d'innovation des entrepreneurs mauritaniens. Le gouvernernent les a encou
rages. La troisieme societe, SIPEC, monte et r~pare les echappe~~ents de 
vehicules. 

Encore en cours d'etude, la Societe mauritano-saoudienne pour la 
reparation navale (~L\SHREF) a ete crcee en 1987 a l'initi~tive du go~vernement 
qui y participe avec la Saudi Arabian El Baraka et la Societ~ mauritanienne 
pour !'assistance technique (SATF."tA). Elle a et~ formee pour entretcnir, 
reparer et construire des bateaux destines a la flotte mauritanienr.e de peche. 
Jusqu'a 50 m de long, ils seront construits en aluminium. 11 suffit de les 
mooter avec des elements importes et d'y installer les machines et l'equi
pement. La Caisse centrale de cooperation economique (CCCE) a finance une 
etude de prefaisabilite et un investissement total de s 40 millions est prevu. 
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4. POLITIQl'ES, PLA."\S ET INSiITUTIONS DU DE\'ELOPPrnENT INDUSTRIEL 

4.1 Objectifs et environnement de la politique industrielle 

L'objet principal de la politique industrielle du gouvern~ment est 
d'assurer un devcloppement endogene et d'encourager une croissance auto
entretenue. Priorite est donnee aux itldustries qui fournissent les biens et 
services essentiels a la condition materielle de la population et a celles qui 
transfonnent les matieres premieres provenant des mines, de l'agriculture et 
de la peche, ameliorant par la les liaisons entre secteurs dans une economie 
disparate. Le secteur industriel, notanunent pac ses petites entreprises, est 
considere comme un moyen de promouvoir l'emploi a une epoque d'urbanisation 
rapide et ou le secteur public reduit ses effectifs. On attend aussi de 
l'industrie qu'elle contribue a ameliorer la balance des paiements par une 
active ~romotion des entreprises qui travaillent pour !'exportation ou 
remplacent des importations. Le gouvernement cherche encore a pourvoir a ses 
besoins regionaux de developpement en disseminant l'industrie. 

Durant les annees 70, sa strategic s'est consacree a se doter d'une infra
structure de base. Au titre du troisieme Plan de develcppement (1976-1980), 
OM 14 823 millions, soit 45,4 k des investissements du secteur public, ont ete 
attribues au transport. Une bonne partie etait consacree a une p,rande reali
sation : la route de Nouakchott a Nema, reliant le sud et l'est du p~ys a la 
capitale et ouvrant au developpement la region agricole la plus productive du 
pays. Durant cette periode, les secteurs directement productifs ne sont venus 
qu'ensuite (tableau 4.1). Parmi eux, l'industrie a re~u la plus forte part 
des investissements puhlics : OM 4 967 millions, soit 15,2 % du total, contre 
seulement 8,0 a !'agriculture et 8,5 aux mines. 

Tableau 4.1 : Repartition des investissements publics 
effectifs et prevus, 1976-1988 

(Pourcentage) 

Effectifs Effectifs Prevus 
1976-1980 1980-1985 1985-1988 

Infrastructure rurale l. 8 21 • l 20,0 
Activites rurales 8,0 4,7 15,3 
r>eche 2,2 0,6 5,0 
Mines 8,5 37,4 10,8 
Industrie 15,2 2,5 3,0 
Services publics 4,7 4,8 16,2 
Transport 4.1 ,4 22,5 17,~ 

Oeuvres sociales 14,2 6,4 12,4 

Es times 
1985-1986 

21, 5 
12,2 

l • 7 
13,0 
4,3 

15,2 
23,5 
8,6 

Source Banque mondiale, rapport No P-4550-MAU, 1987, page 7; et Banque 
mondiale, Jslami~ublic of Mauritania : Country Economic Memorandum, 
1985, page 36. 
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Les riches ressources minieres de la Mauritanie ont ete considerees alors 
comme le fondement du developpement industriel, les liaisons vers l'aval avec 
les industries de transformation suivant une voie classique de !'industriali
sation. En meme temps, le gouvernement apercevait des p03Sibilites de diver
sifier la structure industrielle et de soutenir sa balanc~ des paiements par 
le remplacement des importations. Ace double egard, il ~'est attache a creer 
de grandes entreprises industrielles avec sa participation majoritaire au 
capital et a la direction. Le troisieme Plan de developpement en prcposait 
sept, avec un investissement moyen de$ 74 millions (tableau A-4 en annexe). 
Trcis seulement, la raffinerie de sucre et celle de petrole en 1977 et le haut 
fourneau electrique en 1978 se sont realisees et se sont revelees mal con~ues. 
Seul le haut fourneau est entre en activite. La raffinerie de petrole, trop 
petite (1 million de tonnes par an) pour etre rentable, ne trouvait aucun 
marche pour 70 % de sa production et manquait de personnel qualifie. La raffi
nerie de sucre dependait du sucre importe, car la Mauritanie ne cultive pas la 
canne, et le cout du raffinage depassait celui des importations. En conse
quence, le demarrage des operations a ete differe. 

La meme annee 1978 a marque un changement fondamental dans les priorites 
et strategies du developpement economique. L£s investissements sont passes de 
!'infrastructure aux secteurs directement productifs, le gouvernement veillant 
a choisir les projets pour. assurer !'utilisation optimale des montants. Le 
secteur minier a re~u la part du lion, 37,4 %, des investissements effectues 
durant les quatre premieres annees du quatrieme Plan de developpement 
(1980-1985), OU le gouvernement realisait le projet demise en valeur du 
gisement de Guelbs. Depuis que celui-ci est pres de s'achever, la part du 
secteur minier s'est reduite. Le secteur agricole est maintenant prioritaire, 
les grands travaux d'irrigation et d'infrastructure rurale absorbant plus de 
20 7. des investissements publics effectifs et prevus pendant les annees 80. 
Une part accrue est egalement destinee aux pecheries. 

En revanche, les investissements publics dans le secteur industriel ont 
ete tailles au plus court : 2,5 % des montants effectifs en 1980-1985 et 3,0 % 
de ceux prevus en 1985-1988. Au titre du Programme d'investissement public de 
1989-1991, ils sont remontes a 9,3 7.. Mais ils sont destines a l'infra
structure industrielle, a la recherche et au soutien, non a la realisation 
d'entreprises industrielles comme durant les annees 70. Depuis la reorientation 
de sa politique en 1979, le gouvernement considere le secteur prive conune la 
source des investissements directement productifs dans l'industrie, et sa 
strategie de developpement industriel s'attache aux petites et moyennes entrc
prises (PME), moyen plus avantageux decreer ues emplois que les dmbitieux 
projets des annees 70. Conformement a cette reorientation, le gouvernement a 
adopte uncertain nombre d'initiatives visant a relever le niveau des investis
sements du secteur prive et de sa participation a l'industrie : amelioration du 
milieu macro-economique et de l'infrastructure, promulgation d'un code des 
investissements offrant Je grands avantages au secteur prive et amelior2tion de 
l'octroi de credits pour les projets d'investissement. Le gouvernement a ega
lement cherche a retirer sa participation active a !'ensemble de l'economie et 
au secteur industriel en particulier, tout en renovant la capacite de 
production existante par un progranune de co-entreprise, de concessions et de 
desengagement. 
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4.2 Le Code des investissements de 1979 

Le Code des investissements presentement en vigueur en Mauritanie a cte 
promulgue le i6 mars 1979 (par ordonnance No 79-046). 11 accorde une serie 
d'exonerations et d'exemptions d'impots et de droi~s de douane aux investis
sements approuves, pour une duree determinee par le montant meme de l'inves
tissement. Les entreprises designees comme prioritaires et approuvees par le 
Code rentrent dans les categories suivantes : 

Societes agro-industrielles se consacrant a !'agriculture et a la transfor
mation des produits agricoles en Mauritanie, de meme que societes transformant 
les recoltes et les produits de l'elevage. 

Societes s'occupant de la transformation et du traitement des produits de la 
peche. 

Flottes de peche, transporteurs maritimes, chantiers de construction et de 
reparation navales. 

Societes transformant, fabriquant et montant des articles de consommation 
interieure generale a partir de matieres premieres OU de produits semi-finis 
importes. 

Societes preparant, transformant et emballant des articles et objets a 
partir de matieres premieres du pays. 

Societes s'occupant d'extraire, d'enrichir ou de transformer des mineraux 
(solides, liquides ou gazeux) et societes s'occupant de rrospectio~ petro
liere et miniere. 

Societes de construction fournissant des logements a bas prix. 

Societes produisant de l'energie et celles fournissant et traitant !'~au 
potable. 

Societes investissant dans le tourisme. 

Le Code s'applique aux nouveaux investissements (ceux a partir de 
mars 1979), de meme qu'aux entreprises existantes, dont les activites rentrent 
dans les categories precitees et qui envisagent d'etendre ou d'elargir leurs 
operations conformes aux criteres des nouveaux investissements. 

Le tableau "A" du Code s'applique aux entreprises approuvees pour des 
investissements allant jusqu'a OM 200 millions. Ses dispositions essentielles 
comprennent : 

Exoneration pendant trois ans des droits de douane et taxes a l'impor
tation sur l'equipement. 

Exoneration pendant sept ans a Nouakchott et a Nouadhibou (12 ~ns en 
d'autres lieux) des droits et impots sur les matieres premi~res, biens 
de consomrnat ion et pii!ces de recha:ige importces. 
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E..xe~ptior. pendant trois ans a Xouakchott et - JUadhibou (cinq ans dans 
d'autrcs lieux) de tous les profits reinvestis et droits d'exp0rlution. 

Cession gratuite de terrains en dehors de Nouakchott et Xouadhibou et 
licences d'importation pour toutes matieres. 

Le tableau "B" s'applique aux investissem~nts confoTI!les aux cr:t~res 
et superieurs a OM 200 millions. Outre les exemptions prevues au tableau "A", 
ils peuvent beneficier d'autres avantages pour des periodes allant jusqu'a 
20 ans : 

Droit de transferer tous les investissements en monnaie convertible; 

Fiscalite negociee a iong terme; 

Rapatriement des dividendes et du produit des liquidations; 

lndemnite pour nationalisation; 

Arbitrage international des litiges. 

Malgre ces genereuses concessions, le Code n'a connu qu'un succes mitige. 
Selon le Plan de relevement economique et financier, presence en 1985 par le 
gouvernement au Groupe consultatif pour la Mauritanie, seules 18 entreprises 
manufacturieres en ont beneficie en 1984, done deux seulem~nt sises en dehors 
de la capitale. Elles ont cree moins de 800 emplois, malgre un investissement 
d'OM 1,4 milliard. 

Dans une certaine mesure, ce succes limite peut s'attribuer a l'~conomie 
du Code et a son mode d'apFlication. 11 a ete critique des le debut au motif 
que le montant minimal d'O~ 10 millions alors en vigueur ecartait les petits 
investisseurs. element le plus dynamique du secteur prive, de meme que ceux 
qui avaient le plus besoin des dfgrevements consentis par le Code. Ce montant 
a ete supprimc en 1985. Le Code et son mode d'application n'en appellent pas 
moins des ameliorations. ~aints hommes d'affaires ont du altendre longtemps 
!'approbation de leurs investissements. Les periodes d'exoneration et 
d'exemption sont d'une duree a peine suffisante pour que les ncuvelles entre
prises fassent des benefices, si l'on tient comptc de la longueur des periodes 
de demarrage requises dans le milieu economique de la ~auritanie. De plus, 
certains hommes d'affaires affirment que le Code ne soutient pas la concurrence 
avec les regimes offerts par d'autres Etats de l'Afrique occidentale, ce qui 
detourne les investisseurs internationaux de choisir la Mauritanie pour base 
de leurs operations dans la region. 

Le Code de 1979 est egalement defectueux du point de vue fis~al, en partie 
a cause de son manque de selectivite. F.n particulier, toutes les entreprises 
manufacturieres conformes a ses dispositions beneficient de !'exoneration des 
droits de douane quel que soit le dcgre de leur tran3formation des produits 
finis. D~ plus, le caract~re g~neral de l'octroi des autres avantages fiscaux 
leur permet de les reclamer sur le total de leurs benefices et de leur chiffre 
d'affaires, quelle qu'en soit la source. 
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Le Programme de relevement economique et financier adopte par le 
gouvernement ?Our 1985-1988 applique un train de mesures convenu avec la 
communaute d~s b~illeurs, et dont beaucoup remontent aux programmes de stabi
lisation financi~re entrepris en 1978 et 1980. Ces mesures peuvent se resumer 
ainsi : 

a) Octroi d'avantages mat~riels aux investissements du secteur prive. 

b) Reduction de l'intervention de l'Etat dans le secteur industriel, 
par un programme de desengagement et par la limitation de son role 
dans la promotion et la stimulation de l'activite industrielle 
privee. 

c) Creation d'institutions pour prorrouvoir les petites et moyennes 
entreprises (PME) et perf ecti0nner les cadres et techniciens 
necessaires. 

d) Octroi de facilites de credit aux PME. 

e) Amelioration des pratiques de gestion dans le secteur parapublic et 
renovation de la capacite productive existante. 

f) Valorisation des ressources halieutiq~es par developpement des 
installations de traitement a terre, extension des flottes de peche 
mauritaniennes tant industrielles qu'artisanales et limitation du 
nombre des licences accordees. 

g) Renovation du secteur minier par reduction des couts de production, 
nouveaux investissements et diversification. 

En janvier 1988, le gouvernement a annonce son intention de promulguer 
un nouveau Code revise, au titre de son Plan de relevement ~conomique et 
financier approuve par les bailleurs. Le nouveau texte, encore en insLance 
d'approbation lors de la redaction de la presente etude, prevoit des criteres 
plus selectifs d'attribution. 11 favorise egalement les entreprises de 
fabrications manuelles, les exportateurs et les investisseurs en dehors de 
~ou3kchott, ~e ~ouadhibou et des societes etrangcres. Des mesures seront 
pri~es pour haLer l'~xamen des demandes d'at~ribution. 

Le nouveau Code sera probablernent adopte au titre d'une reforme generale 
du cadre institutionnel applicable aux investisseurs, qui porte sur les 
tarifs douaniers, le systeme de~ ~icences et regles d'importation, le Code 
general des impots, le controle ~es prix et le regime du credit. Les avan
tages accordes se fonderont sur les principes suivants : 

f3ire en sorte que les biens produits soient de bonne qualite et off erts 
aux consommateurs a un prix abordable, tout en garantissant l'efficacit~ 
et la rentabilite des investissements dans un milieu competitif. 

Veiller a prote~er t>~alement les entrepreneurs par !'adoption d'un regime 
douanier simplifi~, avec des tarifs COITU!luns pour Jes equipements et 
materiaux. 
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Creer un clillldt favorable aux investissements par la liberalisation du 
controle des prix et du commerce exterieur. 

Fournir aux petites et moyennes entreprises un appui sous forme de 
credits et diverses autres formes d'assistance aux entrepreneurs. 

En outre, le gouvernement s'efforce d'adopter des mesures qui renversent 
les monopoles de fait etablis par certaines societes du secteur prive et du 
secteur public et encouragent la concurrence. A cet effet, la liberte aes 
prix sera retablie a long terme. Apres examen du systeme d'avantages 
materiels consentis, le gouvernement espere aussi prendre des mesures propres 
a attirer les investisseurs etrangers prives qui, a ce jour, n'ont guere 
co·;tribue au developpement industriel en dehors des pecheries et des mines. 
Souplesse et sensibilite aux besoins du secteur prive sont jugees essen
tielles pour redonner confiance aux investisseurs et, par le truchement de la 
Federation des employeurs et par un service de promotion industrielle, le 
gouvernement espere instaurer un dialogue avec les entrepreneurs prives. 
Pour assurer le developpement des PME, il doit s'attaquer aux problemes parti
culiers du secteur inorganise de I'artisanat moderne, importante sourcE de 
nouveaux emplois dans les villes, soit en creant une institution adaptee a ses 
besoins, soit en supprimant les barri~res qui, par le passe, ont entrave son 
acces au credit, aux m~yens de formation et aux services consultatifs. 

4.3 Vers une restructuration et une renovation industrielles 

Jusqu'en 1978, ·le gouvernement ne s'est pratiquement pas preoccupe du 
secteur prive. Selon la Banque mondiale, 77 petites et moyennes entreprises 
operaient en 1979, occupant 5 000 travailleurs, bien qu'aucune statistique 
officielle exacte n'existe a ce sujet. Le gouvernement n'a pas non plus 
consenti d'avantages materiels aux investisseurs dans ce secteur, tandis que 
le systime de fixation des prix et le controle des informations deformaient 
le milieu economique, parfois au detriment des investissements prives. De 
meme, les exigences des investissements dans le secteur public, apres la 
reduction de ceux provenant de l'etranger, ont reduit l'acces du secteur 
prive au credit, entravant par la la croissance de ces entreprises et en 
amenant beaucoup de petites au bord de la faillite. 

Les efforts faits pour promouvoir le developpement de l'industrie privee 
depuis 1978 se sont attaches a l'octroi d'avantages materiels aux inves
tisseurs, par des degrevements fiscaux (voir section 4.1) et !'amelioration 
du milieu macro-economique, de meme que par la suppression des obstacles 
rencontres par les entrepreneurs prives, surtout absence de moyens appropries 
de formation et de credit. 

Durant les annees 70, le secteur parapublic s'est rapidement ~tendu pour 
compter plus de 100 entreprises, le gouvernement cher~hant alors a compenser 
le ~anque d'initiatives privees et a etablir les services essentiels et 
!'infrastructure necessaires au developpement. Des 1984, ces entreprises 
fournissaient de 20 a 25 % du PIB, environ le quart de I'emploi dans le secteur 
moderne et 40 % des investissements fixes bruts. Parmi !es plus importantes, 
la Societe nationale industrielle et mfniere (SNIM) exploite les mines de fer, 
l'infraGtructure connexe et une peti~e acierie. Elle fournit environ 60 7. des 
exportations et 9J 4 de la valeur ajvutee industrielle. 
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Le gouvernement a range ces entreprises en trois categories : 

Entreprises publiques a caractere administratif et professionnel (EPAP), au 
nombre de 56 en 1984, qui fournissent des services gratuits subventionnes 
par le gouvernement. 

Entreprises publiques a caractere industriel et couunercia! (EPIC), au nombre 
de 25, qui doivent s'exploiter de fa~on commerciale et etre financierement 
independantes. 

Societes d'economie mixte (SEM), au nombre de 27, co-entreprises entre l'Etat 
et le secteur prive. 

En 1984, existaient quatre autres societes ou l'Etat detenait une participation 
minoritaire. 

Malheureusement, les resultats de ce secteur ont ete mediocres. Il a 
contribue pour quelque 20 a 25 % a la dette exterieure de la Mauritanie et, par 
suite de lourdes pertes, a exige des subventions atteignant OM 1 milliard par 
an, soit environ 10 % du budget de fonctionnement de l'Etat. Outre regler ces 
problemes et recouvrer les importants investissements consentis, le gouvernement 
a opere en 1984 une profonde reforme du secteur public, fondee sur un examen 
d'ensemble entrepri& par un Comite interministeriel. Ses deux objectifs 
consistaient a restructurer et renover, si possible, en attirant des capitaux 
prives, les entreprises viables et a s'abstenir d'en creer de nouvelles dans les 
domaines ou le secteur prive dispose d'un avantage comparatif. 

De fa~on generale, cette reforme, apportee par la nouvelle !oi regissant 
les entreprises publiques promulguee le 25 fevrier 1984, regle les dettes des 
societes, impose une politique de prix conformes aux couts reels pour reduire 
les deficits, introduit un programme de reduction des couts et ameliore les 
methodes de verification comptable et de gestion, en accordant plus d'autonomie 
aux chefs d'entreprise du secteur parapublic. Le gouvernement a egalement cree 
une Cellule de redressement de ce secteur (CRSP) pour coordonner !'effort de 
renovation et approuve un plan pour restructurer 30 EPIC et SEM, priorite etant 
donnee aux cinq principales, dont la SNIM. De ces 30, trois devaient etr~ 
liquidees, quatre vendues en partie au secteur prive, cinq limitees dans leurs 
operations pour permettre a des entreprises privees de se charger de certaines, 
quatre reclassees couune EPAP, deux faire l'objet d'etudes plus approfondies et 
12 conserver leur structure, tout en etant renovees separement. 

Le programme de restructuration portait sur six entreprises industrielles : 

La Mauritanienne de frigorifique et de conservation (MAFCO) a ete liquidee en 
1984 et son installation de traitement du poisson a ete louee a une entreprise 
privee ou le gouvernement detient une participation minoritaire (ll i.). 

La Societe nationale de confection (SNC), fabrique de vetements, a ete 
reprise en 1985 par le FND pour renovation et vente au secteur prive. 

L'Office du tapis mauritanien (OTM), centre de tissage, a ete repris en 1985 
par le F~D pour renovation et vente au secteur prive. 
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I.a Societ0 mauritanienne des industries de raffina~c (SO~IK), prupri~taire 
de la raffinerie, a ~te liquidee en 1985. le ~ouverncment n'a pas r~ussi 
~ y attirer des capitaux prives et a sign~ en avril 1985, avcc le Gouver
nement algerien, ~n accord selon lequel l'Entreprise nationale 
d"Engineering Petrolier (ENEP), societe algerienne, r0noverait l'instal
lation. Les 24 millions de dollars necessaires ont ~te f ournis en partie 
par des prets du Gouvernement algerien. La NAFTAL, autre societe alge
rienne, a recu un ~ontrat de gestion de cinq ans. 

Le Projet Sucre, puur le raffinage et le traitement, a cte restructure en 
1984 sous le nom de Societe mauritanienne d'industrie du sucre (SOMIS), 
avec une participation de 73 % de l'Etat. Celui-ci envisageait de la 
reduire s'il pouvait trouver des investisseurs prives satisfaisants. 

La Societe nationale industrielle et miniere (SNIM) est restee en majorite 
propriete de l'Etat (en 1978, celui-ci a reduit sa participation a 70,9 4 
en vendant des actions a des societes financieres et minieres arabes, pour 
en affecter le produit au projet de Guelbs), mais a subi une profonde 
reorganisation en meme temps qu'une compression de ses couts. Des inves
tissem~nts totalisant $ 351 millions ont ete mobilises depuis lors pour 
realiser le pccjet de Guelbs, qui devrait assurer des reserves de fer 
jusque dans les annees 90. La direction de la SNIM a entrepris d'en 
reduire les couts. allegeant !'administration et reduisant la main-d'oeuvre 
de 25 % en mars 1987. En 1984, la SNIM a reduit le champ de ses operations 
en formant une co-entreprise, la Societe arabe du fer et de l'acier (SAFA), 
pour gerer l'acierie creee en 1978. Elle detient un quart du capital de la 
SAFA, dont detiennent un autre tiers chacune l'Arab Mining Compa~y 
(ARMICO, Jordanie) et !'Arab Iron and Steel Company (AlSCO, Bahrein). 

L'etape suivante du progranune de renovation a ete preparee par le Comitc 
interministeriel precite et devait etre presentee en 1988. Elle se fondera 
sur !es realisations des precedents programmes de restructuration, en veillant 
particulierement a dresser des plans pluriannuels de developpement, a ame
liorer les pratiques de gestion. comptabilite en particulier, a perfectionner 
le personnel, a comprimer encore les couts et a prendre des mesures pour 
determiner les relations entre l'Etat et les entreprises publiques. Le 
rapport sur la question examinera aussi les possibilites de privatisation, de 
fusion et de fermeture des entreprises existantes. La Societe mauritanienne 
de presse et d'impression (SMPI) est deja en cours de restructuration. 

Bien que le gouvernement ait repris de ses capitaux a plusieurs entre
prises publiques, il n'envisage pas de se retirer completement des secteurs 
productifs et p0urrait, avec le capital limite que fournit l'economie, entre
prendre des projets depassant la capacite du secteur prive ou y participer. 
Ces investissements doivent etre choisis soigneusement et ne s'executer que 
s'ils peuvent rapporter suffisamment. De plus, a la difference des annees 70, 
la preference va aux co-entreprises ou participent des investisseurs privf>s 
rant etrangers que nationaux et OU l'Etat reste frcquemment minoritaire. 
C'est ainsi que, depuis 1984, il a notamment investi dans deux soci{>ti>s 
industrielles : 

La Mauri tano-saoudienne pour la reparnt ion nav;i I c (MASllREF), dont i 1 
detient 15 7. du capital, a cote du groupe S:iudi i·:I H;irak:r (')O 7.) (•t ciP 
Ja SATEMA ()5 Z) qui construira def; h;itN1ux de pcdu·; 
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Et la Mauritaniennc de gaz (SOMAGAZ), dont la S~CCP, societe d'Etat, detient 
34 7. du capital, a cot~ de la NAFTAL et de milieux prives mauritaniens, qui 
se partagent le reste a egalite : elle vend du butane en bouteilles. 

Le developpement des industries qui transforment les ressources agricoles, 
halieutiques et minieres du pays, de mime que les liaisons de ces indvstries 
avec le secteur primaire, ont ete designes conune prioritaires dans la strategie 
de developpement industriel de l'Etat. Ces ressources sont susceptibles 
d'aider beaucoup ces industries, et on peut attendre de leur exploitation 
qu'elle releve notablement la valeur ajoute• par les produits presentement 
importes et qui ne SOnt que peu OU pas transformes, qu'elle ameliore la balance 
des paiements par le remplacement des importations et la prvmotion des expor
tations et qu'elle fournisse aussi des emplois. 

Bien que la ~!auritanie exploite ses ressources halieutiques depuis son 
independance, ce n'est qu'avec !'adoption de la Nouvelle politique des peches 
instaure~ par la loi No 78.430 promulguee le 28 fevrier 1978 que Jes pecheries 
ont commence a s'integrer a l'economie. Cette loi cherche a accroitre la 
valeur ajoutee apportee a l'economie nationale en soutenant fermement sa f 1 otte 
de bateaux de peche industriels et artisanaux et le developpernent d'une 
industrie du poisson. Cette politique s'est renforcee en 1982 par une nouvelle 
lei rencant obligatoire le debarqJement de toutes les prises provenant de la 
zone mauritanienne exclusive et obligeant toutes les societes qui pechent dans 
ses eaux a investir dans des installations a terre. 11 en est resultt unr nette 
croissance de la capacite de congflation et de stockage a terre. En fait, ces 
installations ne traitent pas completement le poisson, se bornant a le trier et 
3 le congeler, voire le saler et le fileter. Des progr~s a cet egard sont 
essentiels puur valoriser davantage les ressources halieutiques. Des instal
lations de conserve, salage et sechage du poisson, de mime que de production de 
farine, d'huile et de filets congeles, peuvent s'envisager. 

Le gouvernement a jug~ prioritaire, dans sa strategie economique, de deve
lopper les liaisons avec le secteur agricole, en particulier celles des 
industries alimentaires, ainsi que la fabrication d'intrants agricoles. II a 
aboli le monopole theorique du corr~erce de ces intrants detenu par sa Societe 
nationale pour le developpenient rural (SONADER), qui borne desormait ses ventes 
aux perim~tres irrigues de son ressort. Les negociants peuvent desormais 
vendre engrais et pesticides, tandis que des cultivateurs plus nombreux peuvent 
se les procurer. De plus, toutes les subventions a ces intrants one ete 
supprimees grace a des majorations successives de prix depuis janvier 1985, 
pcrmettant leur libre commerce. Autre reforme importance, le credit agricole 
a ete centralise au Fonds national de developpement (FND) qui a ouvert des 
agences dans !es principaux bourgs. L'utilisation d'engrais devrait s'en 
trouver nettement accrue. Ces r~forrnes, espere-t-on, creeront sur le marchf 
unc situation favorable au developpement des entreprises f abriquant des 
intrants agricoles. 

L'exploitation des mines de f~r a traditionnellement constitue une enclave 
dans l'economie, cant par leur situation isolee au nord quP par l'ampleur et la 
cnmplexite technique de maintes de ses installations que ne peuvent done Jui 
fournir que des entrepreneurs et fnbricants etrangers. I.es carri~res de gypse 
r6cemment mises en exploitation ont par ailleurs suscit~ une florissante 
industrie de transformation, rellec i d'autrcs industries manufacturi~rcs. I.es 
nouveaux progr~s de l'industrie extractive doivent ~tre laisses au secteur 
prive, le gouvernement bornant son r81c ~ la recherche et ~ l'enonce de projets. 
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4.4 Cadre institutionnel du developpement industriel 

Aux termes du decret No 84/12/PG, le Ministere de l'industrie et des 
mines est charge de promouvoir, de contr~ler et ce coordonner les activites 
industrielles, y compris le secteur artisanal. La promotion de l'industrie, 
y compris la preparation d'etudes de faisabilite, incombe a la Cellule 
d'etude et de promotion industrielle (CEPI), departement du ministere, cree 
en 1979. 

Ces dernieres annees, le ministere s'est voue davantage a controler le 
secteur industriel, en particulier a examiner les demandes presentees au 
titre du Code des investissements, et s'est peu preoccupe de l'amenagement. 
De plus, il n'existe aucune institution ou aucun departement specialise qui 
puisse aider les honnnes d'affaires par des etudes de faisabilite et de marche, 
des propositions d'investissement, des demandes pcur heneficier du Code des 
investissements et des conseils techniques. Vu l'experience limite de maints 
promoteurs, c'est la une entrave a la promotion des investissements du secteur 
prive, en particulier celui des petites entreprises. 

La CEPI a propose en 1984 de creer, sous le titre de Societe d'etudes et 
de promotion industrielle, un service special de promotion des investissements. 
Cette societe constituerait une sorte de banque pour les etudes de faisabilite 
et de marche, ainsi que l'assistance aux PME et en principe servirait de 
guichet par lequel les entrepreneurs prives communiqueraient avec les diverses 
administrations centrales. Dans sa declaration d'intention, datant de 
janvier 1988, le gouvernement a annonce que des mesures seraient prises pour 
creer une institution de ce genre au sein de la CG~'M. Confederation generale 
des employeurs de Mauritanie. 

La plupart des grandes entreprises industrielles de Mauritanie sont 
membres de cette Confederation, qui sert deja de voie officieuse de communi
cation entre le secteur prive et le gouvernement, ainsi que de centre d'infor
mation et de conseils aux entrepreneurs. L'USAID l'a aidee a organiser un 
programme de seminaires ainsi qu'a executer des etudes de faisabilite et lui 
a apporte son assistance technique. Du fait de l'experience acquise par la 
Confederation et de ses liens etroits avec les employeurs, l'ONUDI a accorde 
son assistance technique ace projet (DP/MAU/87/007). 

La strategie officielle d'amelioration des liaisons entre secteurs et 
d'exploitation des ressources naturelles du pays donne une grande importance 
a la coordination et a la cooperation interministerielles. Dans le regime 
actuel, le Ministere de l'economie et des finances est charge d'appliquer le 
Programme de relevement economique et financier. Un Comite interministeriel 
de suivi, cree en 1986, a mandat de coordonncr et de suivre l'execution de ce 
programme. Le Ministre des finances, le Gouverneur de la Banque centrale et 
le Chef de cabinet de la Presidence y siegent : il approuve tous les nouveaux 
projets d'investissement exigeant des credits etrangers. 11 en rend compte 
au President et au Conseil des ministres. Un Comite technique d 1 appui, qui 
sert de secretariat permanent au Comite de suivi, surveille l'execution 
quotidienne du programme. Cette centralisation s'est revelee un moyen effi
cace de coordonner l'amenagement, bien qu'existent peu de voies officielles 
de cooperation des divers ministeres a !'expedition des affaires courantes. 
11 faudrait en encourager la creation, des departements specialises fournissant 
au Ministere de l'industrie le detail des liaisons pntentielles entre le 
secteur secondaire et le secteur primaire. 
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4.S Infrastructure financiere 

in Mauritanie. pe•1 de capital fixe se fonne dans le secteur prive. De 
1973 a 1980, son montant n'a pas depasse 2 % du PIB et a fourr.i moins de 6 % 
des investissements fixes. Une breve vague d'investissements prives durant 
la periode de reprise economique de 1981-1982 les a portes a plus de 6 % du 
PIB. En majorite, ils sont alles alors aux pecheries. En 1983, ils sont 
retombes a 2 % seulement du PIB. Dans une large IDesure, ces faibles montants 
traduise~t le nombre li~ite de possibilites d'investissement a ia portee des 
entrepreneurs. La mediocrite des moyens de credit et leur caractere inapproprie 
en sont aussi une cause majeure. 

Traditionnellement, la richesse reside dans la propriete mobiliere et 
iDDllobiliere - troupeaux, joyaux et batiments - ou dans !'argent liquide, et de 
nombreux Mauritaniens, en particulier en dehors des grands centres, se defient 
des banques. De plus, une forte proportion de la population est trop pauvre 
po•Jr epargner. Les depots dans les banques s 'elevaient en decembre 1986 a 
OM 10 324 millions, dont seulement OM 3 471 a terme. La concer.tration des 
banques dans !es grandes Jilles - en 1986, il n'en existait dans le Bassin du 
Senegal qu'une seule, a Kaedi - les a egalement empechees de mobiliser 
l'epargne du secteur agricole. Qui p;s est, ces dernieres annees, leur treso
rerie s'est trouvee gre"ee de prets irrecouvrables et de ma~vaises creances, 
s'elevant a 51 % du credit total et a 36 % de leur actif total a la fin de 
198S. Cette situation traduit l'~xperience limitee des cinq banques conuner
ciales en activite durant les premieres annees 80 et !'absence d'efficaces 
procedures de recouvrement. En consequence, les banques font peu de benefices. 
De plus, bien que le c1edit se soit etendu a raisor. de 11,8 % par an entre 1980 
et 1984, il a servi en proportion croissante - 13 % en 1980 et 26 en 1984 - aux 
grands projets d'investissement du secteur public et des entreprises para
etatiques, ce qui a limit~ les fonds disponibles pour le secteur prive. Depuis 
1984, les prets bancaires a l'Etat ont ete plafonnes au titre de !'accord de 
stand-by avec le FMI, et le gouvernement, en vertu du meme accord, a limite a 
environ S % par an la croissance des credits au secteur prive, y compris les 
entreprises publiques. Otliges d'apporter en propre 30 % des fonds a investir 
dans tout projet et de fournir de solides garanties pour le reste, les entre
preneurs ont eprouve des difficultes a mobiliser des capitaux. Par ailleurs, 
les banques, preferant accorder de gros prets, ont decourage les petits inves
tisseurs, comme ceux du secteur artisanal. De plus, elles n'ont pas pu 
con.c;entir des credits a long terme - plus de huit ans - dans leur reglementation 
actuelle. Les possibilites limitees de reescompte offertes par la Banque 
centrale de Mauritanie (BCM) les ont egalement conduites a resteindre l'octroi 
de prets destines a servir de fonds de roulement OU de SOudure. 

En janvier 1987, le total des credits fournis par les banques s'elevait a 
OM 21 001 millions, dont 89 i. a court termc (moins de deux ans), 10 % a moyen 
terme {jusqu'a huit ans) et moins de 1 % a long terme (tableau 4.2). Le 
secteur des services en a ete le principal beneficiaire : il a re~u pres de 
SO% du total, dont 39 % au commerce. La part de l'industrie etait sensiblement 
moindre : 22,7 % du total, dont 13 au secteur manufacturier et seulement 0,15 
au secteur artfsanal. Seul le secteur minier a obtedu des prets a long terme, 
tandis que le secteur manufacturier ubtenait la majcure partie des credits a 
moyen terme - 40 % du total de ces credits - qui ne representaient pourtant 
qu'un tiers de tous ceux consentis au secteur. 
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Repartition par secteur des credits accordes 
par les banques, janvier 1987 

Pourcentage 
Total Pourcen- Court Moven long 

lmilliers d'OM) ta~e terme terme terme 

Agriculture et peche 3 452 18,0 95,7 4.2 0, (J 
Agriculture 120 0,8 97,5 2,5 0,0 
Elev age 94 0,4 100,0 0,0 0,0 
Peche 3 194 !6,6 95,5 4,4 0,0 

lndustrie 4 362 22,7 79,l 20,3 0,5 
r--iines 453 2,3 94,7 0,0 5,2 
Energie 99 0,5 100,0 0,0 0,0 
Manufactures 2 536 13,2 65,2 33,S 0,0 
Artisanat 31 0' 1 83,8 16,2 0,0 
Batiment 1 24J 6,4 100,0 0,0 0,0 

Services 9 544 49,7 92,7 7,2 0,0 
Commerce 7 562 39,4 95,5 4,5 
Menages 243 1,2 5,3 94,6 0,0 
Transport 214 1, l 88,3 11,7 0,0 
Transit 501 2,6 96,8 3,2 0,0 
Autres services 02L. 5,3 91,1 8,8 0,0 

Divers 1 809 9,4 78,9 21,0 0,0 

Total enregistre 19 167 100,0 
Total des credits acrordes 21 001 

Source Bulletin trimestriel des statistiques, ju ill 1987, pages 22-25. 

Depuis 1984, le gouvernement s'efforce d'augmenter l~s credits offerts 
au secteur prive. En fevrier 1985, les taux d'interet, restes a peu pres 
constants depuis 1973, ont ete releves de 2 % en vue d'augw iter le montant de 
l'epargne interieure et le gouvernement reste determine a maintenir des taux 
reels qui soient positifs. 11 en attend aussi un usage plus rationnel du 
credit. Des taux differencies ont egalement ete adoptes en 1985 pour favoriser 
les secteurs productifs et les emprunteurs a moyen ~~rme. Les creanciers des 
entreprises agricoles et des pecheries peuvent profiter des conditions 
nettement plus favorables - credits a moyen terme reescomptes a 8 7, et credits 
a court terme recscomptes a 8,5 % - que celles appliquees au commerce - prets 
a COUrt ter~e reescompteS a 11 h - OU a l 1 industrie, aux mines et aux 
transports, OU les prets a court terme sont rcescomptes a 10,5 7, et ceux a 
moyen terme a 11 ,5 %. 

Ces reformes paraissent avoir eu quelqce succ~s. La part du secteur 
primaire au total des credits est montee de 3,8 % en 1980 a 18 
en janvier 1987. Presque toute la difference est allP.e directement aux 
pecheries. En revanche, la r~rt de l'industrie est restee relativement 
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stable, tandis que baissait celle des services. Plus recen::nent, le gouvernement 
a applique une reforme du systeme bancaire visant a retablir sa rentabilite et 
ses liquidites. 

Bien que la Mauritanie dispose d'un reseau de banques connnerciales, les 
investisseurs dans le secteur industriel ont ete tributaires des credits 
accordes par les banques mauritaniennes de developpement. Jusqu'a une date 
r~centE, il en existait deux : la Banque mauritanienne de developpement et de 
commerce (BMDC) et le Fonds national de developpement (FND). Toutes deux 
servaient d'organes officiels pour promouvoir le developpement en consentant 
des prets que les banq~es commerciales n'etaient ni aptes, ni pretes a accorder. 
Creee en 1974, la BMDC etait a la fois une banque de developpement et une banque 
connnerciale, qui re~oit des depots et accorde des prets a court, moyen et long 
tenne. Son statut lui permettait de participec a des prets a des projets a 
haut risque. Cree en 1980, le FND a commence ses operations en 198?. En 1986, 
son capital d'O~ 400 millions se repartissait ainsi : 50 % a l'Etat, 30 % a la 
Banque cer.trale, 15 % a la Caisse nationale de securite sociale (CNSS) et 5 % 
a la Societe mauritanienne d'assurance et de reassurance (SMAR). La BDDC et le 
FND ont alors passe u11 accord par lequel la premiere se charge des projets d'un 
montant inferieur a OM 60 millions, tandis que le second entreprend la plupart 
de deux d'un montant superieur. Au 30 juin 1988, le volume des credits 
decaisses s'elevait a OM 7 212 millions a la BMDC et a OM 672 millions au FND. 

En 1987, les deux institutions ont fusionne pour former l'Union des banques 
de developpement (UBD), societe anonyme au capital d'OM 800 millions, reparti a 
parts egales entre le Gouvernement mauritanien, la Caisse nationale de securite 
sociale, la Societe mauritanienne d'assurance et de reassurance et la Societe 
tunisienne de banque (STB). Elle est chargee d'apporter un appui technique et 
financier a la creation, la modernisation, la participation et l'extension de 
tous les projets dont l'efficacite technique et la rentabilite financiere sont 
demontrees et dont on attend qu'ils concourent au developpement national. Elle 
exerce aussi les activites bancaires normales. La fusion n'est pas encore 
complete pour les procedes administratifs et comptables. Pour le moment, la 
comptabilite de chacune est tenue separement. En aout 1988, l'UBD a lance un 
appel a l'aide pour analyser et controler ses procedes comptables et dresser un 
plan de recrutement. Cette rationalisation, espere-t-on, reduira les depenses 
d'administration du reseau de banques de developpement, sans attenter a la 
politique de credit. 

Depuis son entree en activite en 1982, le FND a accorde 69 prets d'un 
montant total d'OM 816,2 millions. Les taux d 1 interet sont fixes de fa~on a 
favoriser les secteurs agricole et artisanal, avec 8 et 8,5 % respectivement, 
contre 11 au secteur industriel. Les petites entreprises en ont re~u une 
nouvelle impulsion. Neanmoins, les prets au secteur industriel forment la 
majorite, avec 42 i. du total (tableau 4.3). De plus, ils y sont employes aux 
depenses d'investissement dans une proportion plus forte que clans tout autre 
secteur. Pour la creation d'emplois grace a ces prets, son cout unitaire 
d'OM 542 307 est fort superieur a celui du secteur artisanal (OM 244 776), 
quoique moindre que celui des pecheries (OM 637 000). 
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Tableau 4.3 : Repartition des prets consentis 
par le Fonds national de developpem~nt, 1986 

(Millions d 'OM) 

Industrie Peche Agriculture Artisanat 

9 5 1 8 
346,6 165,7 106,7 26,0 
141,0 80,9 57,2 16,4 

40,8 48,8 53,6 63,7 
260 127 292 67 

durant 1982-1985 88,0 1, 0 7,0 4,0 

Sot.rce Fonds national de develoEEement, raEEort annuel, 1987. 

Divers Total ---
4 31 

94,7 744,5 
52,9 328,4 

55,6 44, l 
77 823 

0,0 100,0 

Outre consentir des prets au developpement, le FND est charge de gerer le 
Fonds d'insertion et de reinsertion dans la vie active (FIRVA), cree en 1985 
pour aider les fonctionnaires mis a la retraite, les jeunes diplomes et les 
rapatries a creer leur propre entreprise. En 1986, il a accorde 
OM 141,7 millions a 91 demandeurs. Comme il ressort du tableau 4.4, aucun de 
ces prets n'a ete accorde pour des projets dans le secteur industriel. Le 
FIRVA est l'un des rares organismes de credit a des projets dans le secteur 
inorgan1se, qui a re~u 17 % du total precite. Reconnaissant son concours a la 
creation d'emplois, le gouv~rnement envisage de reconstituer ses reserves. 

iableau 4.4 Repartition des prets du FIRVA, 1986 

Montant en 
ReEartition Nombre Pourcentage millions d'OM Pourcentage 

Agriculture 17 IO 25,68 18 
Elev age 33 36 55,33 39 
Aviculture 5 4 8,32 6 
Peche artisanale 14 19 27,67 20 
Secteur inorganise 19 21 24,70 17 

Jeunes diplomes 35 38 30,47 22 
Ex-fonctionnaires 39 43 87,15 61 
Rapa tries 17 19 27,67 20 

Nouakchott et Nouadhibou 35 38 54,00 38 
Interieur 56 62 87,68 62 

Total 91 100 141,70 100 

Source Fonds national de develo22ement, RaE2ort annuel, 1986. 
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Le gouvernement a egalement reforme les banques COimDerciales. 11 a 
promulgue des lois pour resserrer l'octroi de credits et leur donner les 
pouvoirs de recouvrer les mauvaises creances. L'autorite de la Banque 
centrale sur les banques et la politique du c~edit a ete renforcee. Le 
gouvernement a egalement rembourse aux entreprises publiques leurs mauvaises 
creances en les portant au passif de la Banque centrale, ce qui a ameliore 
leurs bilans. De plus, il a decide de horner a l'Union des banques de deve
loppement sa participation au secteur bancaire. Il vendra done deux des 
banques dans lesquelles il detient une participation majoritaire, et dont 
80 z au moins du capital sera cede a des investisseurs prives. 11 s'agit de 
la Banque internationale pour la Mauritanie (BIMA), dont la Banque centrale 
detient 70 % du capital, et de la Societe mauritanienne de banque (SMB), dont 
l'Etat detient SS 7. du capital. Ces deux banques, une fois privatisees, 
pourraient fusionner. Deux autres banques du secteur prive, a savoir la 
Mauritanienne du commerce international (BMC!) et l'Arabe libyenne maurita
nienne pour le commerce exterieur et le developpement (BALM) entreprendront 
des reformes conformes au programme officiel de restructuraticn. Une 
cinquieme, l'Al-Baraka mauritanienne islamique (Bl.MIS), qui opere confor
mement aux principes de l'Islam, fera l'objet d'un reglement particulier. Ce 
train de reformes rendra .ux banques du secteur prive leur rentabilite et leur 
rendement, ce qui stimulera l'epargne et l'investissement. 
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5. RESSOURCES DU DEVELOPPE.ME~T INDUSTRlEl. 

5.1 Ressources humaines 

La Maurit~~i~ comptait officiellement 1,83 million d'habitants en 1987 l/. 
Durant la periode 1973-1984, la population a crG de 2,1 % par au. c~ taux 
devrait monter a ~.7 entre 1980 et l'an 2 000, car l'amelioration des soins de 
sante et la securite alimentaire dans les villes cooune dans les campagnes 
reduit encore les taux de mortalite. A partir de !'estimation officielle 
precitee, on peut prevoir une population de 3 millions a la fin du siecle. 
Bien que ce tawc ne soit pas inhabituel pour un pays qui se range parmi les 
moins avances, il pose une gageure, tant pour le relevement du niveau de vie, 
actuel~~ment parmi les plus bas du monde, que pour la fourniture d'emplois a 
une main-d'oeuvre en croissance rapide. 

Depuis l'independance, la repartition de la population a beaucoup change. 
En 1964, on estimait que 59 % menaient une vie nomade ou semi-nomade. Des 
1387, ap~es deux decennies de secheresse intermittente, les nomades, reduits de 
plus de 150 000, ne representent plus que 23,2 % de la population (tableau 5.1). 
Les regions de cultures sedentaires, principalement dans la Vallee du Se11egal, 
sont demographiquement plus stables. Neanmoins, la population des campagnes 
s'est regulierement reduite, de 90,9 % en 1964 a 65,8 k en 1987 (tableau A-5 en 
annexe). Ce declin peut etre attribue a l'exode rural : nomades, paysans sans 
terre et, depuis 1980, esclaves liberes affluent dans les villes en quete 
d'emplois et de vivres. 

Tableau 5 .1 

Main-d'oeuvre ~ar secteur 
Agriculture 
lndustrie 
Services 
Total 

Main-d'oeuvre ~ar sexe 
Honnnes 
Femmes 

Main-d'oeuvre, 1965-1990 
(Milliers) 

1965 1975 1980 

295 298 304 
10 24 35 
23 76 101 

328 398 440 

316 382 421 
13 17 19 

Source Banque mondiale, Islamic Republic of Mauritania 
Memorandum, 1985, page 84. 

1985 1990 

485 543 

464 518 
21 24 

Countr;t Economic 

l/ Le dernier recensement complet, base des ~tatistiqucs d~mograpl1iques 
officfelles, a e.i lieu en 1976. Un a11tre a suivi en 1988 : il ne fat•t pas 
attendre d'en connaitre les r~sJltats avant ]a mi-1989. 
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Les Z<Hte,; urbaines C<'mptent m.:iinten:mt 34 - J,. 1:1 p<>pul:1ti••n. contre 
S,3 -~ s..::ulemer;t en 1964. L'ex::rapolati~>n des t<':Hkr!ces indiqu;·es par le 
recensemcnt de 1970 donne pour cette population un raux annuel ~oven de 
cr0issance de H,I Z, l'un des plus ~lev~~ de toute l'A(rique. C'est la 
population de ~ouakchott, la capitale, qui a crG le plus vite, rie 17 000 en 
l9b4 ~ 285 000 en 1987. Durant les ann~cs 70, le taux annuel s'est situ~ 
entre 15 et 20 %. Aujourd'hui, 45 Z de la population urbaine y vit, contre 
i7 7. seulement IC ans plus tot. Dans ces nombres ne sont pas compris les 
migrants temporaires venus des collectivites nomades et sedentaires, qui 
pourraient etre plus de 100 000. Aussi les estimations de la population 
totale de Nouakchott se situent-elles entre 350 000 et 450 000. Une esti
mation prudente de l'effectif de sa main-d'oeuvre, a supposer que sa repar
tition par age et par sexe reflete la pyranide nationale, donnerait 91 000. 
Mais il convient de se souvenir qu'un nornbre disproportionne de ses nouveaux 
r~sidents sont du sexe masculin et en age de travailler. 

Avec des taux aussi eleves de croissance demographiGue et d'urbanisation, 
une strategie de creation d'emplois s'impose. Dans les campagnes, !'agri
culture a absorbe une bonne part de cette main-d'oeuvre grandissante et, avec 
l'ache~emPnt des grands travaux d'irrigation dans le sud, elle continuera. 
Dans les villes, en revanche, le secteur moderne s'est revele incapable d'aller 
de pair avec la croissance de la main-d'oPuvre ces dernier~s annees, en 
lnissant une bonne partie dependre du secteur inorganis~ ou au chomage. 

Les travailleurs etaient au nombre de 440 000 en 1980 et, en se fondant 
sur 10 000 nouveaux arrivants sur le marche du travail chaque annee, un 
effectif de 542 000 a ete prevu pour 1990. Au bas cot, il serait de 700 000 a 
la fir. du siecle. Ces statistiques tiennent compte des faibles taux de partici
patioP des femmes. Des statistiqu~s etablies par le Statistisches Bundesamt de 
~iesbaden indiquent qu'ils n'etaient que de 13,i % en 1985 et, selon la Banque 
mondiale, les femmes ne constituaient que 4,2 7, de la main-d'oeuvre en 1980. 
Leur f2bile participation continuera probablerncnt de caracteriser le m<.rche du 
travail pendant quelque temps encore. La pression ~ui s'y exerce s'en trouvera 
attenuee d'autant. Neanmoins, meme sans statistiques d~taillees de l'emploi, 
des indices montrent que ce marche ne p~ut accueillir tous les nouveaux 
arrivants. 11 en va particulierement ainsi de celui des villes, submergees par 
l'exude rural. 

Selon un .apport de la Banque mondiale publie en 1985, l'effectif total des 
salaries du secteur moderne n'est que de 60 000, soit 12 7. seulement de la 
main-d'oeuvre. Environ 50 % travaillent pour le gouvernement, 30 % dans la 
fonction publique et 20 % dans le secteur paraetatiquc, dont la SNIM, societe 
mini~re nationale. Depuis 1984, l'emploi dan~ le secteur public a fait l'objct 
de coupes sombres. En 198~. le gouvernemcnt a rccense son personnel et a 
d~cid~ d'cn limiter le recrutement ~ Cduse des restrictions budgetaires. De 
meme, dan~ le secteur paractatique, le programme de restructuration et de 
compression des coGts a ralenti la creation de no11vcaux emplois et entra!ne des 
licencicments <lans quelqucs cntreprises. En 1987, par cxemple, Ja SNIM a 
diminu(· son ef!cctif <le pri·s de 20 7.. Le gouverncrr.cnt comptc maintenant sur le 
scctcur priv<'· pour cr(·cr de nouvelle~; possihilit(·s <l'cmploi ct il a crc•r'.• en 
1985 le Fond:; <l'inscrtion <'t de ri"·insertion cl;ins J;1 ·:ic :ic:tivr (FIRV,\), pr(·cit•'·, 
pour pC'rm<:ttrc :'1 sc:; n·tr:iitf.s, ;m;; r;1patd1··~; l'l :111;; diplom(·s dt• ri-alisPr des 
pro.jct:> <JUi cri'·cnt de:; cmploi:;. 
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Malheureusement, le sectt.!ur privt·, en particulier la br:rnche r.:rn11L1\.·turi~·r~. 

en a peu cn•t.•. I.'emploi dans le st.>cteur industriel, en dehors lie la S:"l'.'t, :1 l-t._"· 
estime ;i 12 000, d<.,nt iO 000 Jans le batiment. !foins de l 000 pass:iicnt pour 
travailler dans des petites t?t moyennes entreprises mam.!f;:scturi~·res. Oe plus, 
au cours de la precedence decennie, le secteur manufacturier a cree rnoins de 
nouveaux emplois que les autres. L'examen des inscriptions de nouveaux salaries 
a la CNSS de 1979 a 1985 revele que 10 % travaillaient dans !'agriculture, 9 7. 
dans les mines, 26 % dans le batiment, 12 % dans la banque et le co11DDerce, 8 % 
dans les transports, 24 % dans d'autres services et seulement 3 %, soit 782 au 
total. dans les manufactures. Qui pis est, la creation d'emplois s'est revelee 
extremement onereuse d2nS ce secteur. avec un cout unitaire allant de $ 15 000 
a 32 000, meme dans les petites et moyennes entreprises. Ce cout parait 
d'ailleurs modique, compare a ce qu'il est dans les grandes entreprises para
etatiques fondees dans les annees 70. 

Des statistiques publiees en 1985 par la Caisse nationale de securite 
sociale (CNSS), qui enregistrf tousles salaries. confirment que le secteur 
prive et le secteur paraetatique n'occupaient alors en permanence que 
32 571 travailleurs. Quelque 80 % s'etaient enregistres durant la periode 
1979-1985 : done, le secteur prive n'a alors offert que 4 400 emplois nouveaux 
par an. La Banque mondiale a estime que seuls 20 % des nouveaux a-:ivants sur 
le marche du travail trouvaient de l 'emploi dans le sect~ur organi!=.' vers le 
milieu des annees 80. Rien n'indique que la situation ait beaucour change 
depuis. L'ampleur du probleme ressort du fait que. selon la Banque mondialc, 
en 1985 a Nouakchott 60 % de la main-d'oeuvre se livraient regulierement a 
quelque activite salariee et 20 % seule~ent - proportion d'ailleurs plus forte 
que dans !'ensemble du pays - occupaient un emploi remunere. 

Malgre les taux eleves de chomage et de sous-emploi, des etrangers occupent 
quelque 15 % des pastes dans le secteur organise moderne. C'est l'effet du peu 
d'instruction generale et du manque de techniciens ainsi que de personnel de 
bureau et d'administration qualifie. Vers le milieu des annees 80, par exemple, 
le nombre des diplomes apres quatre ans d'etudes secondaires ne permettaft de 
pourvoir qu'un quart des 4 400 emplois crees dans le secteur organise. Des 
enquetes sur les petites et moyennes entreprises revelent que 70 % des salaries 
n'ont aucune formation professionnelle et que la moitie est illettree. Selon 
la Banque mondiale, plus de 75 % de la population etait analphabete en 1985. 

Ce manque d'instruction et de formation de la main-d'oeuvre resulte d'un 
regime d'enseignement qui a pati des faibles taux de scolarisation dans les 
annees qui ont precede et iuanediatement suivi l'independance. En 1964, 5 % 
seulement des habitants savaient lire et ecrire. Durant les annees 60, panni 
les enfant~ d'age scolaire, generation qui devrait fournir aujourd'hui les 
cadres moyens. seulement 15 % frequentaient 1es ecoles primaires et 5 % les 
ecoles secondaires. 

Durant une bonne partie des annees 70, i'enseignement n'a pas paru priori
taire. Dans le Plan de developpement 1976-1980, par exemple, ii n'a re~u que 
3,7 % du budget national. Dans les budgets suivants, sa part s'est relevee : 
OM 6 182 millions, soit 6,9 %, au titre du plan 1981-1985; OM 2 881 millions, 
soit 22,3 % en 1986; OM 3 117 millions, soit 22,7 % en 1987; et 
OM 3 346 millions, soit 23,1 % en 1988. L'enseignement continuerJ de rccevoir 
unc bonne partie du budget : le Programme d'investissement public pour 1989-1991 
lui en attribue 11,4 Z, soit OM I 596 millions. 
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Ce relevement des depenses consacrees a l'enseignement a suscite une 
scolarisation accrue. Durant l'annee universitaire 1986-1987, celle-ci s'est 
elevee a 55 : dans le primaire et 16 dans le secondaire. Vne Campagne d'ensei
gnement de l'arabe, la derniere de toute une serie, lancee en 1988, devrait 
amtliorer i'instruction generale de la g~neration precedente. Xeanmoins, comme 
le gouvernement est le premier a le reconnaitre, le systeme d'enseignement 
appelle une refonne. C'est l'un des plus couteux ~~ l'Afrique occidentale, car 
il est tributaire d'enseignants etrangers, largement remuneres, et le gouver
nement accorde liberalement des bourses. Non seulement !'instruction generale 
~st faible, en particulier dans les sciences, mais le systeme d'enseignement 
n'a pas reussi non plus a dument former des techniciens et cadres. Vers le 
milieu des annees 80, seuls 15 % des lyceens recevaient quelque formation 
professionnelle et les entrepreneurs prives protestent que la ptnurie de 
techniciens competents est l'une des principales sujetions pesant sur le 
developpe~ent industriel. 

La plupart des entreprises sont forcees de recruter des manoeuvres et de 
les former sur le tas. La SNIM, par exe~ple, s:est dotee de ses propres 
installations et cours de formation. Deux etablissements d'enseignement 
dispensent une formation professicnnelle. L'un est !'Ecole technique de 
Xouakchott, creee en 1983. Elle donne deux cours : l'un de deux ans, conduisant 
au Brevet technique superieur, pour les ouvriers d'entretien charges des 
machines-outils, de la mecanique et de l'electronique, av~c une vingtaine 
d'eleves chaque annee; et l'autre de quatre ans, pour moniteurs et personnel de 
maitrise, consacre au batiment, et comptant de 16 a 20 stagiaires. Le deuxieme 
etablissement d'enseignement, appele Centre de formati0n et de perfectionnement 
profes5ionnels (CFPP), se trouve egalement a Nouakchott et dispense une 
formation technique en cours d'emploi aux mecaniciens et aux ouvriers du 
batiment, de meme qu'i! forme des employes de bureau et des comptables pour les 
E~cteurs tant public que pr1ve. La C0nfed~ration generale des employeurs de 
~auritanie lui verse une subventicn. Les etudes techniques superieures ne 
peuvent -e faire que dans des universites et instituts etrangers. 

Bien que le gouvernement considere comme prioritaire la rapide extension de 
l'enseignement prirnaire, il est egalement determine a r~manier le systeme 
d'enseignement pour qu'il reponde aux besoins de l'cconomie et, a cet effet, 
etudie presentement sa reforme, qui s'executerait dans les annees 90. L'impor
tance att:chee au developpement de la formation technique ressort du credit 
d'OM 800 millions - sur les I 926 du budget de l'enseignement - accorde pour 
construire des centres d'apprentissage et de formation au titre du Plan d'inves
tissement prioritaire (PIP) 1985-1988. Le ~rogramme d'investissement public 
pour 1989-1991 contient des propositions moins ambitieuses. 11 prevoit le 
financement de ~ix projets d'enseignement scientifique et technique : 

I. Une etude des moyens permettant de mieux adapter le systeme d'enseignement 
aux besoins des employeurs (total OM SI millions; PIP O~ 2 milli0ns). 

2. Extension de l'lnstitut technique (total OM 107 millions; 
PIP OM 107 millions). 

3. Creation d'un lnstitut commercial au sein de l'ENFACOS (total 
OM 36 millions; PIP OM 36 millions). 
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4. Developpement de l 'enseignement scientifique (total O~I 2~3 millio:1:-; 
PIP OM 236 millions). 

5. Construction d'un lnst~tut hydro-agricole a Boghe (total O~ 122 millions; 
PIP OM 113 millions). 

6. Fondation d'un lnstitut technique a Nouadhibou (total OM 22 millions; 
PIP 22 millions). 

La C•lOpiration technique peut completer ces realisations en fournissant 
des speciJlistes de la fonnation en cours d'emploi de cadres et techniciens. 
Dans le passe, cette cooperation s'est bornee presque entierement au secteur 
public. Or, les entreprises du secteur prive pourraient aussi beneficier des 
avis et du concours d'un personnel experimente. L'assistance pourr3it etre 
fournie par des cours de perfectionnements, offe1·ts, par l'intermediaire du 
CFPP, aux entreprises privees tant existantes que nouvelles. Ces cours 
pourraient etre completes par ceux de l'ecole de la SNIM, qui jouit d'une 
excellente reputation et dispose d'amples moyens. Le risque existe qu'elle 
soit f ennee au titre du Programme de restructuration et de compression des 
couts a la SNIM. Pourtant, un rapport de l'USAID, redige en 1986, revele que 
des entrepreneurs prives s'interessent au maintien de l'ecole pour leurs 
apprentis et que ce programme pourrait etre adopte sans grandes modifications 
des matieres enseignees. Le rapport propose que l'USAID accorde des bourses 
d'etude a l'ecole. On ignore l'etat actuel de ce projet. 

Meme avec !'extension des instituts techniques existants et la creation de 
nouveaux, la Mauritanie manquera encore de moyens d'enseignement pour ses 
cadres et technic~ens superieurs, lesquels ont besoin de competences plus 
etendues que ne peuvent leur donner ses instituts. Presentement, ils se 
forment a l'etranger. Le nouveau Service de promotion industrielle, cree a la 
Confederation generale des employeurs, ne donnera aux cadres qu'une formation 
elementaire. Tant que la Mauritanie ne dispose pas d'un hon enseignement 
professionnel, elle doit donner a ses ressortissants de plus larges possibilites 
d'aller s'instruire au dehors, si elle veut qu'ils remplacent les etrangers 
comme agents de maitrise et cadres superieurs aussi bien que comme ouvriers des 
ateliers. 

5.2 Ressources agricoles 

L'flevage est la principale activite de l'cconomie rurale : en 1985, il 
fournissait au PIB OM lO 909 millions, soit 20 7. du total et plus de huit fois 
l'apport de l'~griculture. Les estimations du cheptel varient beaucoup, faute 
de recensement annuel prec1s. Les statistiques officielles le chiffrent en 
1987 a 1,2 million de zebus (xibbeux), 7,2 millions de moutons et chevres et 
350 000 chameaux. 

L'effectif des troupeaux a beaucoup augmente durant les annees 60 du fait 
d'un programme de vaccination et de l'amelioration de l'approvisionnement en 
eau dont il etait tributaire ·tableau 5.2). Toutefois, cette nugmentation n'a 
guere tenu compte des possibil1tes de paturer dans les fragiles steppes 
bordant le Sahara. Aussi une secheresse prolongce de 1968 a 1973 a-t-elle 
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entrain~ la perte de pres d'un tiers du troupeau. Bien qu'il se soit 
reconstitu~ des l~s premieres annees 80, une nouvelle sccheresse en 1982-1984 
lui a encore inflige de lourdes pertes. Par suite de la degradation des terre~ 
et de la mauvaise gestion des parcours, de leur surcharge en particulier, de 
notabl~s fluctuations da cheptel continueront probablement de caracteriser 
l'economie pastorale. 

EsEece 

Zebus 
Moutons 
Chameaux 

Source 

Tableau 5.2 

1968 

l 920 
et chevres ~ 000 I 

700 

Estimation du cheptel, 1968-1986 
(Milliers de tetes) 

1974 1980 1982 

l 100 1 197 1 300 
5 800 7 551 7 550 

670 720 750 

Minist~re du Jeveloppement rural. 

1984 1986 

1 100 1 200 
5 692 7 200 

697 820 

1raditionnellement, l'economie pastorale n'a guere de liens avec le 
secteur moderne. Les troupeaux, principale ressource de l'econ~mie nomade de 
subsistance, soot une richesse par le rang social qu'ils donnent et non par 
leur valeur economique. Toutefois, depuis le debut des annees 70, maints 
pasteurs ont renonce au nomadism~ pour chercher du travail dans les villes et 
ont vendu leurs troupeaux a des negociants urbains. Ceux-ci les ont achetes 
pour en tirer des devises et, en nombre eleve quoique inconnu, les animaux sont 
vendus aux pays du sud en monnaie convertible (CFA). Par consequent, malgre 
la participation croissante du secteur moderne a l'economie pastorale, leurs 
liaisons restent mediocres. L'abattage du betail et l'utilisation des produits 
animaux gardent leur caractere artisanal et les tentatives d'etablissements 
d'installations industrielles ont echoue. De plus, avec les pertes subies par 
ces troupeaux et !'exportation de r.ombreux animaux combinee a une demande 
croissante de viande, la Mauritanie est devenue i~portatrice. En 1983, annee 
de secheresse, sa production satisfaisait moins de la moitie de la demande 
nationale. Elle s'est relevee l'annee suivante mais, a long terme, les impor
tations de viande augmenteront probablement. 

Moin~ de 1 % du territoire re~oit des precipitations suffisantes pour 
permettre !'agriculture pluviale. Tant les recoltes que les superficies 
caltivees varient beaucoup avec le regime des pluies (tableau 5.3). Durant la 
saison 1987-1988, par exemple, ces superficies ont atteint 252 400 hectares, 
soit 34,6 7. de plus que l'annee precedente. De ce total, !'agriculture Diiri 
(pluviale) reprehentait 76,8 % et !'agriculture Walo (dans les plaines inon
dables), consacree essentiellement au millet et au sorgho, est tomhee a 14,1 %, 
en diminution de 29 000 hectares. Les 9 Z restants etaiet.t constitues par des 
perimetres i1~igues, fournissant surtout du riz et du mats. 
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Depuis les premieres annees 60, OU la production cerealiere satisfaisait 
la moitie environ de la demande intcrieure, cette production stagne. Le fait 
a ete attribue a la predominance du regime de faire-valoir, le metayage, qui 
dissuade d'investir exploitants et proprietaires, ainsi qu'aux fa~ons tradi
tionnelles utilisant peu d'apports et qui resultent de l'insuffisance du 
credit dural. Au cours de la meme periode, la secheresse et les invasions de 
predateurs ont provoque des fluctuations du volume des recoltes d'une annee a 
l'autre. 

Tableau 5.3 

Culture 

Millet et sorgho 
Mais 
Riz 
Nie be 
Ble et or.~e 
Datt es 

Production des principales cultures, 1981-1988 
(Milliers de tonnes) 

1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 

31,0 40,0 20,0 6,0 6,5 80,2 93, 1 
5,0 5, l 6, I 4,5 11'2 1, 2 2,9 
9,3 11,3 13,6 18,0 14,8 14,8 19,8 
1,0 1,4 2,4 1,0 0,0 0,0 4,6 
l, 0 1,4 2,4 1,0 0,0 0,0 4,6 
0,3 0,3 0,3 0,5 0,0 4,5 

Source : Ministere du developpement et Banque centrale. 

~/ Estimation. 

1988 a/ ---
97,0 
0,9 

30,5 
10,0 

L'augmentation de la demande avec une production stagnante a creuse le 
deficit cerealier. Durant la precedente decennie, la production n'a pourvu 
que de 20 a 30 % de la demande interieure, proportion tombee a 10 durant la 
secheresse de 1983-1984. En 1986 et 1987, en revanche, elle a atteint 
presque 40 % des besoins estimes en cereales, apres deux annees de pluies 
normales. 

La prin~ipale action du gouvernement contre la crise alimentaire a 
consiste a etendre les perimetres irrigues. Ainsi, la production des rizieres 
irriguees a triple depuis ~es annees 70, avec !'extension reguliere des supcr
ficies, qui ont atteint 6 500 hectares en 1985. Merne alors, la production n~ 
pourvoyait qu'a moins dP 5 7. de la demande interieure. En vertu du Programme 
de relevement ecm.0mique et f inane ier 1985-1989, le gouvernemt:nt esp ere 
etendre l'irrigation de 2 000 hectares par an, par des travaux que finance un 
consortium de bailleurs execut2s sur le Senegal a Bonghe et par la construction 
d'une serie de barrages en Mauritanie centrale et occidentale. Par ces moyens, 
il espere porter la production de riz et de mais a 35 000 tonnes d'ici 1990. 
En meme temps, 11 a cherche a stimuler les cultivateurs en relevant les prix a 
la production d'au moins 20 % en fevrier 1985. Malgre ces mesures, il y a pcu 
de chances que la production cerealiere suive la croissance de la demande ces 
prochaines annees. 
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En dehors de ces grandes cultures cerealieres, les jardins maraichers 
situes autour de Nouakchott et de Rosso ainsi que dans l'Adrar produisent de 
petites quantites de racines et tubercules alimentaires. Cette production ne 
justifie pas une petite industrie de transformation. La Mauritanie est restee 
jusqu'en 1972 le deuxieme exportateur mondial de gouune arabique, seve de 
l'acacia senegalais, appele ici erwar. Elle en exportait cntre 6 000 et 
8 000 tonnes. Apres la mort de nombreux arbres durant la secheresse des 
premieres annees 70, la production s'est rarefiee jusqu'a 150 tonnes en 
moyenne au milieu des annees 80. L'industrie pharmaceutique utilise beaucoup 
cette gonune, dont le cours est d'environ 5 $ le kilo. A ce prix, reconstituer 
les plantations pourrait etre remunerateur et le Fonds europeen de 
developpement (FED} a subventionne un projet pilote double d'un prograuune de 
formation finance par l'Organisation arabe pour l'agriculture (OAA). S'il 
reuss~t. la transformation de la go1ID11e arabique pourrait fournir le point de 
depart d'une industrie pharmaceutique. 

5.3 Ressources halieutiques 

Ces ressources d~ la Mauritanie sont parmi les plus riches du monde, 
comparables a celles du Senegal et aux trois quarts de celles du Maroc. Le 
potentiel annuel des p1ises est estime a 600 000 tonnes sans risque de 
surexploitation, encore qu'il y ait lieu de pousser les recherches pour deter
miner les peuplements en especes migratoires et instaurer un re~ime de controle 
d'une industrie qui, par son caractere meme, echappe a la tutelle directe de 
l'Etat. De ce potentiel de prises, quelque 100 000 tonne~ sont des demersaux 
et cephalopodes. Ces derniers, surtout poulpes (Genus Octopodidae}, calmars 
(Genus Liligo) et seiches (Genus Sepia), sont les plus recherches a cause de 
leur valeur marchande. Le principal des demersaux est 1~ colin (Genus 
Merluccius), mais les chaluts ramassent aussi des soles et des bremes. 
Environ 440 000 tonnes des prises potentielles sont des especes pelagiques, 
surtout maquereaux (Scomber scombrus) et chinchards, avec 10 000 tonnes de 
thons (Genus Thunnus}. On trouve aussi 40 000 tonnes d'especes cotieres, 
surtout Mustelus mustelus, Psettodes belcheri et Sparides sciaenides. Le 
tableau 5.4 montr2 la rapide croissance des exportations durant 1980-1985. 
En 1986, leur volume a decline. 

Tableau 5.4 Exportations de poisson par categorie, 1980-1986 
(Milliers de tonnes) 

1980 1981 1982 1983 1984 1985 

Frais et congele 61,8 136,4 164,0 278,2 237,1 335,1 
Sale et seche 0,4 0,5 0,5 0,4 0,7 0,4 
Crustaces 3,2 0,3 0,8 0,4 C,6 0,3 
Huile et ferine de pois son 9,6 6' 1 14,2 32,9 :L4,3 37,9 

Total i7' 1 143,4 179,9 312,1 262,8 373,7 

Valeur totale 
en millions d'OM 4 551 5 849 8 773 9 45.1 17 265 

Source Banque centrale. 

1986 

309,6 
0,6 
0,4 

Jl,6 

342,2 

15 358 
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Depuis 1979, le gouvernement encourage activement l'exploitation de ces 
ressources par ses prorres ressortissants et limite le nombre des pennis 
accordes aux bateaux de peche etrangers. En consequence, la f l0tte de p~cl1e 
industrielle de la ~auritanie s'est accrue : elle comprend 66 chalutiers 
congelateurs et 35 qui conservent le poisson frais, d0nt la plupart battaient 
precedemment pavillons etrangers. Le gouvernement encourage cgalement la 
croissance d'une flotte artisanale de caboteurs, qui compte entre 650 et 
700 unites. En i983, derniere annee pour laquelle on dispose de statistiques 
officielles, le total des prises atteignait 513 000 tonnej, encore que la 
quantite effective soit probablement superieure a cause de ia peche ill~gale. 
11 en est resulte quelque crainte de depeuplement et on constate que les 
prises, en particulier des especes les plus prisees, stagnent depuis quelques 
annees. Pour prevenir les exc&s, le gouvernement, en 1987, a reserv~ les 
demersaux aux batea~x mauritaniens. 

L'industrie de la peche ~st sans aucun doute une de celles qui se pretcnt 
le mieux au developpement. Toutefois, malgre la politique du gouvernement qui 
consiste a relever la valeur ajoutee revenant a l'econornie nationale, par la 
mauritanisation de la flotte de peche et le developpement d'industries de 
transformation, les pecheries restent au sein de l'economie une enclave sans 
grandes liaisons avec le secteur manufacturier. Presque toutes les prises 
sent exportees, ce qui explique en partie le mediocre developpement de 
l'industrie de transformation. 

La consommation locale n'est est1mee qu'a 6 kilos par an et par habitant. 
Les Mauritaniens pref~rent la viande (de mouton), tenant le poisson pour 
aliment de pauvre. La recente secheresse a m0difie quelque peu leur regime 
alimentaire : les familles disposant d'un revenu inferieur a FF I 100 mangent 
maintenant plus de poisson que de viande, mais des programmes educatifs 
imposcnt pour le rendre plus acceptable a tous. La croissance de l'industrie 
a ete mue par la demande ~xterieure. Les exportations de poisson et de 
produits a base de poisson ont rapidement augmente depuis 1979 prur devenir la 
principale source de devises en 1983. Leur volume est tomb~ sensiblement en 
1984, quand la ~AUSOV, compagnie de peche mauritano-sovictique, a suspendu ses 
operations dans l'attente d'un accord avec le gouvernement : signe que 
l'industrie de la peche reste tributaire des bateaux etrangers pour l'cxplni
tation des ressources de la mer. l.es resultats pour 198h sont egalement 
decevants : baisse de 12 % des recettes d'exportation et de 8,4 7 des expor
tations en poids. Les resultats preliminaires pour 1987 indiquent, en 
revanche, que les prises remontent, mais on craint toujours qu'elles diminuent 
a long terme par suite d'exces actuels. 

Son assujettissement aux marches exterieurs entrave l'industrie de 
transformation, car la plupart des bateaux se livrant a la peche industricllc 
disposent i bord de leurs propres installations. Bien quc le gouvernement 
Hit, en 1984, declar~ obligatoire le debarquement des prises pruvenant des 
c~ux mauritaniennes, tous les bateaux qui pechent des csp~ces pelagiques et 
certains de ceux qui pechent des demersaux ont des autorisations sp~ciales de 
traiter et de transborder leurs prises en mer. I.es debarquements ~ ~G~~dhibou, 
premier port de peche, dependent done des autrcs hateaux prenant des 
demersaux autant que des installations de transformation : i1s sont destin~s ~ 

etre cxportes. La plupart des pnissons consommes sur place provienncnt de la 
flotte artisanale. 
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Le gouvernement consid~re l'extension de la flotte mauritanien~e de peche 
aux depens des bateaux etrangers comme la clef de l'exploitation de ces 
ressources et du futur developpemeut des industries de transformation. Pour 
y parvenir, il espere stimuler l'investissement prive, qui a jusqu'ici tarde a 
prendre !'initiative, par une revision des tarifs des services puhlics, une 
nieilleure conunercialis~lti0n, la formation, la remise en etat des installations 
de debarquement et de traitement a terre et des facilites de credit. La peche 
artisanale, plus propre a creer des emplois que la peche industrielle, sera 
particulierement favor~see. Ces mesures, espere-t-on, accroitront la 
proportion des prises traitees soit a terre, soit a bord des bateaux de peche 
mauritaniens. 

5.~ Ressources minieres 

Les gisements de minerai de fer particulierement riche (reneur 63-64 %) et 
de minerai siliceux (teneur 54-64 ~). situes dans le nord pres de Zouerate, 
s'exploitent depuis 1963 et ont procure sa ressource essentielle au premier 
developpement de l'economie mauritanienne. Ces dernieres annees, en revanche, 
la Societe naticnale industrielle et mini~re (S~IM), creee par nationalisatio11 
des exploitations privees en 1974, doit affronter le decl:n du marche, la 
faiblesse des cours mondiaux, la hausse des couts et la diminution des 
reservts a la mine existante. Pour s'en sortir, elle a adopte un vaste 
programme de restructuration et de renovation. 

L'extraction de minerai de fer a Zou~rate est tombee de son maximum de 
11,9 millions de tonnes en 1974 a 7,4 en 1983 (tableau 5.5), a cause de la 
baisse dEs cours mondiaux qui, clans maints autres pays, a fo~ce a fermer les 
petites ~ines peu rentables. Une legere remont~e de la dema~de mondiale en 
1984 et 1985 a permis d'augmenter la production des mines. ~eanmoins, les 
perspectives d'un complet retablissement du march? mcn<lial du ccurs de la 
prochaine decennie restent sombres et, a la mi-1987, la SNIM se trouvait defi
citaire apres amortissement, service de la dette et paie~ent de la taxe de 
10 % sur les ventes. 

Devant l'Ppuiserr.ent prevu au debut des annees 90 des mines actuellement 
exploitees, la S~IM, malgre les mediocres perspectives d'une augmentation 
de la demande, a ete forc~e de proceder 3 des investissements massifs pour 
mettre en valeur de nouvelles reserves durant la prochaine d~cen~ie. Au 
d~but de 1985, une mine a ciel ouvert a ete mise en exploitation pr~s 
d'El Rhein, a 25 km de Zouerate. I.es reserves de ce gisement de Guelbs et du 
gi~ement voisin a Oum Arwagen et M~rizet sont estimees au total a 500 millions 
de tonnes. Toutefois, la teneur en fer n'est que de 38 z, n~cessitant la 
construction <l'une usine d'enrichissement. Le cout de celle-ci, soit 
$ 351 millions (fournis par la Banque mondiale, la CCCE de France, la Banque 
islamique de developpement, la Banque europeenne de developpement et des 
bailleurs arabes), ob~re la Societe. Les remboursement prevus pendant la 
perinde 1985-1989 tnta:isent $ 120 millions, a'ajoutant a $ 60 millions 
d'interets. 
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Les difficultes financie<es de la SNIN ont ete aggravees par un personnel 
exceoentaire - dont !'effect est moPte jusqu'a 6 000, reduisant de moitie la 
productivite du travail dan~ :s 10 annees precedant 1985 - et, pour comprimer 
ses frais d'exploitation et ~~s frais generaux, elle en a liencie pres de 20 Z 
en 1987. Le gouvernement a egalement accepte, pour redresser la situation 
financiere, de reduire de 50 % les redevances qu'il per~oit. De nouvelles 
reductions des couts et !'amelioration des pratiques de gestion seront realisees 
au titre du plan de renovation, qui sera finance par un nouveau credit de 
$ 56 millions consenti par les bailleurs en juin 1Q87. 

Tableau 5.5 Production et exportations de mineral de fer, 1974-1987 

Production Exporta_tions 
(Milliers de tonnes) Millie rs Millions 

Total Gue lbs de tonnes d'OM 

1974 11 727 0 11 666 5 565 
1976 9 543 0 9 664 6 689 
1978 7 083 c 6 465 102 
1980 8 939 0 9 313 6 086 
1981 8 473 0 8 610 7 848 
1982 8 208 0 7 753 7 227 
1983 8 721 0 7 385 7 295 
1984 9 000 0 9 527 9 170 
1985 9 203 946 9 333 11 530 
1986 9 262 499 8 929 10 512 
1987 9 108 l 444 9 J02 9 515 

Source Societe nationa:e industrielle et miniere (SNIM). 

Malgre un marche mediocre, continuer !'exploitation ,'u mineral de fer en 
Mauritanie peut se justifier par l'etendue du gisement et ~e caractere relati
vement developpe de !'infrastructure (en particulier les installations portu
aires et une liaison ferroviaire de 675 km). L'3meLior~tion des pratiques de 
gestion et la reduction des couts devraient renforcer le; finances de la SNIM, 
qui probabl~ment n'en dependra pa~ moins de concours exterieurs - au rnoins pour 
!'exploitation de nouvelles ressources - per.dant quelqur: temps encore. Elle 
recevra probablement ce concours de pr~teurs qui, quoique soucie11x de son 
rendement financier, sont egalement conscients que sa fermeture serait catastro
phique pour l'economie mauritanienne. 

En tant que ressource du secteur industriel, les mines de fer presentent 
mains d'importance. Jusqu'~ la mise en exploitation des gisements de Guelbs en 
1985, le fer extrait en Mauritanie etait exporte tel quel. A Guelbs-El Rhein, 
sa tr:rnsformation se borne <1 1 'cnrichisscment Jes minerais avan! exportation et 
les liaisons restent faibles avec les autres secteurs de l'i·conomie. Les 
partenaires arabcs (en particulier Jn SAMIA, qui exploite Jes c~rrf~res rle 
gypse) ont rl~clar6 ~'int~resscr i la cr~ntion pr~s rie Noundhibnu d'une instal
lation de· pel letisation disposant d'unc cnpncit(• de I+ mi! 1 ions dP. tonnes p;ir an, 
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qui enrichirait ce minerai relativernent pauvre en portant sa teneur de 40-45 Z 
} 65-68 %. 11 exporterait alors au Maghreb et en Egypte. Installer une 
fonderie ne saurait s'envisager : la capacite rnondiale est deja excedentaire, 
la Mauritanie manque des autres intrants primaires requis (eau et ele•tricite 
bon marche) ~t la demande interieure et regionale de produits siderurgiques 
reste limitee. La petite acierie de Nouadhibou (exploitee par la Societe 
arabe du fer et de l'acier qui l'a renovee en 1987 en la dotant d'une capacite 
annuelle de 12 000 tonnes pour le haut fourneau et de 36 000 tonnes pour les 
laminoirs) recycle presentement des dechets. dont les quanti~es suffisent a sa 
capacite presente ainsi qu'a la consommation actuelle, permettant me~e quelques 
exportations. 

L'exploitation des gisements de cuivre pres d'Akjoujt (a 250 km au nord-est 
de Nouakchott) a commence en 1970. La production a atteint son maximum en 1973, 
avec pres de 22 000 tonnes. mais la faible teneur du minerai oxyde, jointe a des 
problemes techniques et a un marche mediocre, a force a suspendre !'exploitation 
en 1978, les actionnaires etrangers de la SOMIMA s'etant retires en 1975. 
L'analyse des residus, revelant une teneur en or rentable {4-5 g/t), a suscite 
un regain d'interet. La Societe arabe des ~ines de l'Inchiri (SAMIN), creee 
alors en 1981 et propriete du Gouvernement mauritanien (37,5 %) et de milieux 
financiers arabes, envisage de reprendre !'exploitation en 1989. La production 
annuelle atteindra au cours de la prochaine decennie 500 kilos d'or et 
32 000 tonnes de concentre de cuivre tire du minerai sulfure. Le projet 
reviendr3 a quelque $ 40 millions. L'Office mauritanien de la recherche 
geologique (OMRG) a recemment signe un accord avec la societe allemande 
Otto-Gold pour l'evaluation d'autres gisements situes entre Moudjerid et 
Diaguily. Le Fonds europeen de developpement finance ce projet, d'un montant 
d'ECU 1,5 million. 

Des filons d'or ont ete decouverts dans les lits d'anciens cours d'eau 
(khatts). FinanceS-par le PNUD, des etudes de faisabilite sont en cours pour 
estimer leur valeu~ ainsi que les moyens d'exploitations. 

Les carrieres de ~ au nord de Nouakchott, qui comptent parmi les plus 
grandes du monde avec leurs 4 milliards de tonnes, s'exploitent depuis 1973. 
La roche etait transportee au Senegal dans des camions qui retournaient charges 
de ciment. Avec l'ouverture de la cimenterie en 1979, les frais de transport 
ont rendu trop onereuse l'exploitation qui atteignait la meme annee son 
maximum de 16 000 tonnes et qui a done cesse en 1981. L'exploitation d'une 
nouvelle Carriere a Sebkha N'Drahamcha, a quelque 5 km au nord-est de Nouakchott, 
a ete corranencee en 1983 par la Societe arabe des industries metallurgiques 
mauritano-koweitienne (SAMIA). La prcduction a atteint 19 402 tonnes en 1987 
(tableau 5.6) et devrait monter a 120 000 durant les annees 90. Son produit est 
transforme sur place en platre qui &ert notamrnent a l'industrie de la cerarnique. 



Tableau 5.6 

Production 

Gypse 
Plat re 

Exportations 

Plat re 

- 68 -

Production et exportations de~e et de platre, 1985-1987 
(Milliers de tonnes) 

1985 

5 470 
3 900 

0 

1986 

12 642 
10 302 

7 873 

1987 

19 402 
14 809 

8 615 

Source Poste d'expansion economique, Ambassade de France, Nouakchott. 

De hons gisements de phosphate a Bofal (pres de Kaidi dans la vallee du 
Senegal) sont connus depuis un certain temps. Une etude preparee en 1984 les 
evalue a 93 000 tonnes de minerai contenant 20 % de P

2
o

5
• Un sy1:dicat 

reunissant la SNIM, la BRGM, GEOMINES et la SSPT en a envisage l'exploitation, 
avec une production de 4,7 millions de tonnes par an (equivalant a 2 millions 
de tonnes de concentre). L'eloignement du gisement, les gros investissements 
requis - estimes alors a OM 35,4 milliards - et le bas prix de vente des 
phosphates l'en ont dissuade. Neanmoins, la perspective d'exploiter ce 
gisement pour utiliser directement les phosphates dans la vallee voisine du 
Senegal continue de sourire au gouvernement, qui espere reunir des fonds multi
lateraux pour un projet pilote. 

Des gisements de souf re ont ete decouverts a quelque 80 km au nord-est de 
Nouakchott. Un syndicat reunissant des partenaires arabes et africains s'est 
constitue en 1987 en vue de les exploiter, bien que les etudes de faisabilite 
restent inachevees. 

Malgre l'absence de releves syst~matiques des ressources geologiques de la 
Mauritanie, un certain nornbre d'autres gisements exploitables ont ete reconnus. 
Quelque ll millions de tonnes de sel ~ontenu dans les marais qui bordent le 
littoral pourraient etre exploites avec un investissernent rninime, encore que 
les couts de transport lirnitent la viabilite de pareille industrie. Des 
gisements de berylium, de craie, de kaolin, de plomb, de rutile, de titane, de 
tungstene, d'uranium, de zinc, de zircon et de diverses pierres fines formees 
de quartz ont ete reconnus. Le Programme d'investissement public 1989-1991 
prevoit la prospection de gisements de berylium et de tungstene pour evaluer 
leu1 viabilite economique et technique, par des projets restant a financer. 

5.5 Ressources hydriques 

Les programmes de prospection de ces ressourccs et de forage de puits, en 
particulier dans les cQmn~gnes. ont ete finances ces dernieres annees par de 
nombreux prets au developpement. Neanmoins, seuls 13 7. des citadins 
disposaient de l'eau courante en 1986, 80 % l 'obtenaient de revendeurs n des 
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prix iortement majGr~s et 7 Z la puisaient 0~ ils pouvaient, par exemple dans 
des Cllurs d'e;iu souvent pollu.!s. !.'urbanisation rapide, jointe 3 l 'insuffi
sance et ~ l'~tat souvent mauvais des canalisations, a conduit le gouvernement 
;i d,1r111er ;i l 'am.!li0ration de l 'approvisionnement prioritt'.> sur les beoins de 
l'i:1dustrie. Le Plan de develcppement 1985-1988 attribue au developpement 
u:·l>ain OM 7,7 milliards, dont 6,93 a !'adduction d'eau (4 milliards pour 
~ouakchott et 1,7 milliard pour Nouadhibou). Un recent pret de la Banque 
mondiale a procure$ 20 millions pcur ameliorer l'adduction d'eau a Nouakchott. 

La distribution releve de la Societe nationale d'eau et d'electricite 
(SONLEC) qui f ixe les tarif s en fonction de la consommation, s~ns les diffe
rencier selon qu'il S 1agit de l 1 industrie, des menages OU de !'agriculture. 11 
n'est guere tenu compte des besoins de l'industrie. La transformation des 
aliments, y compris les poissons, exige une eau assez pure, peu salee et fournie 
en quantites regulieres. Dans les campagnes et meme dans la capitale, ces 
conditions ne sont pas remplies. Une strategie a long tenne d'utilisation de 
l'eau, tenant COffipte des exigences de l'industrie, doit etre elaboree pour ne 
pas entraver la croissance de la branche alimentaire. 

Tableau 5.7 

Centre 

Nouakchott 
Nouadhibou 
Rosso 
Kaedi 
Akjouj t 
Atar 
Divers 

Total 

Source SONLEC. 

Alimentation en eau des grands centres urbains, 1985-1987 
(Milliers de metres cubes) 

1985 

5 548 
l 200 

439 
510 
178 

72 
208 

8 155 

1986 

4 950 
l 280 

296 
446 
223 

75 
218 

7 488 

1987 

7 600 
1 532 

388 
477 
157 
147 
225 

10 526 

5.6 Ressources energetiques 

Les bois fpars dont dispose la Mauritanie sont depuis longtemps utilises 
pour faire Ju feu et fabriquer du charbon de bois. Bien que les usagers 
urbains aient en grande partie adopte le butane, le petrole et l'electricite, 
l~ bois a bruler four11issait encore 50 7. de l'energie totale consommee au 
milieu des annees 90 et satisfaisait jusqu'~ 90 7. de la JemAnde des menages, 
selon des sources officielles. La conviction est generale qu~ pareille exploi
tation a contribu~ ~ la d~gradation des terres en enlevant la couverturc v~g~
tale. De plus, au taux act11cl de 800 000 m3 p;ir an, octuplc du croit nature!, 
foret et hrou%c pourraient etrc (~p1iisi'•cs d' ici la fin du sii•cle. La Mauritanie 
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qui fournissait naguere du charbon de bois au Senegal vo1s1n, a commence a en 
importer au milieu des annees 80, signe du degre de deboisement. L'adoption 
d'autres sources d'energie bon marche dans les campagnes permettra le reboi
sement. Un progres a ete realise en ce sens avec l'ouverture a Noua~chott, en 
decembre 1987, d'une installation demise en bouteilles du gaz butan~, dot~e 
d'une capacit~ ~c 3 000 bouteilles par jour. Entre-temps, d'energi~ues mesures 
s'imposent pour proteger et reconstituer les reserves foresti~res. 

La diminution des reserves de bois a bruler et le developpement du secteur 
moderne ont entraine une croissance reguliere de la consommation de petrole, 
deuxieme source d'energie primaire par ordre d'importance, et importe en tota
lite. De 1975 a 1983, l'energie est passee de 33 a 55 % des importations 
totales. Ces dernieres annees, en revanche, la chute des cours mondiaux a 
reduit le cout des importations de petrole. En 1987, il n'etait que 
d'OM 2 639 millions, soit 15,1 % des importations totales, contre 
OM 3 439 millions, soit 22,4 %, en 1986. Toutefois, ce pourcentage restera 
prohablement important longtemps encore, et le financement de ces importations 
continuera de grever la balance des paiements. 

Bien que, depuis 1981, cinq accords de partage de la production aient etc 
signes - avec Mobil Oil, Oxoco International, Texaco, Amoco Mauritania et 
Atlantic Richfiele - aucune des concessions accordees n'est encore exploitee. 
Deux societes seulement prospectent. Done, meme si elles trouvent du petrole, 
la Mauritanie continuera probablement d'en importer pendant une bonne partie 
de la prochaine decennie. 

Vers le milieu des annees 70, une raffinerie d'une capacite annuelle de 
1 million de tonnes a ete construite pour reduire les im~ortations. ~esLee 
inutilisee de son achevement jusqu'a avril 1987, en dehvrs d'une breve exploi
tation en 1982-1983, la raftinerie que gere maintenant une societe algerienne 
pourvoit a la demande interieure en produits petroliers. Environ un tiers de 
sa production annuelle de 25 700 tonnes de butane, 275 000 tonnes d'essence, 
83 000 tonnes de kerosene, 200 000 tonnes de gaz0le et 357 000 tonnes de mazout 
est consonune clans le pays. Le gouvernement les achete aux cours mondiaux en 
vertu d'un accord quinquennal signe en 1985. On s'attend que le remplacement 
des importations par ces produits ameliore l'etat de la balance des paiements. 

L'alimentati0n en electricite entrave le developpement de l'industrie 
legere, tant par sa cherte - en monnaie fran~ais2, les tarifs mauritaniens se 
classent au douzieme rang des 18 pa)S francoptones d'Afrique - que par son irre
gularite. Ces dernieres anneei, la capacit~ des centrales a ete depassee par la 
croissance de la demande : 5,4 % par an entre 1974 et 1980, puis 7,8 i, 

(tableau 5.8). La consonunation se repartit conune suit : mines et manufactures, 
encore que la part de ces dernieres soit yrobablement faible, 63 %; commerce et 
administration 10 %; et menage 26 %. On s'attend a une rapi<le croissance dar.s 
les menages. Actuellcment, un tiers seulement de ceux des villes ont 
1'electricite. 
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routes les centrales sont thermiques et la capacite installee s'elevait a 
105 MW en 1983. La SONLEC en possedait 45 MW, sur cinq reseaux urbains. Le 
reste appartenait a des entreprises privees, surtout SNIM, SAMIA et SOMIR. En 
outre, les etablissements industriels et commerciaux utilisaient un nombre 
eleve quoique inconnu de petits generateurs a titre d'appoint pendant les 
pannes et, en nombre croissant, comme seule source d'electricite. 

Tableau 5.8 

Centre urbain 

Nouakchott 
Nouadhibou 
Rosso 
Kaedi 
Akjoujt 
Atar 
Divers 

Total 

Source SONLEC. 

Production d'electricite dans les grands centres urbains, 
1985-1987 

(Milliers de kWh) 

1985 1986 1987 

42 951 50 964 60 711 
29 274 35 585 36 200 

1 403 1 610 1 939 
1 782 1 684 2 089 

1 102 244 1 303 
253 588 725 

76 765 91 675 102 967 

Pour mieux desservir les villes, la SONLEC renove presentement sa centrale 
de Ksar (Nouakchott), ou elle lnstalle quatre generateurs de 7 MW, qui entreront 
en service en 1989, et ameliore le reseau a Nouadhibou. En 1988, la capacite a 
la centrale de Rosso est montee de 400 kW a 880 avec l'installation de nouveaux 
generateurs. Le gouvernement espere aussi tirer parti de ses ressources en 
energie hydroelectrique avec l'installation envisagee mais improbable de 
turbines d'une capacite de 800 GWh aux barrages de Manantali et de Diama, dont 
la Mauritanie recevrait 15 %. 

Ces progres attenueront les problemes poses par l'alimentation electrique 
l3ns les grands centres urbains, encore que des decennies s'ecouleront avant 

que le reseau s'etende aux bourgs. Le probleme pose par la cherte des tarifs 
persistera probablement. La SONLEC a obtenu ces dernieres annees de mauvais 
resultats, er.registrant des pertes financieres presque chaque annee par suit•! 
de ses couts de production exc~~sifs, d'une situation de tresorerie precaire a 
cause de ses mediocres methodes de facturation et de reco~vrement, de nombreux 
branchements illegaux Sur le reseau et de fortes pPrtes lors <le la distri
bution. De plus, la production, par generateurs a essence, est couteuse, m~me 
en periode de bas prix du petrole. Ces couts ont ete repercutes sur le 
consorranateur : ell 1985, les tarifs ont etc releves de 10 % pour reduire les 
pertes de la SONLEC. Le secteur industriel supporte une part disporportionnce 
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de ce fardeau, puisq•1e le bareme n' est pas degressif. Comme 1 'a sibnal~ une 
etude de la Banque mondiale, une reduction des tarifs fixes pour l'industrie 
legere pourrait aider a reduirc les couts en augmentant l'utilisation de la 
capacite actuelle. Toutefois, le gouvernement n'est pas encore intervenu sur 
cette question pressante. 

Outre les installations hyd1oel2ctriques proposees, le gouvernement a 
activemenr e~courag~ la ~ise 3U point de ncuvelles sources d'energie. De 
grandes possibilites s'offrent a !'installation de generateurs eoliens, ~tant 
donne la force des vents Harmattan, et a !'utilisation Je l'energie solaire 
po•1r chauffer l'eau dans les bitirnents publics. Deux soci~te~ se sont 
recemment installees a Nouakchott pour tirer parti de ces energies de rempla
cement : les Etablis5ements Deyloul (l'Entrep~ise mauritanienne pour la mise 
en valeur des ressources naturelles Deylcul) ont ouvert en 1987 un petit 
atelier qui fabrique des eoliennes et des pompes a eau; et la STA (Soci6t~ de 
technologies appropriees) a inaugure en 1984 une iabrique de fours solaires et 
envisage m~me d'en produire a cellules photovoltaiques. 

5.7 Infrastructure 

Developper les voies de communication est essentiel pour assurer une 
diffusion plus egale des avantages cconomiques, qui a present reviennent 
surtout a la ~:apitale et aux ports. C'est pourquoi le gouvernement a place ce 
developpement en t~te de ses priorites d~s le troisieme Plan quadriennal 
(1976-1980) o~ il Jui attribue 45,4 % de ses investissements. Cette 
proportion, reduite Jepuis, depasse encore 10 % des depenses pr{vues. ~alheu
reusement, cette infrastructure est mediocre, ccuteuse a construire et a 
entretenir et difficile a justifier vu la faiblesse du trafic. 

11 n' existe qu~ deux grand es routes empierrees, i 'unE:: s' allo11geant 
norJ-sud sur 450 km de la villP mini~re dcAkjoujt, via Nouakchott, jusqu'~ 
Rosso sur le S~n;g2l; l'autre de l ~00 k~, partant de la capiralP puur aller 
vers l'es~ ~usqu'a Nema, pres de l~ fronti~~" du Mali. Malgr~ le co~t eleve 
et les critiqu0~ justifiees des itin~ra~res choisis, on ~ ·utien~ que ces 
investissements S~. l £Ssentiels nor, seulement pour ecouie~ les CCCOJ.tes de la 
Vall~e du Senegal, ffiais aussi pour y d~v2lopper l'industrie leger~. En outre, 
on trouve quclque 540 km de chemins de terre (surtout au sud) et 5 105 km de 
pistes, offici~l]Pment qualifi~es de mediocres. I.es ~lans de construction 
d'une route cotiere rie N0uakchott a Nouadhibo~ et d'une autre bordant le 
Senegal rie Rosso a Kaedi dorment dans les dossiers dans I 'attente c~ cri>dits. 
11 n'existe qu'une voie ferree, pour transporter le fer extrait des gisements 
de Zouerate jUSqu'aux installations portuaires proches de Nou~dhibou, a 
675 km de Ia. 

Le EE.!~ de Nouadhibou est plus important que celui de la capital.2 
puisqu'il re~oit le mineral de fer, sert d'attache A la flotte de piche et 
dessert 1 a raffinerie de pi>trole. En !987, 3 537 mouvements de na\ires y ont 
ete enregistres; 8,5 millionH de tonnes de mineral de fer et ]84 OGO tonnes de 
poisson ont ete exportees et les importations ont atteint 99 000 tonnes. Au 
quai du mineral peuvent aborder deP navires jaug-.ant _jusqu'.1 150 000 tonnes, 
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la limite etant frequemment fixee par la capacite du port de destination. A 
~ouakchott, le Port de l'amitie, recemment develcppe avec l'aide de la 
Republique populaire de Chine, est le grand port OU arrivent vivres, equipements 
et biens de consommation importes. En 1987, ils atteignaient. 414 206 tonnes, 
contre seulement 28 994 tonnes d'exportatio~s. Le secteur prive a~sure la 
manutention et l'entreposage des marchandises. 

Le Senegal est navigable durant la saison des pluies par petits caboteurs 
jusqu'a Kayes au Mali et par barques fluviales jusqu'a Kaedi. A la saison 
secte, il ne l'est que jusqu'a Rosso et Bog~i. respectivement. La constructio~ 
des barrages de Diama et Nanantali reduira le trafic fluvial. 

Tous les voyages internationaux et la majorite des d€placements d'affaires 
dans le pays se font par avion. 11 existe deux aeroports internationaux, l'un 
a ~ouakchott et l'autre a Nouadhibou, tous deux assurant une demi-douzaine de 
vols par jour; 10 aeroports regionaux moindres; et 13 pistes d'atterrissage 
eparses dans tout le pays. 

Les telecommunications sont assurees par satellite avec Arabsat et 
Intelsat, en service depuis 1985/86. Les stations terrestres sont situees a 
Nouakchott et Nouadhibou. ~n centre international de communications existe a 
~ouakchott. Toutes ces installations sont exploitees par }'Office des postes 
et telecommunications (OPT). 

5.8 Pares industriels 

En septembre 1987, le Conseil des illinistres a adopt.e un texte approuv~nt 
la creation de zones industrielles autour de Nouakch0tt au titre de son plan 
<l'urbanisme de 1988 a l'an 2000. Les zones industrielles se sont jusqt1'ici 
ctablies au hasard et le developpernent anarchique ct rapide de la ville y a 
ere~ des zones mixtes, o~ des usines jouxtent des villas, des ateliers 
d'artisans et des bicoq~es. 

Les nouvelle.; zones ainsi delimitees, dont la premiere, d'une superficie 
de 130 hectares, sera situee pr0s <lu port et espere attirPr d 0 s industries 
liees aux activites marit:rne::;, ::;eront reservces aux f>tablissei ~nts industriels, 
des dispositions etant p~iSe2 pOUr dissuader leS beneficiairPt ~ t~rrainS 

conc~d~s d'en faire des liE~x d'tiabitation. De plus, ces terrains ne pourront 
faire l'objet de speculations, car il£ ne seront attrihu~s qu'aux soci&t&s 
dispcsant d'une capacite financiere suffisante pour les mettre en &tat. Les 
transf erts de propriete seront interdits. Dans ces zones, les prix seront 
fix&s ~ OM 300 le rn 2 • Dans la trnisi~me, zone &volutive restant ~ delimiter, 
ils seront fixes i OM 100 le m2 , pcur les ~tablissements industriels. Ces prix 
se comparent favorahlernent ~vec les prix actuels des terrains, qui se situent 
autour d'OM 400 le rn 2 et le coGt extrirnement &lcve du nivellcment et de l'am&
nagement d'un lotissement non viabilis~. On ne conna:~ pas encore en d&tail 
les installations d' infrar;tr:.icture q11i seront fourni.cH ii r::es pares industriels. 
Le Programme d'invcstissernent public pour 1989-·1991 ya affecte OM Ll8 millions, 
qui n'ont pas encore (.c~ vtrses. 
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D'autres p~rcs industriels sont prevus. Le meme Programme d'investissement 
public attribue OM 14 millions a une £tude de faisabilite portant sur une autre 
zone industrielle a Nouadhibvu et OM 240 millions a l'etude et a la mise en 
etat de trois zones industrielles regionales. Ces credits n'ont pas encore ete 
verses. 

5.9 Le role de l'assistance technique a l'industrie 

La Mauritanie benefici~ d'une imr0rtante assistance multilaterale et bi
laterale, comme il convient a la situation d'un des pays les moins avances. 
Selon un recent rapport du PNUD 1/, l'~ide exterieure s'elevait a$ 241 millions 
en 1986 (218 en 1985, 213 en 1984 et 259 en 1983 a prix courants). Des 
$ 158 millions d'assistance comptabilises en 1986 2/, le secteur secondaire n'a 
re!;u que 6 % (consistant surtout en aide algerienne a la raffinerie de petr~le 
et projets connexes, et en dons au Fonds national de developpement po~r la 
promotion de la petite industrie). 

Les chiffres publies par l'OCDE 3/ montrent que l'aide de la France au 
titre du CAD a atteint $ 33 millions en 1986. L'annexe B enumere les projets 
realises par l'ONUDI. Actuellement, l'ONUDI participe a un autre grand projet 
intitule ~eveloppement du secteur prive (cote DPiMAU/87/007). 

L'un des principau.x objets du gouvernement est de promouvoir le secteur 
prive et de reduire son intzrvention. Neanmoins, il reconnait que l'absence 
de cadres institutionnels aux initiatives privees de mem~ que la quasi-absence 
de services financiers et consultatifs entravent le developpement. En conse
quence, il a demande a l'ONUDI son assistan-~ pour dresser un programme d'ame
lioration de ces services, en cooperation avec la Confederation generale des 
employeurs de Mauritanie (CGEM) et 1 1 USAID. 

Les ~utorites mauritaniennt3 se preoccupent fort de renover la raf finerie 
et sucrerie de Nouakchott. Malgre sa conception technique judicieuse, elle est 
fermee depuis 1977, du fait surtout de l'insuffisance de personnel lo~al 
qu~lifie et des problemes poses par l'outention des intrants necessaires. La 
reprise de ses activites cr.eerait des cmplois (estimes a 200), entrainerait 
une notable economie de devises (estimee a $ 7,6 nillions par an dans un 
rapport preliminaire de fais~bilite) et favoriserait le developpe~ent de 
nouvelles agro-industries (la ca.,ne a sucre pourrait et1·e cultivee dans la 
Vallee du Senegal), ce qui permettrait peut-etre de developp~r d'autres acti
vites industrielles d'aval (les bagasses fournissant de l'alcool ethylique et 
servant aussi d'aliments pour les animaux et d'engr.ais). Le projet est presen
tement en suspens dans l'attente des resultats des mesurcG prises par le PNUD. 

!/ PNUD, Cooperation au developpement, 1983-1986. 

!/ A !'exclusion de l'aide budgetaire, de l'assistarce technique de lA 
France et de certains apports de pays atabes. Le PNUD reconnatt que son 
systeme d'enregistremellt est incomplet et a done estime ces apports pour 
parvenir a son chiffre global d'assist~nce. 

1,/ GCDE, Cooperation au developpement, i 98 7. 
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La Maurit.mie importe toutes les specialites pharmaceutiques tirees de 

substances chimiques, encore que les medicaments traditionnels du pays 
s'utilisent tres largement. Les projets d'installation d'une industrie pharma
ceutique ont ete a l'etude pendant quelque temps et pourraient beneficier d'une 
assistance grace a !'aide elargie apportee a la Confederation generale des 
employeurs (CGEM). La reconstitution des plantations d'acacias producteurs de 
gom:ne arabique, particulierement eprouvees par les secheresses des annees 70 et 
des premieres annees 80, pourrait fournir la base de cette industrie. 

La SAFA envisage dcpuis 1985 la possibilite de cooperer avec l'ONUDI, pour 
obtenir une assistance qui lui permettrait de renover ses installations et 
d'ameliorer ses systemes de gestion. De notables possibilites d'exporter 
s'offriraient a une usine plus productive, d'autant que la SAF\ detient deja 
une position de monopole sur le marche local. 

Apres des entretiens prolonges avec la SMIN, en vue d'exploiter l'o~ 
contenu dans les residus de la mine de Torco, l'ONUDI attend toujours une 
demande officielle d'assistance. Le projet pourrait finalement se realiser 
avec des credits prives (apportes par des actionnaires de la SAMIN). 

Le Ministere de l' ir.dustrie et des mines a reconfirme s' interesser au 
projet, precisant qu'une demande officielle d'assistance complementaire sera 
bientot remise a l'ONUDI par la voie du PNUD. Des credits bilateraux (France) 
ont deja ete obtenus pour le pro jet. Le meme rdnistere a reconfirme s I inte
resser a une etude de faisabilite pour exploiter les gisements de phosphate, 
precisant qu'une demande officielle sera bientot presentee a l'ONUDI. Des 
etudes preliminaires de faisabilite srront necessaires pu~r determiner la viabi
lite d'un programme complet d'investissement. Le Programme de relevement 
economique de la Mauritanie comprendra une revision du regime d'incitations et 
de promotion des investissements industriels. A cet effet, le Directoire de 
l'industrie souhaiterait beneficier de !'experience de l'ONUDI, en particulier 
celle acquise au Senegal. Pareille assistance comprendrait la creation d'un 
centre d'information industrielle, pour lequel l'AIDO devrait proceder aux 
etudes preliminaires en collaboration avec l'ONUDI. 
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ANNEXE A 

TABLEAUX STATISTIQUES 
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Tableau A-1 : Entreprises manufacturieres occupaut 
plus de 20 personnes en 1980 

CIT! 31 Produits alimentaires, boissons et tabacs 
Abattoir 
Preparation du poisson 
Boulangeries 
Boissons hygieniques 

CITI 32 Textiles, habillement et cuir 
Habillement 
Tap is 

CITI 33 Bois et ouvrages en bois 
Meubles 

CITI 34 Papier et imprimerie 
lmprimerie 

CITI 35 Produits chimiques et matieres plastiques 
Teintures 
Detergents et produits hygieniques 
Savon 
Tubes en matiere plastique 
Mousse synthetique 

CIT! 36 Produits mineraux non metalliques 
Carreaux en ceramique 

CIT! 38 Ouvrages en metaux et machines 
Clous et fil de fer 

ClTI 39 Autres industries manufacturieres 
Allumettes 

Source Ministere de l'industrie et des mines. 

10 
l 
6 
l 

2 
l 
l 

2 
2 

2 
2 

5 
l 
l 
l 
l 
1 

1 
1 

1 
l 



Tableau A-2 

Taille 
(nombre d'emJ:!lois) 

2 a. 5 
6 a. 20 
Plus de 20 
Total 
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Effectif des entreprises ind~strielles 
et artisanales en 1980 

Nombre Effect if 
d'entreJ:!rises Total 

2 699 2 699 
389 973 
57 582 
24 l 800 

3 169 6 054 

Source Ministere de l'industrie et des mines. 

OCCUJ:!e 
Moy en 

l 
2,5 

10,2 
75,0 
1,9 

Tableau A-3 ReJ:!artition geograJ:!hique des entreprises industrielles 
l!ar taille en 1980 

Tail le Nombre d'entre2rises 
(nombre d'emJ:!lois) Nouakchott Nouadhibou Autres Total 

1 683 142 1 874 2 699 
2 a. 5 248 24 117 389 
6 a. 20 35 16 6 57 
Plus de 20 15 7 2 24 

Source Ministere de l'industrie et des mines. 
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Tableau A-4 : lnvestissements publics prevus dans le sectcur industriel 
par le troisi~me Plan de developpement, 1976-1980 

Pro jet 

Raffinerie de cuivre 
Usine de pelletisation 
Raffinerie de petrole 
Filature et tissage a Rosso 
Raffinerie de sucre 
Haut fourneau electrique 
Usine de broyage des scories 

Total 

(Miliions de $) 

lnvestissecent 

185,0 
225,0 
70,0 
30,0 
18,0 
15,0 
5,0 

548,0 

Source Banque mondiale, Islamic Republic of Mauritanie : Recent Economic 
Developments and External Capital Requirements, 1979, page 8. 

Tableau A-5 Repartition de la population urbaine et rurale, 1964-1987 

1964 1976 1987 
Effectif Pou re en- Effect if Pourcen- Effect if Pourcen-

en milliers tage en milliers tage ~n mil lie rs tage 

Urbaine 100 8,3 308 21,7 625 34, I 
Nouakchott 17 1,4 135 9,5 285 15,5 
Autres villes 83 6,9 173 12,l 340 i8.:; 

Rurale 997 83,2 l 111 78,2 204 65,8 
Sedentaire 439 36,6 615 43,3 779 42,5 
Noma de 558 46,6 496 34,9 425 23,2 

Total l 197 100,0 1 419 100,0 I 829 100,0 

Source Statistisches Bundesamt Wiesbaden, Statistik des Auslandes, 
Mauritanien, 1987. 
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ANNEXE B 

PROJETS DE COOPERATION TECHNIQUE DE L'ONUDl 

ACHEVES, EN COURS OU APPROUVES 



Service d'appui 
technique Code 

IO/IIS/INFR 31.3.N 

IO/IIS/INFR 31.J.N 

10/IIS/INFR 31.3 .L 

IO/IIS/IHR 31.4.B 

IO/IIS/IMR 31.4 .c 

IO/IIS/IHR Jl2206 

IO/HS/PLAN 32.1.00 

IO/US/PLAN 31.2.A 

IO/US/PLAN 31.2 .A 

IO/US/PLAN 31.2.D 

IO/US/PLAN 31.2.D 

10/T/AGRO 30.6.01 

IO/T/ACRO 31.7.B 

IO/T/KF.T 31.8.A 

10/T/KF.T 31.8.A 

IO/T/KF.T 31.8.A 

10/T/KET 31.8.A 

10/T/KF.T Jl3207 

IO/T/HU Jl3207 

IO/T/HET 00.0 

10/T/HF.T J0.2.02 

lo/T/HF..T 30.2 .oo 
' 
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I. Projets acheves 

Republique islamique de MAURITANIE 
(1) 

depuis 1972 

Cote 
DPfMAU/80/001 

TF/KAU/77/002 

DP/MAU/77/003 

SI/HAU/79/802 

TF/HAU/77 /001 

UC/KAU/83/073 

IS/MAU/71/804 

RP/HAU/84/001 

RP/KAU/85/601 

IS/HAU/74/011 

SI/KAl'/74/811 

VS/KAU/74/07 5 

IS/HAU/74/006 

DP/KAU/79/005 

UC/HAU/78/292 

UD/HAU/78/292 

VC/MAU/77 /046 

SH/HAU/80/009 

OP/MAU/85/00S 

IS/HAU/71/SOS 

(5/HAU/71/806 

T S/MAIJ/ 7'• /'OO l 

Titre 
Cr~ation d'un centre national 
d'information industrielle 

Creation of an industrial 
inforlDC'tion service to SHIM 

Establishment ~f a study and 
industrial promotion unit 

Assistance a la Soci~te Nationale de 
Confection (SONACO) 

Seminar on the man~gement of 
industrial enterprises 

Assistance in the reorganization of 
the Ministry of C0111Derce and Industry 

Assistance to progranning industrial 
development 

S~inaire national sur la ~DIA 
(see RP/MAU/85/601) (IDDA) 

S~inaire national sur la DDIA 
Mauritania (IDDA) 

Industrial diagnosis 

Industrial diagnosis 

Establishment of a small-size 
garment pilot and demonstration palnt 

Textile industry 

Etudc sur !'exploitation in
dustrielle des sables noirs 

Study on the industrialization of 
black sands (multifund to 
UD/KAU/76/292) 

Study on the industrialization of 
black sands (multifund to 
UC/MAU/78/292) 

Study on the industrialization of 
black sands 

Etude de fai5abilite sur 
l'extraction de l'or et de l'argent 
contenus dans les rfsidus miniers 
d'Akjoujt (continued under 
DP/HAU/SS/005) 

Etude de fais~hilite sur 
l'extraction de l'or dans les 
r~sidus mini~rs d'Akjoujt (phase II) 
(1·ontinultion of SH/HAU/80/009) 

Iron and steel engine~r 

Pre-feasibility study of copper 
smelting and fabrication 

Explnratory mission on evaluation of 
heavy min~ral Gands deposits 



Service d'appui 
technique 

IO/T/CHEH 

10/T/CHEH 

10/T/CHEM 

10/T/CREM 

10/SD/FEAS 

10/SD/TRNG 

PPD/SPA/ECDC 

IPCT/11 

EPL/REL/GOV 

Cote 

DP/MAU/87/007* 

Code 
32. l. B 

32. l .B 

32.LB 

12. l. R 

31.6.A 

31.5.B 

30.9.Z 

31. l.B 

70.3.Z 

- 83 -

Republiquc islamique de MAURITANIE 
(2) 

dcpuis 1972 

Cote 
DP/HAU/80/003 

IS/HAU/7S/008 

SI/HAU/75/808 

SJ/HAU/79/801 

DP/HAU/79/007 

RP/HAU/82/001 

UC/HAU/81/030 

UC/HAU/81/074 

RP/HAU/80/001 

Titre 
Assistance au d~veloppement des 
industries de mat~riaux de 
construction a base de constituants 
minEraux 

Gypsum fabrication and fabrication 
of pre-fabricated elements made of 
gypsum 

Gypsum fabrication 3nd fabrication 
of pre-fabricated elements .. de of 
gypsum 

Fabriration des briq1Jes en terre 
cuite 

Etude de faisabilitE de projets 
industriels 

Evaluation of industrial projects 

Round-table ministerial meeting of 
selected Arab countries for 
co-operation in the industrial 
development of Mauritania 

Investment promotion tour for 
Mauritania 

Consultation avec le Minstre de 
l'lndustrie. de Kines et !e 
Directeur de l'Industrie 

II. Projets en cours 0•1 approuves 

Republique islamique de MAURITANIE 

Service d'appui 
technique Code Titre 

IO/IIS/INFR Jl2103 Developpement du secteur prive 

* Grand projct (:credit lolal $ 150 000 011 pJur;), 
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Problemo:=s et 
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Les pays suivants ont fait l'objet d'une etude publiee dans 
la "Serie d'etudes sur le creveloppement industriel" 

Indonesie UNIDO/IS.458 
Kenya UNIDO/IS.459 
Argent-:.ne UNIDO/IS.460 
Paraguay UNIDO/IS.461 
Uruguay UNIDO/IS.462 

Bangladesh UNIDO/IS.510 
Swaziland UNIDO/IS.516 
Zambie UNIDO/IS.520 
Philippines UNIDO/IS.527 
Pakistan UNIDO/!S.535 
Soudan UNlDOiIS. 541 
Malaisie UNIDO/IS.545 
lode UNIDO/IS.547 
Thailande UNIDO/IS.548 
Perou UNIDO/IS. 552 

Nigeria lf'HDO/IS.557 
Bolivie UNIDO/IS.564 
Chili UNIDO/IS.579 
RepubL.que populaire de Chine UNIDO/IS.582 
Bahr'!in UNIDO/IS.592 

Sri Lanka UNIDO/IS.613 
Cuba UNIDO/IS.615 
Tanzanie UNIDO/IS.628 
Egypte UNIDO/IS.637 
Hali* UNIDO/IS.640 
Zaire* UNIDO/IS.644 

Etats ins~laires du Pacifique : 
P~paoua~ie-Nouvelle-GuiL~e, Fidji, 
tles Salomon, Samoa occidental, 
Vanuatu, Tongo, Kiribati, 
Etats f ederes de Hier nesie et 
Micro Etats UNIDO/IS.645 

Cote d'Ivoire* PPD.6 
Arabie saoudite PPD.7 
Congo* t-PD.10 
Republique centraf ricaine* PPD.~l 

ColombiP. PPD.16 
G!lana PPD.18 
Republique de Coree PPD.29 
Botswana PPD.37 

1984 
1984 
1984 
1984 
1984 

1985 
1985 
1985 
1985 
1985 
1985 
1985 
1985 
1985 
1985 
1985 
1985 
1985 
1985 
1985 

1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 

1986 

1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1987 
1987 
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Regicn d~s Caraibes : 
Jamaique, Trinite-et-Tobago, 
Guyane, Barbade, Antilles 
neerlandaises, Bahamas, 
Belize. Bermudes, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, 
Grenade, Antigua-et-Barbuda, 
Dominique, Saint-Christophe
et-Nevis, iles Caimanes, 
iles Vierges britanniques, 
Montserrat, ile& Turques et 
Caiques et Anguilla 

Malawi 
lndonesie 

Zimbabwe 
Birmanie 

Jordanie 

Liberia 

Qatar 

Nepal 

Kenya 

Angola 

Soma lie 

"Changing Industrial 
Priorities" 

"Transition to ag10-based 
industrial economy" 

"Stimulating manuf ac
turing employment 
and exports" 

"Resource-based 
industrialization 
and rehabilitation" 

"Towards industrial 
diversification of an 
oil-based economy" 

"Industrialization, 
international linkages 
and basic needs" 

"Sustaining industrial 
growth through 
restructuring and 
integtation" 

"Stimulating industrial 
recovery" 

"Industrial revitali
zation through 
privatization" 

PPD.51 

PPD.58 

PPD.60 
PPD.63 

FPD.65 

PPD.67 

PPD.74 

PPD.75 

PPD.79 

PPD.85 

PPD/R.15** 

PPD.91 

1987 

1987 

198; 
1987 

1987 

1987 

1988 

1988 

1988 

1988 

1988 

1988 



I 

Philippines 

Nigeria 

"Sustaining industrial 
recovery through 
privatization and 
foreign investment" 

"Industrial 
restructuring through 
policy reform" 
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PPD.92/Rev.l 

PFD.100 

Djibouti "Economic diversification 
through industrialization" PPD.111 

* Existe aussi en frar.i;ais. 

** Distribution restreinte. 

1988 

1988 

1989 




